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MÉMORIAL 
DES 

SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE GENÈVE 

Seizième séance - Mardi 12 octobre 1999, à 17 h 

Présidence de Mme Alice Ecuvillon, présidente 

La séance est ouverte à 17 h dans la salle du Grand Conseil. 

Font excuser leur absence: M. André Hediger, conseiller administratif, 
M""" Marie-Thérèse Bovier, Liliane Chabander-Jenny, M. Alain Comte, 
M""' Linda de Coulon, MM. Pierre de Freudenreich, Daniel Kiïnzi, Jan Marejko, 
Jean-Pierre Oberholzer et M""' Evelyne Strubin. 

Assistent à la séance: M. Pierre Muller, maire, M. Alain Vaissade, vice-prési­
dent, MM. Manuel Tornare et Christian Ferrazino, conseillers administratifs. 

CONVOCATION 

Par lettre du 29 septembre 1999, le Conseil municipal est convoqué dans la 
salle du Grand Conseil pour mardi 12 octobre et mercredi 13 octobre 1999, à 17 h 
et 20 h 30. 
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La présidente. Avant d'aller plus loin, j'aimerais excuser l'absence de 
M. Hediger, retenu par les fonctions de sa charge. 

1. Communications du Conseil administratif. 

M. Manuel Tornare, conseiller administratif. J'ai deux communications à 
vous faire. J'ai rendu visite, il y a quinze jours, aux requérants d'asile logés dans 
l'abri PC des Grottes et je me suis rendu compte que le fait de regarder la télévi­
sion pourrait quelque peu améliorer leur qualité de vie. Je rappelle qu'il n'y aura 
plus de requérants, en accord avec V Agecas, à partir de fin novembre. Suite à mon 
intervention, en tant que président de Télégenève, il a été procédé au câblage de 
l'abri PC des Grottes. Par ailleurs. Télégenève a mis gracieusement un téléviseur 
neuf à disposition des personnes logeant dans cet abri PC. Cette modeste inter­
vention s'inscrit dans le cadre de mesures concrètes, afin de rendre plus agréable 
la vie quotidienne des requérants d'asile dans les abris PC. 

La deuxième communication concerne la Maison du Bout-du-Monde. Depuis 
de longs mois, une procédure en justice oppose la Ville de Genève à l'Association 
Maison du Bout-du-Monde. Tous les recours sont aujourd'hui épuisés et cette 
affaire est actuellement dans les mains du procureur général. Je rappelle les faits. 
En avril 1998, le Tribunal de première instance a prononcé l'évacuation immé­
diate de la Maison du Bout-du-Monde. En janvier 1999, la cour de justice a 
confirmé ce jugement suite à l'appel déposé par l'association. Le Tribunal fédé­
ral, au terme d'un arrêt du 28 juillet 1999, a rejeté l'ultime recours de l'associa­
tion. La Ville a donc remis l'affaire aux mains du procureur général, en le priant 
de bien vouloir mettre en place la procédure d'évacuation effective des lieux. 
Merci. 

2. Communications du bureau du Conseil municipal. 

La présidente. Nous avons reçu une lettre de démission de M. Rémy Pagani 
concernant la Fondetec. Je demande à M"11' Ecuyer de bien vouloir la lire. 

Lecture de la lettre: 
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Genève, le 11 octobre 1999 

Concerne: mon mandat à la Fondetec 

Madame la présidente, Mesdames, Messieurs, 

Je vous prie de bien vouloir prendre note de ma démission de la Fondetec. En 
effet, et malheureusement, mon activité de député membre de la commission de 
l'environnement se réunissant le jeudi, au même moment que le conseil de direc­
tion de la Fondetec, m'empêche de remplir correctement le mandat que le Conseil 
municipal a bien voulu me confier. 

Je vous prie d'agréer, Madame la présidente, Mesdames, Messieurs, l'expres­
sion de mes meilleurs sentiments. 

Rémy Pagani 

La présidente. Son remplacement aura lieu lors d'une prochaine séance. 

Nous avons reçu une lettre du lieutenant-colonel Wicky rappelant la cérémo­
nie à la mémoire des soldats. Je demande également à M'"1' Ecuyer de bien vouloir 
lire cette lettre. 

Lecture de la lettre: 

Genève, le 11 octobre 1999 

Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

Nous avons l'honneur de vous remettre, ci-joint, les cartes personnelles 
d'invitation de Mesdames et Messieurs les membres du bureau du Conseil muni­
cipal pour la cérémonie du souvenir du dimanche 14 novembre 1999. 

Comme l'an dernier, nous vous prions de vous rendre directement sur place, 
comme le stipule la carte d'invitation ci-jointe. 

Nous souhaitons que le bureau du Conseil municipal ainsi que les conseillers 
municipaux prennent part, comme par le passé, à ce 79e pèlerinage à la mémoire 
des soldats de Genève morts au service de la patrie. 

Veuillez croire, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, à l'expres­
sion de notre considération distinguée. 

Le président: 
It-col Raymond Wicky 
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3. Election d'un représentant du Conseil municipal pour faire 
partie du conseil de la Fondation d'art dramatique en rem­
placement de Mme Helen Brugger, démissionnaire (art. 131, 
lettre B, ch. 5, RCM). 

Mmt Liliane Johner (AdG/TP). Le groupe Alliance de gauche (Parti du tra­
vail et Progressistes) a le plaisir de vous présenter la candidature de M. Nicolas 
Wenger-originaire de la ville de Genève, né en 1945, régisseur de cinéma-pour 
remplacer Mmc Helen Brugger. Merci. 

La présidente. Je vous remercie. Le Conseil municipal étant représenté au 
sein de la Fondation d'art dramatique par un membre par parti, cette élection est 
tacite. 

M. Nicolas Wenger est élu tacitement. 

4. Proposition de résolution du Conseil administratif en vue de 
saisir le Conseil d'Etat d'un projet de modification des limites 
de zones devant faire l'objet d'un projet de loi soumis au 
Grand Conseil concernant le périmètre situé entre la place 
des Nations, le chemin Rigot, l'avenue de France et l'avenue 
de la Paix, parcelles 2182-2183-2184, section Petit-Saconnex 
(PR-20). 

I. Une orientation municipale pour l'aménagement de la campagne Rigot 

Cette initiative municipale propose un projet de modification des limites de 
zones visant à affecter l'essentiel de la campagne Rigot en zone de verdure et une 
partie de celle-ci à de l'équipement public. 

Ce projet répond ainsi aux controverses que l'aménagement de cette parcelle 
a suscitées et qui sont évoquées ci-dessous (cf. chiffre 2). Précisons d'emblée que 
la création de cette zone de verdure ne prétérite nullement la volonté politique de 
répondre aux besoins des organisations internationales, les réserves de terrains 
destinés à celles-ci étant très importantes. 
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Les journées du patrimoine organisées depuis cinq ans à l'initiative de la Ville 
de Genève ont chaque année un succès croissant. En septembre 1997 en plein 
débat sur les projets des Nations, les Genevois ont pu visiter la villa Rigot et 
prendre connaissance du site qui l'entoure. 

Ces manifestations démontrent que les projets d'urbanisme doivent tenir 
compte de la qualité patrimoniale des anciens domaines, qui ne doivent pas subir 
de transformations radicales issues d'actes formalistes et irréversibles. 

La qualité du site de la campagne Rigot a été démontrée par les historiens et 
chacun reconnaît aujourd'hui la valeur patrimoniale de ce reste de domaine du 
XVIIL siècle, inscrit sur la liste des biens culturels à l'échelon fédéral. Ainsi, 
l'échange de propriété intervenu récemment entre l'Université et l'Etat de 
Genève a permis la réunion de l'ensemble du domaine et un arrêté du Conseil 
d'Etat du 28 juillet 1999 assure désormais la conservation de la villa Rigot, de sa 
dépendance, de l'allée de marronniers, du portail monumental et de leurs abords. 

Cet arrêté ne répond toutefois que partiellement à la demande de la popula­
tion, clairement exprimée par le succès de l'initiative municipale «Sauvons nos 
parcs» et par le refus du projet «place des Nations» qui demande expressément 
que la campagne Rigot soit affectée à un espace de verdure. 

Rappelons que le territoire de la Ville de Genève n'a fait l'objet d'aucune 
création de zone de verdure depuis près de dix ans. Le dernier parc urbain créé 
concerne celui de «Tarex», dont la zone de verdure a été instituée en mars 1990. 

2. Repères chronologiques 

- Août 1942 
L'ancienne propriété «Rigot» fait l'objet d'une donation à l'Université de 
Genève par M. John D. Rockefeller junior. L'Etat de Genève, aujourd'hui 
propriétaire de ce domaine, est tenu de respecter les clauses dont la donation 
est assortie. 

- 1993/1994 
Le Conseil municipal est saisi le 19 janvier 1994 d'un projet de modification 
des limites de zones de construction qui prévoyait déjà à l'époque la création 
d'une zone de verdure sur le périmètre de la campagne Rigot, tout en réser­
vant la possibilité de reconstruire le collège Sismondi (PZ 28 642 «Campagne 
Rigot») et d'y accueillir quelques organisations internationales. 

- 1994 
Etablissement du concours de la place des Nations et de ses abords. Cette pro­
cédure fait suite aux études cantonales pour l'élaboration d'un plan directeur 
du secteur des organisations internationales. 
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Pendant la même période, le Conseil municipal et le Grand Conseil deman­
dent un rapport sur les organisations internationales, l'inventaire de leurs 
besoins, l'élaboration d'un programme d'aménagement et l'organisation d'un 
concours (voir les motions M-l 182 - Conseil municipal, et M-715 - Grand 
Conseil). 

- 1994/1995 
La Ville de Genève, l'Etat de Genève et l'ONU participent conjointement à la 
mise en place d'un concours international. Un crédit d'étude de 350 000 francs 
est notamment débloqué à cette fin par le Conseil municipal. 

Ce concours fixe comme objectif l'aménagement de la place des Nations, la 
définition de principes pour l'adaptation des réseaux de transports publics et 
privés, mais aussi la construction de différents bâtiments destinés à constituer 
«un nouveau cœur pour la zone internationale». 

Le programme prévoit notamment: une maison universelle (bureaux pour les 
missions des pays les moins avancés), une maison des droits de l'homme et 
des affaires humanitaires, un institut et centre politique et de sécurité, la 
bibliothèque de l'IUHEI, un lieu de culte ouvert à toutes les religions, un par­
king P+R d'environ 100 places, ainsi que la reconstruction du collège Sis-
mondi. 

- Juin 1995 
Le projet de l'architecte Maximiliano Fuksas est désigné comme lauréat par 
un jury international. 

- 16 juillet 1997 
Deux projets de modification des limites de zones (Nos 28825 et 28937) et 
deux projets de plans localisés de quartier (NM 28826 et 28938) concernant 
respectivement la place des Nations et la campagne Rigot sont mis à l'enquête 
publique. 

La subdivision du périmètre du concours en 2 plans distincts s'appuie sur la 
proposition de l'architecte M. Fuksas pour une nouvelle route prolongeant la 
rue Montbrillant vers l'entrée de l'ONU. Cette artère routière, à l'est de 
laquelle est prévue la boucle de rebroussement pour le tram 13 prolongé, 
coupe l'unité de la parcelle Rigot. Le projet de la bibliothèque de l'IUHEI 
implique par ailleurs la démolition de la dépendance de la villa Rigot. 

- Novembre 1997 - 3 décembre 1997 
Les débats politiques au Conseil municipal qui suivent le rapport de la com­
mission de l'aménagement et de l'environnement sont passionnés et marqués 
par une nette volonté de renvoyer le projet au Conseil d'Etat. Il s'agit notam­
ment de demander au Canton une meilleure prise en compte du site: unité de 
la parcelle Rigot, préservation de l'annexe de la villa Rigot et des allées 
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d'accès au bâtiment principal, ouverture d'un large espace ouvert au public 
sur la parcelle Rigot. 

L'urgence de la reconstruction du collège Sismondi est évoquée. Plusieurs 
conseillers municipaux suggèrent de vouer remplacement actuel du collège à 
un espace de verdure, et d'implanter le futur équipement public en lieu et 
place des courts de tennis. 

Après avoir entendu les associations s'occupant de la défense du patrimoine, 
et lors d'une audition complémentaire à la commission de l'aménagement et 
de l'environnement, M. Philippe Joye, conseiller d'Etat chargé du Départe­
ment des travaux publics et de l'énergie, présente de nouveaux projets de 
modification des limites de zones et de plans localisés de quartier. Ceux-ci 
intègrent la possibilité du maintien de la dépendance de la villa Rigot et de 
l'allée d'arbres qui mène aux bâtiments conservés. Ces projets sont enregis­
trés comme «variante A» au plan de zone N° 28937 et PLQ N° 28938 «cam­
pagne Rigot» pour les débats et le vote du Conseil municipal du 3 décembre 
1997 concernant les quatre objets mis en consultation. 

La variante concernant la modification des zones de la campagne Rigot est 
également soumise au Grand Conseil, qui est saisi des projets de loi. 

Parallèlement aux objets mis à l'enquête publique par le Canton, le Conseil 
municipal est saisi de la motion N° 284 «Pour préserver les parcs genevois». 
Cette motion est renvoyée en commission et définitivement acceptée par le 
Conseil municipal le 11 novembre 1998, qui l'adresse au Conseil administra­
tif en l'invitant: «à recenser les espaces et les lieux publics à usage de parcs, 
jardins ou squares; à inclure dans cette liste les espaces verts de proximité 
jouant le rôle d'extension du logement, et à inclure également les lieux quali­
fiés d'espaces verts mais qui ne le sont manifestement pas (Pré-1'Evêque), 
afin que le Conseil administratif puisse, en usant du droit d'initiative commu­
nale, demander au Conseil d'Etat d'engager une procédure d'adoption d'un 
pian des zones de verdure de la ville de Genève, déclarant celles-ci incons­
tructibles sous réserve de constructions de peu d'importance nécessaires à ces 
espaces», 

- 3 décembre 1997 
Le Conseil municipal vote quatre arrêtés et donne deux préavis positifs au 
projet de modification des limites de zones N° 28825 et au PLQ N° 28826 
«Place des Nations», ainsi que deux préavis négatifs aux projets de modifica­
tion des limites de zones N° 28937 et PLQ N° 28938 «Campagne Rigot». 

- 17 décembre 1997 
Lancement du référendum contre les deux objets approuvés par le Conseil 
municipal «Sauvegarder la campagne Rigot» et «Pour une place des Nations 
conviviale», et lancement de l'initiative municipale «Sauvons nos parcs». 
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- 28 mai J 998 
Le Département de l'aménagement, de l'équipement et du logement soumet 
deux nouvelles variantes au Conseil administratif de la Ville de Genève pour 
consultation: la modification des limites de zones N° 28937B et le PLQ 
N° 28938B «Campagne Rigot». Dans ces projets, la campagne Rigot est 
encore amputée, dans sa partie est, par le prolongement de la rue Montbrillant 
jusqu'à l'entrée de l'ONU. Le reste de !a parcelle est entièrement conservé en 
zone de verdure, hormis une surface de 11 500 m2 correspondant aux tennis 
de l'avenue Rigot. 11 est prévu de déclasser ces terrains en zone de développe­
ment 3 affectée à de l'équipement public. 

L'exposé des motifs du Département de l'aménagement, de l'équipement et 
du logement est justifié par les changements suscités par les quatre premiers 
projets. 

- 7 juin 1998 
Le PLQ N° 28826 «Place des Nations» est refusé en votation populaire. En 
conséquence, le Conseil municipal n'est pas saisi des projets modifiés, évo­
qués ci-dessus. 

- 13 janvier 1999 
Le Département de l'aménagement, de l'équipement et du logement décide 
d'abandonner les plans localisés de quartier «Place des Nations» et 
«Campagne Rigot». Le Conseil d'Etat retire les projets de lois N° 7794 
(PZ 28937A) et N° 7795 (PZ 28825). 

- 13 août 1999 
Sur proposition du Département de l'aménagement, de l'équipement et du 
logement, le Conseil d'Etat déclare le classement de la villa Rigot, de sa 
dépendance, de l'allée de marronniers et du portail monumental et définit un 
périmètre de protection de l'immeuble classé. 

3. Les données du projet 

3.1 Situation 

Les terrains concernés par la modification des limites de zones appartiennent 
depuis 1998 à l'Etat de Genève et correspondent aux parcelles 2182, 2183 et 
2184. Ils représentent une surface totale de 57 940 m2 et sont situés en zone 5 (vil­
las). Sur ce site fortement arborisé se trouvent notamment: la villa Rigot et sa 
dépendance, les pavillons provisoires abritant le collège Sismondi, ainsi que ceux 
affectés à d'autres activités, et plusieurs courts de tennis qui occupent une surface 
de 11 500 m2 sur la partie est du terrain. 
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3.2 Aménagement 

Le projet qui vous est soumis consiste à créer une zone de verdure sur 
l'ensemble du périmètre, de la place des Nations au chemin Rigot, en ne lui 
amputant que la surface nécessaire à la reconstruction du collège Sismondi. 

a) La zone de verdure 

La zone de verdure prévue occupe la plus grande partie du périmètre, soit 
45 940 m:. Il s'agit d'affirmer l'unité et la vocation du site de la campagne Rigot: 
toute construction nouvelle sera exclue de cet espace aménagé avec le maintien et 
le renforcement du patrimoine bâti et végétal d'origine de la campagne. 

Le projet inscrit, sur la future zone de verdure, une réservation pour l'aména­
gement éventuel d'une boucle de rebroussement de la ligne de tram prévue entre 
la gare de Cornavin et la zone internationale et réserve la possibilité de construire 
un édicuïe d'intérêt général visant à l'animation des lieux. Il importe en effet que 
la nouvelle infrastructure de transports publics soit réalisable dans le cadre des 
dispositions légales prévues. 

b) Le collège Sismondi 

Sa reconstruction, prévue depuis fort longtemps, nécessite, selon le Départe­
ment de l'aménagement, de l'environnement et du logement, un terrain de 
12 000 nr qui doit logiquement être classé en 3" zone affecté à un équipement 
public. La délimitation de cette zone doit toutefois être différée, car elle dépend 
d'études et de négociations non abouties qui devront préciser quelle est la solu­
tion la plus judicieuse: reconstruction sur le site même du collège, sur les terrains 
de tennis ou partiellement sur les deux sites à l'angle avenue de France / chemin 
Rigot? 

Afin de préserver une liberté de choix, le projet définit un secteur où les ter­
rains nécessaires à la reconstruction du collège seront soustraits de la zone de ver­
dure. Le secteur indiqué par le plan annexé représentant environ 22 000 m2, près 
de la moitié de celui-ci sera ainsi conservé en zone de verdure. 

Dans le cas où le collège s'implanterait le long du chemin Rigot, la relation 
visuelle et fonctionnelle avec le lac deviendrait difficile. C'est pourquoi le projet 
prévoit de réserver au minimum le passage d'un large cheminement piétonnier au 
droit d'une passerelle pour les piétons qui pourrait franchir les voies CFF et dont 
la faisabilité est démontrée. A cet effet une charge d'investissement et d'entretien 
est déjà prévue dans le 18e programme financier quadriennal. 

Le projet qui vous est soumis résulte de plusieurs échanges de vue entre 
MM. Laurent Moutinot et Christian Ferrazino depuis le mois de juin 1999. Il per­
met de concrétiser une volonté populaire clairement exprimée tout en préservant 
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les programmes cantonaux jugés essentiels pour la collectivité. Les bâtiments de 
bureaux qui étaient prévus en bordure de la place des Nations peuvent trouver des 
sites de remplacement sur les terrains de réserve destinés aux organisations inter­
nationales (notamment au nord de la place des Nations). Cette solution devrait 
susciter un large consensus, car elle préserve et complète un espace de verdure de 
grande qualité tout en offrant les conditions pour rechercher la meilleure solution 
de reconstruction du collège Sismondi. 

Cette démarche se justifie d'autant plus en raison du résultat du scrutin du 
7 juin 1998, les référendaires ayant clairement exprimé qu'ils s'opposaient à 
toute construction nouvelle dans le secteur concerné, à l'exception de la recons­
truction du collège Sismondi et d'un petit édicule pouvant servir au public. La 
Ville de Genève considère comme absolument prioritaire de reconstruire le col­
lège Sismondi dans le site de la campagne Rigot, compte tenu du fait qu'il n'y a 
aucun autre terrain disponible approprié dans ce secteur de la ville, ce que les 
référendaires ont admis. 

4. Procédure de déclassement et perpective pour l'aménagement de la place 
des Nations 

Le préavis demandé au Conseil municipal pour la présente proposition s'ins­
crit dans le cadre de la procédure dite «d'initiative communale» en matière 
d'adoption des plans d'affectation. La commune, en liaison avec le Département 
de l'aménagement, de l'équipement et du logement, dispose de la faculté d'initier 
une procédure de modification des limites de zones en proposant un avant-projet 
de loi. Sur préavis du Conseil municipal, exprimé sous forme de résolution, cet 
avant-projet sera transmis au Conseil d'Etat, lequel, après s'être assuré qu'il 
répond sur le plan formel aux exigences légales, est alors tenu d'engager la procé­
dure prévue à l'article 16 de la loi cantonale d'application de la loi fédérale sur 
l'aménagement du territoire (L.1.30), aboutissant au dépôt d'un projet de loi au 
Grand Conseil. 

Les dispositions relatives au collège Sismondi sont transitoires. Il serait sou­
haitable que le Département de l'aménagement, de l'équipement et du logement 
soit en mesure de délimiter clairement les terrains à classer en 3l zone de dévelop­
pement affectés à un équipement public lorsque le projet définitif à soumettre au 
Grand Conseil sera élaboré. Dans l'hypothèse la plus favorable, le Conseil muni­
cipal pourrait, dans la même séance, préaviser un projet de PLQ précisant 
l'implantation du collège dans le site et le projet définitif de modification des 
limites de zones de construction. 

Reste le problème de la place des Nations qui devrait permettre de réhabiliter 
cet espace marquant, dont l'aspect a été délaissé et qui offre aujourd'hui une 
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piètre figure. M. Christian Ferrazino a ainsi proposé à M. Laurent Moutinot de 
créer une commission Etat-Ville à laquelle les habitants seront associés, avec 
pour objectif de trouver une solution d'aménagement concertée qui soit simple et 
de nature à améliorer l'organisation du trafic routier. Le Conseil municipal sera 
saisi dès que possible d'une nouvelle proposition portant sur ce périmètre, lequel 
devra permettre d'accueillir largement les manifestations qui s'y déroulent habi­
tuellement. 

L'avant-projet de loi qui devrait être soumis à la décision du Grand Conseil 
est le suivant: 

AVANT-PROJET DE LOI 

modifiant les limites de zones de construction sur le territoire de la Ville de 
Genève - section Petit-Saconnex (création d'une zone de verdure à laquelle est 
détaché un terrain de 12 000 m2 en zone de développement 3 affecté à un équipe­
ment public destiné à l'enseignement supérieur). 

LE GRAND CONSEIL 

décrète ce qui suit: 

Article 1 

Le plan annexé N° du modifiant les limites de zones de construction 
sur le territoire de la Ville de Genève - section Petit-Saconnex (création d'une 
zone de verdure à laquelle est détaché un terrain de 12 000 m2 en zone de dévelop­
pement 3 affecté à un équipement public destiné à l'enseignement supérieur) est 
approuvé. 

Les plans des zones annexés à ta loi d'application de la loi fédérale sur l'amé­
nagement du territoire, du 4 juin 1987, sont modifiés en conséquence. 

Article 2 

La reconstruction de l'équipement public destiné à l'enseignement supérieur 
est subordonnée à l'adoption préalable d'un plan localisé de quartier définissant 
la limite exacte de la zone de développement 3 à l'intérieur du secteur indiqué par 
le plan annexé. 

L'ensemble des pavillons et des courts de tennis situés dans la zone de ver­
dure doivent être démolis et le parc rétabli par le propriétaire des parcelles, au 
plus tard dès l'achèvement de la construction de l'équipement public précité. 
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Article 3 

En conformité aux articles 43 et 44 de l'ordonnance sur la protection contre 
le bruit du 15 décembre 1986, il est attribué le degré de sensibilité OPB II à la 
zone de verdure pour les bâtiments comprenant des locaux à usage sensible au 
bruit, à l'exception du terrain de 12 000 m2 en zone de développement 3 visé à 
l'article 2. 

Article 4 

Un exemplaire du plan N° susvisé, certifié conforme par le président du 
Grand Conseil, est déposé aux archives d'Etat. 

PROJET DE RÉSOLUTION 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30A, alinéa 1, lettre a), de la loi sur l'administration des com­
munes du 13 avril 1984; 

vu l'article 15A, alinéas 3 et 4, de la loi d'application de la loi fédérale sur 
l'aménagement du territoire; 

sur proposition du Conseil administratif, 

Article premier. - Approuve dans son principe l'avant-projet de loi sollicitant 
la modification des limites de zones de construction - section Petit-Saconnex -
sur le périmètre situé entre l'avenue de la Paix et l'avenue de France d'une part, la 
place des Nations et le chemin Eugène-Rigot d'autre part, en vue de la création 
d'une zone de verdure à laquelle est détaché un terrain de 12 000 m' affecté à un 
équipement public destiné à l'enseignement supérieur. 

Art. 2. - Invite le Conseil administratif à transmettre au Conseil d'Etat 
l'avant-projet ci-annexé concernant la modification des limites de zones dans le 
périmètre situé entre l'avenue de la Paix, l'avenue de France, la place des Nations 
et le chemin Eugène-Rigot et à demander au Conseil d'Etat d'engager la procé­
dure prévue à l'article 16 de la loi d'application de la loi fédérale sur l'aménage­
ment du territoire. 

Annexe: un plan. 
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M. Christian Ferrazino, conseiller administratif. Deux mots d'explica­
tions afin de présenter cette proposition du Conseil administratif. Depuis une 
dizaine d'années, aucune nouvelle création de zone de verdure n'est apparue sur 
le territoire de la Ville de Genève. Le projet dont nous parlons ce soir vise le péri­
mètre de la campagne Rigot et propose de l'affecter à une zone de verdure avec 
un espace destiné à de l'équipement public. Je dirai que ce projet tient compte à la 
fois de la votation populaire du mois de juin 1998 concernant la place des Nations 
et l'initiative municipale «Sauvons nos parcs». L'unanimité s'est exprimée dans 
le cadre de ces deux débats pour faire en sorte d'assurer la qualité de ce site 
reconnue par tout le monde. 

Si nous pouvons saluer la récente décision du Conseil d'Etat de classer la villa 
Rigot ainsi que la dépendance, l'allée de marronniers et le portail, nous souhai­
tons nous assurer que cette campagne Rigot devienne et reste une zone de ver­
dure. Par conséquent, nous vous proposons d'utiliser le droit d'initiative conféré à 
la Ville par la législation cantonale pour initier ce processus d'aménagement. Il 
s'agit en l'occurrence d'une modification de zones, que nous avons bien entendu 
soumise au Canton afin d'obtenir ses observations. A ce sujet, certains d'entre 
vous m'ont demandé pourquoi, sur le plan annexé à cette proposition, nous avons 
laissé la possibilité que le futur nouveau collège Sismondi puisse être édifié non 
seulement sur le bas de la parcelle, c'est-à-dire au bord du chemin Rigot, mais 
également sur le haut, à savoir au bord de l'avenue de France. Je signale simple­
ment que cela a été retenu à la demande expresse du Canton. Sur le plan initial, 
nous avions laissé la bande de terrain susceptible d'abriter la future construction 
du collège uniquement au bord du chemin Rigot. Etant donné que la localisation 
de ce futur collège n'est pas encore arrêtée par l'Etat, nous avons, à sa demande, 
prévu cette double possibilité. Si d'aventure l'Etat devait retenir l'hypothèse 
d'une construction le long de l'avenue de France, la zone qui se trouve en bas, 
vers le chemin Rigot, devra, bien évidemment, être affectée à une zone de ver­
dure. 

Ce projet s'inscrit également dans le cadre de la proposition récemment for­
mulée par la Ville de Genève, dont vous aurez connaissance lors d'une prochaine 
séance plénière du Conseil municipal. Il concerne l'aménagement de la place des 
Nations, située juste en dessus du périmètre qui nous occupe ce soir. Comme vous 
le savez, un groupe de travail Ville-Etat s'est constitué à ce sujet. Nous avons déjà 
rencontré les associations intéressées, les organisations internationales et le 
comité référendaire; un processus de concertation est actuellement en cours. Je 
vous donnerai plus d'informations lorsque nous traiterons de cet objet, lors d'une 
prochaine séance. 

Aujourd'hui, je vous demande simplement de renvoyer la proposition N° 20 à 
la commission de l'aménagement, afin que vous puissiez l'examiner avec toute 
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l'attention requise, que nous puissions entendre, le cas échéant, également les ser­
vices de l'Etat et que nous puissions aller de l'avant avec ce projet qui fait suite -
encore une fois - à la récente décision du Conseil d'Etat de prononcer le classe­
ment de la villa Rigot et de ses dépendances. Je vous remercie. 

Préconsultation 

M. Jean-Pierre Lyon (AdG/SI). Madame la présidente, Mesdames et Mes­
sieurs les conseillers municipaux, je ne remets pas en cause la proposition du 
Conseil administratif de renvoyer cet objet à la commission de l'aménagement, 
mais j'aimerais aborder le problème de l'ordre du jour. De nombreux membres de 
ce Conseil, tous partis confondus, se plaignent au sujet des reports. J'ai compté le 
nombre d'objets reportés de précédentes séances qui figurent à l'ordre du jour 
que vous avez devant vous. Vingt-quatre points sont reportés, certains depuis déjà 
quatre séances. Est-ce que le bureau, où tous les partis sont représentés, ne peut 
pas, une bonne fois, régler ce problème? Par exemple, en copiant le Grand 
Conseil, qui reprend ses discussions à l'endroit de Tordre du jour où il s'était 
arrêté lors de sa séance précédente. 

On s'aperçoit - et je comprends mes collègues - qu'il y a de plus en plus de 
clauses d'urgence, ce qui permet de passer devant tout le monde. Alors, Mes­
dames et Messieurs, je vous demande de mandater maintenant le bureau afin de 
régler ce problème. Il faudra peut-être modifier ou revoir notre règlement. Le 
Conseil administratif a la priorité en envoyant ses propositions au bureau seule­
ment dix jours avant la séance. En fonction de certains éléments ou propos, 
l'urgence demandée pour le traitement d'un objet est souvent acceptée, mais vous 
verrez qu'une machine va se mettre en route avec cette clause d'urgence. Un ras-
le-bol ainsi qu'une mauvaise ambiance vont s'installer ici. Je vous donne un 
exemple. Nous avons déposé au mois de mars la motion N° 394 concernant l'aide 
aux personnes âgées, qui touche une grande partie de la population, et vous êtes, 
de près ou de loin, aussi confrontés à problème. Or on a traité ce dossier à la 
séance de septembre - et heureusement que le bureau a eu l'idée de le mettre en 
début de l'ordre du jour. Je vous demande, Madame la présidente, de soumettre ce 
problème à la prochaine séance du bureau. 

Il y a des objets où les collègues ou les membres des partis politiques sont pré­
parés pour intervenir et ils ne savent pas en quelle année ils pourront le faire. Je ne 
vois pas pourquoi le Conseil administratif a certaines priorités alors que, depuis le 
premier juin que nous siégeons, plusieurs de ses membres ne sont encore jamais 
venus. Nous, nous sommes présents, nous faisons notre travail et nous sommes -
pour combien de temps? - sur une liste d'attente. Voilà, Madame la présidente, je 
vous demande de discuter de ce problème au bureau. 
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La présidente. Monsieur Lyon, je vous remercie de vos propos, bien que 
vous ayez été à côté du sujet, puisqu'il était question de parler de la proposition 
N° 20. Effectivement, le bureau est tout à fait soucieux de ce problème. C'est la 
raison pour laquelle il a mis immédiatement après les propositions du Conseil 
administratif tous les rapports de commission, afin que nous puissions voter sur 
ces rapports et faire avancer les choses, étant admis que, pour ce qui est des pro­
positions des conseillers municipaux, si ces derniers veulent qu'elles passent, ils 
éviteront de déposer des objets munis de la clause d'urgence si ce n'est pas abso­
lument indispensable. Nous sommes tout à fait conscients du problème et nous 
nous en occupons. Je vois remercie encore, Monsieur Lyon. 

M. Mark Muller (L). Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, à 
ma connaissance, ce projet de résolution consacre une première. Je crois que c'est 
la première fois que la Ville de Genève exerce son droit d'initiative en matière 
d'aménagement du territoire s'agissant d'un projet de changement de zone. Ce 
projet soulève donc toute la question des doublons entre le Service d'urbanisme 
de la Ville de Genève et les services du Département cantonal de l'aménagement, 
de l'équipement et du logement. Vous aurez remarqué dans la presse que le dépar­
tement cantonal a lancé récemment une campagne de déclassement de toute une 
série d'espaces verts dans le canton, en vue de les classer en zones de verdure. On 
a pu lire dans la première volée de ces projets de déclassement que seuls des pro­
jets sis dans les communes urbaines périphériques du canton sont concernés. Ce 
sont des projets à Lancy, Onex, Vernier et Meyrin, sauf erreur. En revanche, la 
Ville de Genève n'est pas concernée par cette série de projets du département. 
Pourquoi? Eh bien, c'est la question que nous nous sommes posée au sein de 
notre parti. Pourquoi est-ce que, d'un côté, les communes suburbaines du canton 
sont soumises à des projets du département cantonal et que, d'un autre côté, la 
Ville de Genève propose son propre projet de déclassement d'un périmètre en 
zone de verdure? Renseignements pris auprès du département, il semble que, 
dans notre canton, il y ait deux régimes différents. L'un s'applique à la Ville de 
Genève, qui exerce son droit d'initiative en matière d'aménagement du territoire, 
qui propose des projets, qui initie de la sorte une procédure extrêmement longue, 
puisque la Ville n'émet qu'une proposition, qui doit ensuite, le cas échéant, être 
instrumentée et développée par le Canton. L'autre s'applique aux autres com­
munes, qui n'ont pas forcément les mêmes moyens, en termes humains, au sein 
de leur administration et qui suivent et réagissent à des projets lancés par le dépar­
tement, puis qui collaborent certainement à ces projets. 

Nous prenons acte de cette nouvelle pratique. Nous relevons simplement que 
celle-ci n'a pas fait l'objet d'un projet de loi, ni même l'objet d'une proposition 
devant notre Conseil municipal, et nous regrettons ce déficit démocratique. 
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En ce qui concerne le projet proprement dit qui nous est soumis ce soir, il 
pose, à notre sens, une question de vision générale de la problématique. On nous 
dit aujourd'hui qu'il faut classer en zone de verdure la campagne Rigot - pour 
toute une série de raisons - mais on ne traite pas du tout le périmètre de la place 
des Nations. Or vous savez bien que les deux dossiers sont étroitement liés. Dans 
le cadre de la campagne de votation qui a précédé le vote populaire du 7 juin 
1998, les deux périmètres étaient étroitement liés. Nous regrettons que l'on traite 
un petit bout du problème, à savoir la campagne Rigot, sans tenir compte de ce 
qui se passe sur la place des Nations. Il manque donc une vision globale dans 
cette proposition. 

Je voudrais pour terminer relever deux points que nous discuterons certaine­
ment en commission. Le premier concerne le fait que l'on s'appuie sur une pré­
tendue volonté populaire pour classer la campagne Rigot en zone de verdure. Je 
ne crois pas que l'on puisse dire qu'il y a une telle volonté populaire. Effective­
ment, le projet qui existait en 1998 a été rejeté par le peuple - de la ville de 
Genève, je précise - sans que l'on puisse dire pour autant - tant la marge entre 
ceux qui ont approuvé le projet et ceux qui l'ont refusé était étroite - que le 
peuple voulait que l'on classe la campagne Rigot en zone de verdure. D'autre 
part, on ne dit pas un mot de l'endroit où il faudrait implanter les bâtiments que la 
Confédération et l'Etat de Genève se sont engagés à fournir aux institutions inter­
nationales de notre canton. Je parle de la Maison universelle destinée à accueillir 
les missions diplomatiques des pays les moins avancés, de la Maison de la paix et 
de nouveaux bâtiments pour l'Institut universitaire des hautes études internatio­
nales. 

Par ailleurs, on cite, bien sûr, l'initiative populaire «Sauvons nos parcs», 
comme si cette initiative avait été acceptée. Je rappelle tout simplement qu'en 
l'état elle a abouti, mais qu'elle n'a pas encore été soumise au peuple. 

Pour toutes ces raisons, le groupe libéral s'abstiendra. Je vous remercie. 

M. Sami Kanaan (S). Je ne comptais pas prendre la parole, dans la mesure 
où, pour moi, il est évident que ce dossier doit être discuté en commission, mais je 
crois qu'il est nécessaire de répondre aux remarques de M. Mark Muller. 

Tout d'abord, j'aimerais remercier le Conseil administratif de proposer 
aujourd'hui ce dossier, qui est une étape importante dans la reprise du processus 
de concertation autour de cette zone depuis la votation populaire, qui avait, dans 
un premier temps, bloqué l'aménagement de cette zone - puisqu'on a en quelque 
sorte annulé un projet ambitieux, qui plaisait ou qui ne plaisait pas. La Ville et le 
Canton - c'est un bel exemple de coordination entre les deux échelons, contraire-
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ment à ce qu'on adore diffuser en public - ont repris leur bâton de pèlerin pour 
essayer de trouver une solution qui concilie les nombreux intérêts, pas toujours 
convergents, en présence. 

De ce point de vue, je trouve que le fait d'utiliser le droit d'initiative de la 
Ville est une excellente chose. Ce n'est pas la première fois qu'il le fait, mais c'est 
trop rare. Ce droit d'initiative a déjà été utilisé dans le cadre du périmètre de Vil-
lereuse et, là aussi, il avait été très utile et avait permis d'aboutir à un compromis 
qui a tenu la route, qui n'était certes pas parfait, mais qui avait le mérite de déblo­
quer un dossier également très difficile. Je relève cela pour encourager le Conseil 
administratif à utiliser plus souvent le droit d'initiative de la Ville. A ma connais­
sance - mais je peux me tromper - ce droit d'initiative n'est pas du tout une 
exclusivité de la Ville de Genève. La Ville l'utilise peut-être plus ou moins sou­
vent - il faudrait vérifier - et je crois qu'on avait même déposé une motion qui 
demandait au Conseil administratif de faire un peu le bilan de ce droit d'initiative 
qui, sauf erreur, existe depuis une dizaine d'années. Il n'est pas indispensable, 
mais il joue un rôle important lorsque la Ville veut elle-même amener une discus­
sion sur un dossier. Je trouve que c'est un instrument qui est supplémentaire à 
ceux existant, qui ne bloque aucun autre, mais qui est utile. J'encourage donc le 
Conseil administratif à continuer dans cette voie, parce qu'il y a d'autres dossiers 
en souffrance dans cette ville. 

Sur le dossier proprement dit, je dirai que la division entre les deux péri­
mètres, soit la place des Nations, d'une part, et la campagne Rigot, de l'autre, est 
assez logique. Le lien entre les deux dossiers était apparu dans la mesure où le 
projet Fuksas liait les deux périmètres. En effet, il était prévu d'implanter une 
partie des nouveaux bâtiments sur la campagne Rigot; en particulier la biblio­
thèque de l'Institut universitaire des hautes études internationales. Je dirais que le 
lien est apparu à ce moment. Mais déjà à l'époque, d'un point de vue formel, il y 
avait deux procédures liées mais parallèles: deux déclassements de zone et deux 
plans localisés de quartier. Ce projet-là est mort - que cela nous plaise ou non. Je 
rappelle qu'à l'époque les socialistes l'avaient soutenu; donc je suis d'autant plus 
à l'aise aujourd'hui pour prendre acte du fait qu'il n'existe plus et qu'on ne va 
plus revenir en arrière: on respecte la volonté populaire même si la marge est très 
mince. On peut à nouveau traiter ces deux périmètres séparément, parce que les 
enjeux sont en fait différents. Je crois que de vouloir tout rassembler, c'est aussi 
un bon moyen de ne pas avancer. Je suis désolé de dire que l'abstention du groupe 
libéral est une manière déguisée de ne pas vouloir jouer le jeu de la démocratie. 
L'ancien projet est mort. On essaie d'avancer sur une partie du périmètre en atten­
dant que l'on puisse avancer sur l'autre, et c'est une excellente chose. 

Il est vrai, la remarque est juste, l'initiative «Sauvons nos parcs», à ce stade, 
n'est que déposée et valide, mais pas votée. De ce fait, on peut reconnaître qu'on 
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ne peut pas non plus se baser cent pour cent sur cette initiative. Cela dit, elle 
rejoint toute une série de discussions, sous forme de motions ou d'autres inter­
ventions, qui visent à clarifier l'ensemble du régime des zones vertes en ville de 
Genève. Je remercie M. Mark Muller d'avoir abordé cette question, car j 'ai aussi 
été frappé de constater que, de tous les périmètres que l'Etat propose de classer en 
zones vertes, aucun n'est en ville de Genève. Or les travaux de la commission de 
l'aménagement-à laquelle je siégeais, à l'époque-avaient montré qu'il existait 
de nombreuses ambiguïtés en matière de régime de zones vertes en ville de 
Genève. Il y a par exemple des zones classées officiellement «zones vertes» alors 
qu'elles ne sont pas vertes du tout en réalité, comme la place du Pré-1'Evêque. Je 
ne sais pas si vous connaissez cette place; ce n'est pas très vert, c'est surtout gris 
métallisé. Donc il y a de quoi clarifier. Par ailleurs, il y a des zones qui sont de fait 
des zones vertes, tant mieux, mais qui ne le sont pas d'un point de vue légal. Je ne 
peux donc qu'encourager le Conseil administratif à empoigner ce problème - j e 
sais qu'il y en a de nombreux autres, mais celui-ci est assez important - et je lui 
demande aussi de nous expliquer pourquoi le département cantonal n'a pas pro­
posé de zones vertes en ville de Genève. Est-ce qu'il n'a pas osé? Est-ce que c'est 
trop délicat? Je n'en sais rien, mais je le regrette tout autant. 

Nous proposons le renvoi de la proposition de résolution N° 20 à la commis­
sion de l'aménagement, et je peux dire que nous avons, d'ores et déjà, plutôt un 
préavis favorable. Merci. 

La présidente. Je passe la parole à M. Lescaze, en lui disant le plaisir que 
nous avons de le retrouver en meilleure santé. 

M. Bernard Lescaze (R). Merci, Madame la présidente. Ce projet de résolu­
tion du Conseil administratif, que ce dernier nous propose de renvoyer en com­
mission, nous plaît, à nous, radicaux. Il permet effectivement de respecter la 
volonté populaire, tout en réservant une zone pour l'équipement public, c'est-à-
dire la reconstruction du collège Sismondi. Nous pensons qu'il est juste d'accep­
ter d'ores et déjà les résultats des différents votes populaires et de l'initiative 
«Sauvons nos parcs», puisque nous savons que, de toute façon, la campagne 
Rigot ne pourra pas être urbanisée ou construite comme certains plans l'avaient 
prévu. 

Nous sommes étonnés, toutefois, par la réserve qui est faite, en bordure de la 
place des Nations, d'un espace pour la boucle de rebroussement ainsi que pour la 
construction d'un édicule d'intérêt général. Edicule est un terme particulièrement 
précis en français, et cela ne signifie pas petit édifice. Je pense que vous vouliez 
parler d'un édifice relativement petit, à usage public, par exemple une partie de la 
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bibliothèque de l'Institut des hautes études internationales ou un des bâtiments de 
ce genre, pour lesquels d'ailleurs d'autres terrains pourraient être trouvés. Si vous 
vouliez bâtir un véritable édicule, je pense que vous ne l'auriez pas mentionné 
dans la marge du plan qui est joint. C'est un détail qui pourra être vérifié en com­
mission. 

En revanche, il nous semble que le parc de la campagne Rigot doit être, effec­
tivement, sauvegardé, et les radicaux y sont favorables. Vous constaterez vous-
mêmes que le projet de modification des limites de zones ne prend pas en consi­
dération la place des Nations elle-même. On sait qu'il s'agit là d'un problème 
difficile, qui pourra être étudié ultérieurement avec le Département de l'aménage­
ment, de l'équipement et du logement. Nous souhaitons que l'équipement du col­
lège Sismondi puisse être réalisé. 

J'aimerais, en dernier point, signaler à notre collègue Kanaan que le fait qu'il 
y ait des zones de verdure ou des zones vertes n'implique absolument pas qu'il y 
ait du gazon ou des arbres dessus. Il a l'air de s'étonner de découvrir que Jargon-
nant et le Pré-1'Evêque sont définis comme zones de verdure. Nous espérons bien 
qu'ils le resteront et même que, plus tard, dans des jours meilleurs, ils pourront 
effectivement être transformés en réelles zones de verdure, au sens commun du 
terme. Il ne faut pas ici confondre le sens juridique du terme avec le sens com­
mun. Un autre cas célèbre, et qui va le rester, est celui de la place Sturm. Les gens 
aimeraient qu'elle reste un espace de verdure, mais, juridiquement, c'est une zone 
verte sans l'être! Il y a un autre exemple bien connu, c'est celui de la terrasse 
Agrippa-d'Aubigné. Là, vous avez du gazon et des arbres, mais, en réalité, c'est 
un terrain constructible, et qui le reste encore à ce jour. 

Pour faire court, le groupe radical non seulement approuve le renvoi en com­
mission, mais d'ores et déjà annonce qu'il sera favorable à ce projet de résolution 
du Conseil administratif. 

M. Robert Pattaroni (DC). Je vais être très bref,, puisque beaucoup ont 
d'ailleurs avancé des propos tout à fait pertinents et que nous les partageons. Si 
nous sommes d'accord pour le renvoi en commission, je voudrais juste attirer 
l'attention du Conseil administratif- nouvelle vague - sur les risques d'abus de 
langage. En page 7, par exemple, il est mentionné qu'il faut prendre l'avis des 
habitants. C'est aussi notre credo, Madame la présidente. Simplement, il faut bien 
se rendre compte que, pour les sites majeurs de la ville, tous les habitants de la 
ville sont concernés. Si, demain, on veut un parc public, ce sera tout public et pas 
un square de quartier, ce ne sera pas un lieu réservé aux habitants d'un quartier 
spécifique, mais à tous les habitants de la ville. Probablement que le grand démo­
crate qu'est M. Ferrazino l'entend ainsi, mais je fais cette intervention parce que, 
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auparavant, il y a eu des tentatives de considérer que les habitants du coin étaient 
les habitants en général. Or nous tenons à dire que, pour les grands sites d'intérêt 
général, il importe que ce soit un avis général. Merci, Madame la présidente. 

M. Christian Ferrazino, conseiller administratif. M. Kanaan a répondu de 
manière pertinente à un certain nombre de questions qui avaient été soulevées par 
le groupe libéral. Je préciserai deux choses. M. Mark Muller a cru devoir déceler 
un déficit démocratique dans cette proposition. Je pense que vous vouliez dire le 
contraire, Monsieur Muller, puisque c'est précisément par le biais de l'utilisation 
du droit d'initiative conféré par la loi aux communes que la Ville peut initier un 
processus d'aménagement qui permet non seulement aux différents intéressés 
d'être associés à ce processus, mais à vous, Conseil municipal, d'exprimer à deux 
reprises votre point de vue. 

Certains d'entre vous m'ont signalé qu'il était bien de développer des concer­
tations, mais qu'il ne fallait pas non plus faire en sorte que les conseillers munici­
paux élus soient en dehors de ces concertations, ce à quoi je souscris pleinement. 
Mais, dans le cadre de ces propositions, vous avez l'occasion à deux reprises de 
vous prononcer: d'une part, dans le cadre de la résolution dont nous parlons 
aujourd'hui et, d'autre part, dans le cadre du préavis que la Ville doit donner à 
l'Etat. C'est donc le contraire d'un déficit démocratique. 

Vous avez fait allusion au récent projet de l'Etat de créer des zones de verdure 
en vous demandant pourquoi la Ville formulait cette proposition. Il ne vous aura 
pas échappé que les propositions récemment formulées par l'Etat n'ont pas pour 
conséquences de créer un centimètre carré supplémentaire de zone de verdure, 
mais qu'il s'agit simplement d'une modification du statut juridique de zones 
vertes qui ne sont pas aujourd'hui classées en zones de verdure. C'est très bien de 
mettre tout cela au propre, mais, à la Ville, nous sommes peut-être un peu plus 
ambitieux, car nous souhaitons créer de nouvelles zones de verdure. J'ai pris note 
de l'exemple donné par M. Kanaan, et il y en a d'autres, en ville, où nous avons 
des zones classées «zones de verdure», mais qui n'ont pas un seul centimètre de 
verdure. La place du Pré-1'Evêque en est, je dirais, l'illustration la plus criante, 
puisque, à part deux jours par semaine où elle abrite pendant quelques heures un 
marché, elle sert de parking sur sa surface goudronnée. Il y aurait là également 
des démarches à entreprendre. 

Cependant, ne mélangeons pas tout, je n'entends pas faire ici un débat général 
sur les zones de verdure en ville de Genève, je souhaitais simplement vous dire 
deux choses. Concernant le périmètre de la place des Nations et la campagne 
Rigot, la Ville est bien décidée à faire en sorte que son territoire - puisque ces 
objets sont situés sur son territoire - soit pris en mains quant à son aménagement. 
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Nous sommes trop nombreux à regretter que la place des Nations soit laissée dans 
un état d'abandon total. Eh bien, prenons en mains raménagement de cette place. 
Quant à la campagne Rigot, nous proposons de créer une zone de verdure, afin 
qu'il n'y ait plus de nouvelles constructions dans cette campagne, à l'exception 
du collège Sismondi. 

Une précision maintenant concernant le droit d'initiative des communes. Cer­
tains se demandent pourquoi la Ville n'a pas usé de ce droit auparavant et pour­
quoi elle l'utilise maintenant. Et qu'en est-il des autres communes? Je vous rap­
pelle simplement, Monsieur Mark Muller, que c'est le législateur cantonal qui a 
accepté ce droit, en 1993, à la demande d'ailleurs de certaines personnes sou­
cieuses d'accroître ce qu'on appelle l'autonomie communale - on en entend 
beaucoup parler à la veille des élections, moins après. La volonté de renforcer 
l'autonomie communale s'est traduite dans notre législation cantonale, en 1993, 
par un droit d'initiative conféré aux communes et à la Ville de Genève, non seule­
ment en matière de plans d'affectation du sol, c'est-à-dire des plans localisés de 
quartier ou des plans de site, mais également en matière de modifications de 
zones. Vous avez raison de dire que c'est la première fois que la Ville utilise son 
droit d'initiative s'agissant d'une modification de zone; ce n'est toutefois pas la 
première fois qu'elle l'utilise s'agissant d'une modification d'un plan d'affecta­
tion du sol. Vous avez eu en effet, au mois de juin dernier, l'occasion de connaître 
le plan de site de Contamines, que vous avez d'ailleurs préavisé négativement. Il 
y a eu également le quartier de Villereuse. A ma connaissance, il y en a eu deux 
ou trois et celui-ci est le quatrième. 

Sachez en tout cas. Monsieur Muller, que le Conseil administratif entend bien 
utiliser ce droit d'initiative que la loi lui confère. Ce n'est pas du tout une 
démarche qui doit s'interpréter dans la perspective d'un éventuel doublon avec 
l'Etat, car je vous rappelle que ce droit d'initiative est un des seuls moyens dont la 
commune, en l'occurrence la Ville, dispose pour initier des propositions en 
matière d'aménagement. Vous savez que les compétences générales relèvent du 
Canton, que la Ville en a peu. Je suis, pour ma part, persuadé que la grande majo­
rité du Conseil municipal, soucieuse de préserver, voire d'accroître l'autonomie 
communale, ne peut que se féliciter de voir une commune qui utilise enfin un 
droit qui, jusqu'à aujourd'hui, semblait quelque peu sommeiller. 

Par ailleurs, vous avez dit, Monsieur Muller, qu'il y avait un manque de vision 
globale entre la place des Nations et la campagne Rigot. Permettez-moi, là 
encore, de comprendre le contraire de ce que vous avez dit. J'ai précisément 
voulu initier en même temps ces deux démarches, mais je vous rappelle quand 
même, Monsieur Muller, que, pour ce qui est de la campagne Rigot, il s'agit 
d'une modification de zone, alors que la place des Nations relève d'un pur pro­
blème d'aménagement d'un terrain situé sur le territoire de la Ville de Genève; il 
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n'y a absolument aucune modification de zone au préalable. Ce sont donc deux 
procédures qui prennent des voies différentes. En ce qui concerne la place des 
Nations, le Conseil municipal sera amené à traiter, en novembre prochain, un cré­
dit d'étude que le Conseil administratif entend lui soumettre, afin d'avoir précisé­
ment les moyens d'étudier l'aménagement de cette place. Vous êtes saisis 
aujourd'hui d'un projet de résolution pour la création de la zone de verdure dans 
la campagne Rigot. 

Certains se sont demandé si des bâtiments - et je crois que c'est toujours 
vous, Monsieur Muller - destinés aux organisations internationales pourraient 
voir le jour sur l'abord de la place des Nations. Je réaffirme ici, clairement, ce que 
M. Moutinot, au nom de l'Etat, et moi-même, au nom de la Ville, avons dit à 
l'assemblée du 6 septembre dernier, lorsque nous avons réuni non seulement les 
habitants de l'endroit - Monsieur Pattaroni - mais également les associations 
d'importance cantonale, comme l'association Action patrimoine vivant, le WWF, 
le comité référendaire, les organisations internationales, l'UIT et d'autres encore. 
Nous avons réuni toutes les personnes susceptibles d'être intéressées au proces­
sus d'aménagement de cette place, étant précisé que la liste n'est pas du tout 
exhaustive et que chacun pourra s'y associer. Je disais simplement que, lors de 
cette première assemblée publique, tant M. Moutinot que moi-même avons fait 
part à nos interlocuteurs d'une volonté commune, partagée par l'Etat et la Ville, à 
savoir que l'aménagement de la place des Nations se fasse de manière peu oné­
reuse, sobre et qu'aucune construction nouvelle ne soit érigée sur le périmètre à 
proprement parler de cette place. C'est une réponse à la question posée par 
M. Muller. Nous avons précisé que, tant l'Etat que la Ville, nous sommes sou­
cieux de répondre aux besoins des organisations internationales, mais nous 
sommes également conscients qu'il existe dans le canton - j e ne dis pas forcé­
ment dans la ville - des parcelles susceptibles de répondre à ces besoins. Il faut 
admettre aujourd'hui, et notamment suite aux résultats populaires du mois de juin 
1998, que ce n'est pas sur la place des Nations en tant que telle qu'on doit envisa­
ger de nouvelles constructions. Il convient d'examiner des terrains mieux situés et 
destinés à recevoir ces organisations. Cela permettra d'aménager une place des 
Nations qui pourra continuer à accueillir les manifestations qui s'y déroulent tra­
ditionnellement, conformément à une tradition bien ancrée aujourd'hui et qui est 
reconnue d'ailleurs bien au-delà de nos frontières, y compris par les Nations 
Unies. 

Un dernier mot pour M. Lescaze, qui s'interrogeait sur la notion d'édicule. 
Puisqu'il n'y aura pas de nouvelle construction sur ce périmètre, à l'exception 
précisément de cet édicule, je vous signale qu'il s'agit d'une petite construction 
destinée à un établissement ouvert au public, afin qu'il puisse se désaltérer. Cela 
va dans le sens de la convivialité que l'on souhaite conserver, voire renforcer, 
dans l'aménagement de cette place. Je vous remercie. 
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M. Mark Muller (L). Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, le 
magistrat a été choqué par l'utilisation que j 'ai faite du terme «déficit démocra­
tique». Je voudrais simplement dissiper un malentendu. Lorsque je parlais de 
déficit démocratique, je ne pensais pas du tout à la proposition dont nous parlons 
en ce moment même. C'est, au contraire, l'expression d'un droit démocratique, 
consacré par la loi cantonale, dont il s'agit. Je ne remets pas du tout en cause ce 
droit d'initiative. Je constatais qu'il y a aujourd'hui à Genève deux types de com­
munes: des communes qui n'ont pas les moyens de prendre des initiatives en 
matière d'aménagement du territoire et la Ville de Genève, qui a ces moyens. Je 
ne crois pas que la loi consacre cette différence de traitement entre les communes 
du canton. 

Ma dernière remarque concerne le processus de concertation initié sur le péri­
mètre de la place des Nations. Un certain nombre de partis concernés ont été invi­
tés. J'ai relevé les noms d'Action patrimoine vivant, du WWF et du comité réfé­
rendaire. En revanche, à ma connaissance, le comité «Pour une place des Nations 
ouverte sur le monde», qui avait milité pour le projet, n'a pas été convié à ces tra­
vaux. Je demande donc au magistrat de bien vouloir l'inviter à y participer. Je 
vous remercie. 

Mis au voix, la prise en considération de la proposition et son renvoi à la commission de l'aménage­
ment et de l'environnement sont acceptés sans opposition (abstention du Parti libéral). 

La présidente. J'aimerais saluer dans la tribune la présence de M. Georges 
Breguet, notre ancien collègue du Conseil municipal. 

5. Proposition de résolution du Conseil administratif en vue 
d'affecter le solde du crédit de 2 500 000 francs destiné aux 
travaux de la rue de Rive, accepté le 16 octobre 1996, à l'amé­
nagement du périmètre de la Rôtisserie en rues résidentielles 
(PR-21). 

Fin 1995, les premières mesures de circulation dans la Vieille-Ville ont été 
prises, comme mesures d'accompagnement de la construction du garage collectif 
de Saint-Antoine. 

D'emblée, les contestations de tous bords ont amené le Département de jus­
tice et police et des transports et la Ville de Genève à mettre sur pied un groupe de 
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travail attaché à la définition des mesures de circulation pour la Vieille-Ville. Ce 
groupe «Vieille-Ville» s'est réuni à 14 reprises. 

C'est dans le courant de ces débats que le périmètre de la Rôtisserie a été 
ajoute en juillet 1998 et les mesures de rues résidentielles proposées. 

La Ville de Genève a été favorable à cette décision dans ce secteur et, suite à 
l'acceptation de la proposition N° 300 par le Conseil municipal le 12 février 
1999, le département municipal de l'aménagement, des constructions et de la voi­
rie dispose d'un crédit pour l'étude des travaux d'aménagement de la Vieille-
Ville, deuxième étape. Les travaux d'aménagement définitif pour satisfaire un 
statut de circulation de rues résidentielles étant toutefois d'une certaine impor­
tance et d'un coût non négligeable ainsi que délicats à établir, nécessitant de sur­
croît un chantier considérable, la Ville n'a pas été en mesure de proposer rapide­
ment un projet d'aménagement définitif. Afin de parer à cette situation, les 
services techniques offrent aujourd'hui la possibilité d'exécuter des mesures 
d'essai. Cette démarche a le triple avantage d'être réversible, peu coûteuse et de 
permettre un débat démocratique. Toutefois, même cela a un coût et nécessite des 
études techniques. 

Comme annoncé lors de la séance du Conseil municipal du 14 septembre 
1999, le Conseil administratif s'est aussitôt manifesté, dès qu'il a eu connais­
sance de l'arrêté du Département de justice et police visant à réintroduire une 
zone 30 km/h dans le périmètre de la Rôtisserie. Cet arrêté du 18 août 1999, 
publié dans la Feuille d'avis officielle du 23 août 1999, a été promulgué exécu­
toire nonobstant recours. En conséquence et afin d'éviter l'introduction d'une 
zone 30 km/h dans un secteur affecté en rues résidentielles - où la vitesse est 
réduite à 20 km/h - et pour donner suite aux nombreuses demandes des habitants 
du quartier, le Conseil administratif a sollicité du Département de justice et police 
qu'il accepte de surseoir à la mise en application de ces nouvelles mesures, vu la 
volonté de la Ville de répondre aux exigences posées pour aménager ce secteur en 
rues résidentielles. Le département a bien voulu répondre favorablement à cette 
demande, à la condition expresse, toutefois, que l'aménagement provisoire envi­
sagé soit réalisé dans un délai de trois mois au maximum. 

Le Conseil administratif décida alors de charger le département de l'aména­
gement, des constructions et de la voirie d'établir les plans nécessaires en vue de 
l'obtention de l'approbation d'essais de l'Office des transports et de la circula­
tion. Le montant des travaux est estimé à 300 000 francs. Ce montant résulte du 
fait que l'office exige des aménagements plus importants que ceux qui avaient été 
initialement envisagés, afin de répondre aux recommandations de la Confédéra­
tion. Ces travaux pourront néanmoins être effectués dans les délais fixés par le 
Département de justice et police et des transports. 
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Lors de la séance du Conseil municipal du 14 septembre 1999, M. Ch. Ferra-
zino, conseiller administratif, a fait état de l'intention du Conseil administratif de 
financer ces travaux en utilisant le solde du crédit affecté à l'aménagement de la 
rue de Rive (proposition N° 135, votée par le Conseil municipal le 16 octobre 
1996, d'un montant de 2 500 000 francs). Il faut rappeler que ce crédit avait pour 
but d'achever la grande réalisation de réaménagement des Rues-Basses, entre la 
rue de la Corraterie et le carrefour de Rive, à la suite de la réalisation de la galerie 
technique et du changement de statut de ces rues. 

Dans le cadre de ce vaste chantier, les crédits votés ont permis de réaménager 
la rue de la Confédération, la rue du Marché, la rue de la Croix-d'Or et la rue de 
Rive, mais également les rues adjacentes, s'inscrivant dans le réaménagement 
d'un périmètre élargi. 

Le statut de rues résidentielles de la rue du Vieux-Collège, de la rue du Purga­
toire, de la rue de la Madeleine et de la rue de la Rôtisserie s'inscrivant dans le 
cadre de ce réaménagement des voiries du centre-ville, afin d'y privilégier les 
espaces piétonniers, il est logique que l'aménagement de cette zone, imposée par 
son statut actuel, soit financé par le solde disponible du crédit demandé avec 
insistance par le Conseil municipal et alloué dans le but d'achever enfin le vaste 
aménagement de ce périmètre dont le chantier a été ouvert il y a plus de treize 
ans! 

Les rues du Vieux-Collège, du Purgatoire, de la Madeleine et de la Rôtisserie 
sont bel et bien adjacentes à la rue du Marché, à la rue de la Croix-d'Or ainsi qu'à 
la rue de Rive. Les trois ruelles qui les relient à ces trois artères ont du reste été 
transformées en espace piétonnier à l'occasion des vastes travaux d'aménage­
ment précités, et leur statut résulte précisément de ce contexte (rue Verdaine, rue 
de l'Enfer, tronçon de la rue de la Rôtisserie reliant les Rues-Basses à la place des 
Trois-Perdrix). 

Le solde du crédit s'élève à 540 000 francs. Etant donné que les travaux pré­
vus ne sont pas achevés, il ne peut être bouclé. 

Les travaux prévus ne font, que régulariser un régime de circulation mis en 
place en 1998, qui n'a pas été contesté lors de sa mise à l'enquête et qui répond 
aux vœux du Conseil municipal, notamment quant à ses interventions en faveur 
d'une amélioration de la sécurité aux abords de la Maison des enfants, à la rue de 
la Madeleine, et à la pétition N° 100 de l'Association des usagers de la Madeleine 
des enfants «Pour la sécurité des piétons». 

La nécessité de procéder à des travaux de mise en conformité du statut de rues 
résidentielles dont bénéficie le périmètre de la Rôtisserie ne doit pas servir de pré­
texte pour remettre en cause cette zone. Du reste, lors des interventions consécu-
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tives à l'annonce des travaux envisagés, personne n'a remis en cause leur prin­
cipe. Les seules critiques émises portaient sur leur mode de financement, dont le 
Conseil administratif persiste à considérer qu'il se justifie en raison du contexte 
rappelé ci-dessus. 

C'est la raison pour laquelle le Conseil administratif soumet ce financement à 
l'approbation de votre Conseil municipal, qui reste bien entendu libre de retenir 
d'autres modalités que celles qui lui sont proposées. 

En conséquence, le Conseil administratif vous propose d'accepter la résolu­
tion suivante: 

PROJET DE RÉSOLUTION 

Considérant: 

- l'arrêté du Conseil municipal du 16 octobre 1996 approuvant la proposition 
N° 135, «Travaux de la rue de Rive», de 2 500 000 francs; 

- le préavis de la Ville de Genève favorable au maintien du statut de rues rési­
dentielles dans le cadre de l'enquête publique N° 1558, Vieux-Collège, Rôtis­
serie; 

- l'arrêté du Département de justice et police et des transports (DJPT) du 
18 août 1999, publié le 23 août 1999, instituant une zone 30 km/h pour le péri­
mètre de la Rôtisserie; 

- la lettre de M. Ch. Ferrazino, conseiller administratif, du 23 août 1999 au pré­
sident du DJPT; 

- la décision du Conseil administratif du 1lT septembre 1999; 

- la lettre de M. G. Ramseyer, conseiller d'Etat, du 6 septembre 1999, 

le Conseil municipal autorise le Conseil administratif à prélever la somme de 
300 000 francs sur le solde du crédit voté par le Conseil municipal le 16 octobre 
1996 de 2 500 000 francs (travaux de la rue de Rive), afin d'aménager le péri­
mètre de la Rôtisserie en rues résidentielles, correspondant à l'approbation 
d'essais de l'Office des transports et de la circulation. 

M. Christian Ferrazino, conseiller administratif. Mesdames et Messieurs, 
lors de la séance du Conseil municipal du 14 septembre, je vous avais fait part de 
la décision du Conseil administratif de prendre en main -j 'allais dire «enfin», 
mais certains d'entre vous me l'ont déjà soufflé - ce dossier qui, il faut le recon­
naître, traîne depuis maintenant plusieurs années. 
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Je ne veux pas reprendre tout l'historique de ce périmètre, car je crois que 
tous les intéressés le connaissent. Néanmoins, je rappellerai quand même, en 
deux mots, que c'est suite à l'intégration du secteur de la Rôtisserie dans le péri­
mètre de la Vieille-Ville - nous sommes en juin 1998, suite à l'initiative de l'Etat 
- que ce secteur a été classé en zone résidentielle, et, je m'empresse de le dire, à la 
satisfaction de tout le monde, même si, aujourd'hui, certains prétendront que des 
commerçants auraient changé d*avis et ne seraient plus si favorables que cela, 
voire totalement opposés à la zone résidentielle. Nous savons que certains 
conseillers municipaux se sentent les représentants de certaines corporations et 
vont nous dire tout à l'heure, haut et fort, qu'il ne faut pas aller trop vite. Ces 
conseillers seront certainement les mêmes qui nous critiquent d'aller trop lente­
ment dans la plupart des dossiers; mais permettez-moi de ne pas m'arrêter à ces 
critiques, que j'anticipe. 

Je considère avoir la responsabilité, en tant que président du département de 
l'aménagement, des constructions et de la voirie, de faire en sorte que les projets 
que nous souhaitons développer non seulement puissent l'être, mais également 
permettent à tout un chacun de faire valoir ses observations, ses objections, le cas 
échéant, mais sur la base d'une expérience concrète et non pas sur la base de 
doutes ou de craintes qu'on pourrait exprimer. 

Par conséquent, la Ville n'ayant «pas fait grand-chose» durant ce laps de 
temps - depuis juin 1998 - le Département cantonal de justice et police et 
des transports s'est impatienté. Je dois dire qu'au moment où je suis arrivé 
au Conseil administratif, j 'ai récolté cette impatience, puisque, lorsque j 'ai 
demandé à M. Ramseyer qu'il me laisse quelque temps pour examiner ce 
dossier en toute connaissance, il m'a été répondu que, la Ville n'ayant qu'un 
seul visage, le temps avait déjà été suffisamment accordé et que chacun pren­
drait ses responsabilités. Ce que je peux comprendre d'ailleurs, puisqu'il y a 
un problème, que vous avez vous-mêmes relevé lors de notre précédente dis­
cussion, sur l'aménagement du statut actuel, qui n'est absolument pas souhai­
table, puisque nous sommes dans une zone résidentielle avec des passages pour 
piétons. 

Il faut reconnaître une chose - et je crois que, à ce sujet, sur tous les bancs de 
ce Conseil municipal, nous sommes d'accord - c'est que le statut actuel, qui est 
hybride, n'est pas satisfaisant. A partir de là, on peut diverger sur ce qu'il faut 
faire. Il y en a qui pensent que, le statut actuel n'étant pas satisfaisant, il ne faut 
surtout pas s'empresser de le modifier et que, puisqu'on s'est habitué à quelque 
chose d'insatisfaisant, il n'y a pas de raison d'aller trop vite, puisque, finalement, 
l'insatisfaction peut encore durer quelques mois, et, quand on dit quelques mois, 
on pense quelques années, parce qu'en matière d'aménagement c'est plutôt en 
nombre d'années que cela se passe. 
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Conscient de cette situation, le Département de justice et police et des trans­
ports a promulgué, le 23 août dernier, un arrêté pour revenir en arrière, en quelque 
sorte, et instaurer la zone 30 km/h. C'est grâce à l'intervention du Conseil admi­
nistratif, qui a clairement indiqué qu'il avait la ferme volonté de prendre les 
mesures dans les délais les plus rapides qui soient pour répondre aux injonctions 
du département cantonal, que le Département de justice et police a bien voulu 
accepter, et je l'en remercie, non pas de retirer cet arrêté, mais de surseoir à sa 
mise en application. Mais - parce qu'il y a un mais - le département nous a bien 
dit: «Cela a assez duré, nous vous donnons un délai de trois mois pour mettre 
maintenant en application vos différents aménagements. Si à l'issu de ce délai les 
aménagements ne sont pas réalisés, l'arrêté instaurant la zone 30 km/h sera mis en 
application.» 

C'est pour cela, Mesdames et Messieurs les conseillers, qu'il y a urgence - et 
vous en êtes d'ailleurs tous conscients - pour que cet aménagement provisoire 
soit réalisé dans les plus brefs délais, c'est-à-dire avant la fin de l'année, non seu­
lement pour donner suite à l'injonction du Département de justice et police et des 
transports, mais, surtout, pour éviter que l'on soit remis dans une zone 30 km/h. 
Car, faites-moi confiance, si nous devions prendre les mois nécessaires à une nou­
velle étude de ce périmètre et que, dans l'intervalle, la zone 30 km/h était réins­
taurée, nous aurions ensuite toutes les peines du monde à renverser la vapeur pour 
revenir à un statut de zone résidentielle. Je dirais même que ce n'est pas souhai­
table, car on ne peut pas se moquer du monde; et quand je dis «du monde», je 
pense aux gens qui habitent ce périmètre, aux usagers qui s'y rendent quotidien­
nement et à tous ceux qui doivent y passer. On ne peut pas modifier tous les six 
mois ou toutes les années le statut de ces différentes rues. Il y a eu une concerta­
tion très large des différents intéressés, en 1998, qui a abouti à ce que l'ensemble 
des acteurs concernés souhaite l'adoption d'une zone résidentielle. Aujourd'hui, 
il y a des critiques, et je les comprends, les riverains disent: «Mais, finalement, 
cette zone résidentielle n'est pas celle que nous souhaitions.» Eh bien oui, et cela 
parce que les aménagements n'ont pas été faits. Ce que l'on vous propose, c'est 
justement de répondre à ces critiques au demeurant fondées pour, enfin, réaliser 
ces aménagements. 

Je rappellerai enfin que, lors de la séance où j 'ai présenté les intentions de la 
Ville, personne ici, pas même sur les bancs libéraux, ne s'est opposé au principe 
de la zone résidentielle. 

M. Jean-Marc Froidevaux (L). Il n'y a pas eu de débat! 

M. Christian Ferrazino, conseiller administratif. Quand le débat dure une 
heure et demie, M. Froidevaux dit qu'il n'y a pas eu de débat! Monsieur Froide-
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vaux, je ne sais pas combien de temps durera le débat ce soir, mais vous m'accor­
derez que vous avez la possibilité de dire et de nous faire comprendre - et on 
comprendra mieux votre motivation sur des démarches formelles - que vous êtes 
opposé. C'est votre droit le plus strict, mais sortez du bois et dites-nous que vous 
êtes opposé à des aménagements en zone résidentielle. Moi, j 'y suis favorable, le 
Conseil administratif aussi, et je souhaite qu'une très large majorité de ce Conseil 
municipal le soit également. 

La proposition qui vous est soumise ce soir vise simplement à affecter une 
partie du solde du crédit destiné à la rue de Rive à la réalisation de ces aménage­
ments provisoires. Je précise que je me suis rendu à la commission des travaux, 
c'était mercredi dernier sauf erreur, pour présenter aux spécialistes, c'est-à-dire 
aux membres de la commission des travaux, le projet technique qui va être réa­
lisé. Nous avons pu constater que ce projet avait d'ailleurs été affiné sur les exi­
gences de l'Office des transports et de la circulation (OTC) qui, ajuste titre égale­
ment, est soucieux de faire en sorte qu'un aménagement de zone résidentielle 
respecte les critères fixés par les directives fédérales, notamment le fait que la 
sécurité des piétons soit assurée. 

Je vous dis simplement que, aujourd'hui, nombreux sont les habitants et les 
usagers de ce secteur qui attendent que la Ville réalise enfin cet aménagement. 
Nous avons la possibilité de le faire et nous vous demandons, Madame la prési­
dente, de bien vouloir vous prononcer ce soir en discussion immédiate. Sous cou­
vert peut-être de différents arguments, et il y en a un que je peux anticiper qui est 
de suivre l'habitude, l'un ou l'autre sur les bancs du côté de l'Entente vont certai­
nement demander de renvoyer ce projet en commission; je n'ai rien contre les 
habitudes, Mesdames et Messieurs, mais il est des situations dans la vie où, par­
fois, il faut savoir modifier ses habitudes. Je dirai simplement à ceux qui souhai­
tent faire du formalisme-parce que je suis convaincu que l'on entendra certaine­
ment plus parler de problèmes de forme que de problèmes de fond, là encore le 
statut n'ayant pas encore été remis en cause par quiconque - que, au niveau de la 
procédure, il n'y a absolument aucune objection. Tant le Secrétariat général que 
les différents juristes des départements concernés ont vérifié et confirmé que cette 
procédure est en parfaite conformité avec nos lois. Vous pouvez, bien évidem­
ment, vouloir mettre un certain nombre d'objections en disant: «Mais pourquoi 
ne pas nous présenter un arrêté?» J'entends déjà M. Froidevaux nous dire cela. 
Voilà vos arguments, Monsieur Froidevaux, j'arrive à les deviner; je commence à 
vous connaître, depuis quelques mois. Je me dis: «Mais qu'est-ce que M. Froide­
vaux va bien pouvoir me dire, puisqu'il n'ose pas dire qu'il est contre la zone rési­
dentielle?» Je me suis dit que M. Froidevaux allait me demander pourquoi je 
n'avais pas fait un arrêté. Et pourquoi M. Froidevaux me demanderait-il cela? Eh 
bien, simplement parce qu'un arrêté est soumis au délai référendaire, donc on ne 
peut rien faire pendant quarante jours. 
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La présidente. Il vous reste deux minutes, Monsieur Ferrazino. 

M. Christian Ferrazino, conseiller administratif. Deux minutes sont large­
ment suffisantes pour conclure. Je répondrai simplement à M. Froidevaux que je 
n'allais pas proposer un arrêté, dans la mesure où nous avons déjà l'argent voté 
par le Conseil municipal, qui est au-delà des 300 000 francs nécessaires, et que, si 
je venais aujourd'hui avec un arrêté et que vous alliez le voter, j'aurais deux fois 
l'argent. Je n'ai pas besoin de vous demander deux fois la même somme pour 
faire le même travail. La résolution est donc parfaitement la forme adéquate pour 
nous permettre de procéder à ces travaux. 

La présidente. Avant d'aller plus loin, j'aimerais rappeler à ce Conseil muni­
cipal l'article N° 36 de notre règlement, chiffre 2 (nouvelle teneur), concernant 
les Natels, qui spécifie: «L'introduction dans la salle d'appareils produisant des 
nuisances sonores est interdite.» Je vous remercie de bien vouloir respecter cet 
article, s'il vous plaît! Nous continuons nos débats. 

Préconsultation 

M. Robert Pattaroni (DC). Notre parti est tout à fait favorable au règlement 
d'un certain nombre de questions qui sont restées en suspens beaucoup trop long­
temps. C'est très bien par rapport à la place des Nations, c'est très bien par rap­
port à toute une série d'idées que le nouveau Conseil administratif a en tête, mais 
nous aimerions, maintenant comme avant, que toutes ces solutions soient arrêtées 
avec un maximum de personnes des milieux concernés. Il est vrai qu'on ne peut 
pas prendre ce genre d'option à l'unanimité la plupart du temps, parce que les 
intérêts divergent. Aussi, même si on peut comprendre que ces intérêts divergent, 
à un moment donné, il faut choisir. C'est la règle de la démocratie et c'est très 
bien ainsi. 

Tout à l'heure, j 'ai été très heureux d'entendre M. Ferrazino qui, par rapport à 
la place des Nations, me répondait en disant qu'il avait pris l'avis de tout le 
public, de tous ceux qui voulaient bien venir écouter les informations et donner 
leur avis, que ce soient les habitants du quartier, que ce soient les associations 
d'utilisateurs, que ce soient les fonctionnaires internationaux, etc. Nous espérons 
bien que nous allons continuer ainsi. 

Dans un premier temps, notre parti a examiné l'idée de transformer ce site et 
il a trouvé que, sans doute, du point de vue des piétons en général et des utilisa­
teurs de cette zone, c'était sûrement une bonne idée d'aller dans cette direction. 
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Mais il se trouve que tous ici nous sommes en liaison avec des milieux concernés, 
et nous avons été rendus attentifs par l'Association des commerçants au fait que 
les commerçants n'avaient pas eu à se prononcer, qu'ils n'avaient pas eu l'occa­
sion, ni le plaisir, de rencontrer M. Ferrazino par rapport à ce point et par rapport 
à d'autres. Or nous estimons que, au nom du principe des petits pas pour arriver 
au but avec au moins le sentiment que tout le monde a été informé, a pu se pro­
noncer en connaissance de cause, la consultation doit rester une ligne de conduite 
pour ce nouveau Conseil administratif. Au nom de ce constat, je pense qu'il est 
important qu'on prenne quand même un petit moment, c'est-à-dire peut-être deux 
semaines, afin que ceux qui ont encore quelque chose à faire savoir puissent le 
dire. 

Vous le savez, et nous l'avons constaté, la population de Genève est à la fois 
désireuse de tout et de son contraire. Si nous souhaitons tous qu'on fasse des amé­
nagements qui nous apportent le plaisir de vivre, en même temps la population dit 
qu'il faut faire, mais si possible avec moins, et, cela, c'est difficile. La récente 
votation sur la baisse des impôts a montré qu'une large partie de la population 
veut que l'on fasse encore plus attention aux dépenses. Or notamment les com­
merçants ont constaté qu'il y a eu plusieurs aménagements successifs du péri­
mètre de la Rôtisserie, que, parfois, aucune indication signalait l'entrée dans une 
nouvelle zone, qu'on a changé plusieurs fois d'avis: on a enlevé ce que l'on avait 
mis. Et, maintenant, on va de nouveau construire de nouveaux aménagements. Je 
pense que c'est normal que, dans ces milieux, on soit interpellé, qu'on s'inquiète 
et qu'on veuille, une fois encore, surtout par rapport au magistrat, faire connaître 
ce point de vue. 

Au passage, je relèverai une chose qui est assez amusante. Parmi ceux qui 
pensent qu'il faudrait enlever au maximum la circulation, il y a notamment les 
parents des enfants qui fréquentent la crèche de la Madeleine. Or, y a-t-il là une 
certaine schizophrénie? Je ne sais pas, Madame la présidente, c'est une question 
que je pose, mais il se trouve que beaucoup de ces parents, notamment des 
mamans, amènent leurs enfants à la crèche de la manière la plus pratique pos­
sible, surtout quand il pleut: en voiture. Il est évident qu'il faudra bien faire com­
prendre à tous ceux qui veulent une solution les avantages et les inconvénients de 
celle-ci, mais les exigences aussi, de façon que si demain nous nous trouvons 
dans une zone piétonne, quel que soit son nom, ou une zone résidentielle où on 
veut de toute façon qu'il y ait un minimum de circulation, il faudra que ceux qui 
l'ont demandée montrent l'exemple, même quand il pleut! 

J'invite ce Conseil à avoir un peu de patience pour aller jusqu'au bout de 
cette concertation et je demande au magistrat, qui, tout à l'heure, par rapport à 
la place des Nations, a dit avec beaucoup de conviction qu'il entendait bien, 
dans ce cas comme dans tous les autres, faire en sorte que tous les parte-
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naires puissent s'exprimer, de faire cette fois encore un petit effort et de prendre 
le temps d'entendre, en commission, tous ceux qui ont encore quelque chose à 
dire. 

M. Jean-Marc Froidevaux (L). Le groupe libéral n'ira pas jusqu'au renvoi 
en commission, il vous proposera le rejet pur et simple de cette proposition. «Pro­
position», d'ailleurs, c'est beaucoup dire, parce que ce n'est pas vraiment une 
proposition qui nous est formulée, ce n'est que la réponse du Conseil administra­
tif à l'interpellation que le groupe libéral avait faite auprès du conseiller d'Etat 
Cramer, suite à l'intervention de M. le magistrat en charge du département de 
l'aménagement, des construction et de la voirie lors de notre séance du 14 sep­
tembre 1999. 

Cette proposition n'en a que le nom, elle n'en a pas la couleur, elle n'en a pas 
l'odeur. Quand je dis cela, le magistrat me suspecte de vouloir défendre en fait le 
lobby des commerçants du quartier, ou les lobbies automobilistes. Je tiens à vous 
rassurer: je vole de mes propres ailes et je ne défends aucun lobby et, à ce titre-là, 
à titre personnelle suis très favorable aux travaux proposés parle magistrat. 

C'est une évidence que de dire qu'une porte est ouverte ou fermée, que, en 
l'espèce, sur le site, la porte est entrouverte, que cette situation est déplorable, que 
le radar de vitesse qui avait été installé par l'OTC dans le courant de l'été, proba­
blement d'ailleurs préalablement à la décision citée par le magistrat, en vue de 
permettre aux automobilistes de se rendre compte de la vitesse à laquelle ils cir­
culaient dans le quartier, n'a certainement que rarement dû indiquer une vitesse 
inférieure à 40 km/h. voire 50 km/h, et pourtant ce radar était placé dans l'endroit 
le plus délicat du parcours. Par cette remarque, je voulais vous dire que la zone 
30 km/h est déjà un progrès par rapport à la situation actuelle, cela d'autant plus 
qu'elle sera peut-être plus facilement exploitable. 

Mais je vous tiens ces propos non pas pour défendre la zone 30 km/h, ni pour 
condamner la zone piétonne, mais pour vous parler peut-être de ce que le magis­
trat a évoqué tout à l'heure, c'est-à-dire le déficit démocratique. Pour quel motif 
faut-il que nous soyons saisis aujourd'hui de cette proposition, sous la forme 
d'une résolution, sinon pour éviter la procédure du référendum? En toutes lettres, 
le magistrat vous l'a dit, et, en conséquence, il vous demande de violer diverses 
dispositions pour aboutir à une telle aberration. 

Il y a cinq minutes, le magistrat ne parlait que de la lutte pour plus de démo­
cratie, c'est d'ailleurs le slogan essentiel de son parti, et, en l'occurrence, alors 
qu'il s'agit de réaliser à peu près n'importe quoi, il n'est aucun motif d'informer 
le Conseil municipal du contenu de la proposition. La seule chose que le magis-
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trat fait est de vous dire: «Votez cela, la procédure est, à mes yeux, normale et, en 
tous les cas, ce faisant, soyez-en bien certains, grâce à moi, magistrat commu­
niste, il n'y aura pas de référendum.» C'est un magnifique progrès que voilà et je 
vous en félicite, Monsieur Ferrazino! 

Cela dit, je ne vous ferai pas l'insulte de vous donner la liste des dispositions 
constitutionnelles, légales et réglementaires qui sont violées dans cette procé­
dure, cela pour différents motifs. D'abord, parce que, avec mes camarades de 
l'Entente, nous n'avons pas réussi à nous mettre d'accord. Des dispositions 
constitutionnelles violées, y en a-t-il trois, n'y en a-t-il qu'une seule, sont-elles en 
concours idéal ou en concours réel de sorte qu'il n'y en aurait qu'une malgré trois 
articles violés? C'est assez difficile à dire et, finalement, en ce qui nous concerne, 
nous avons décidé de faire trancher. 

On ne va pas prendre des paris, mais la Constitution est violée, la loi sur les 
routes est violée, la LAC est violée à d'innombrables reprises, la RAC est violée. 
Le magistrat vous a dit: «Froidevaux vous demandera de voter un arrêté pour me 
donner les sous, mais que ferai-je des sous, car j 'en ai déjà!» Eh bien, moi, j 'ai 
envie de l'interpeller pour lui dire: «Où sont-ils?» Car, s'il croit qu'il a des sous, 
c'est qu'il n'a pas lu les textes sur lesquels il fonde son action. En effet, la loi dit 
qu'un crédit comme celui pour la rue de Rive, sur lequel prétendument il y aurait 
un solde disponible de quelque 500 000 francs, est - pour paraphraser M. Arafat -
caduc. Quand les travaux sont finis ou que le but est atteint, le crédit est caduc. 
Dès lors, il ne saurait y avoir de politique derrière l'affectation de la queue du cré­
dit destiné à des travaux à la rue de Rive, puisqu'il n'y a pas de queue de crédit. 
Votez alors le projet de résolution, puisque c'est votre magistrat et que c'est votre 
majorité et qu'on vous fait croire que je suis là pour défendre les lobbies qui ne 
sont pas les miens. Votez-la donc, cette proposition! 

Mais, rassurez-vous, le magistrat n'a pas d'argent, contrairement à ce qu'il 
dit, pas un sou! Il pourrait, à condition qu'il ramène son projet à 100 000 francs, 
prendre l'argent dans son budget, car, à ce sujet, le règlement dit que jus­
qu'à 100 000 francs on peut utiliser le crédit budgétaire, mais qu'en dessus de 
100 000 francs on ne peut pas utiliser le crédit budgétaire. 

Autre remarque: est-ce qu'on peut se contenter d'une proposition, d'un 
exposé des motifs qui nous explique le pourquoi de cet exposé des motifs et de 
cette proposition, mais qui ne nous dit pas ce qu'il y a dans la proposition? Le 
magistrat vient de faire à quelques initiés, une quinzaine d'entre nous, quelques 
remarques sur la nature des travaux à faire, mais qu'en savez-vous, qu'en sais-je? 
Rien! Est-ce que nous sommes là pour voter d'une manière aussi aveugle? En 
principe, quand le magistrat procède comme cela, il placarde au fond de la salle 
les plans d'aménagements, voire quelques photos qui nous permettent au moins 
de nous faire une idée. Aujourd'hui, on nous demande de voter la tête dans le sac. 
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Est-ce que c'est la bonne manière d'appliquer la démocratie, est-ce que vous 
allez vous faire les complices de cette démocratie-là? Je vous laisse à cette ques­
tion. Pour le groupe libéral, il n'y a pas plus à débattre. 

M. Guy Dossan (R). Le groupe radical n'est pas, a priori, contre les travaux à 
la rue de la Rôtisserie, mais il est contre la procédure utilisée par le magistrat. Je 
vous rappelle que, à son arrivée, le nouveau magistrat du département de l'amé­
nagement a commencé par nous présenter des propositions qu'il fallait traiter en 
urgence. Nous l'avons fait, mais déjà à ce moment-là le groupe radical a précisé 
qu'il n'accéderait plus à ce genre de demandes et qu'il faudrait dorénavant suivre 
la procédure. Cette fois-ci, c'est encore mieux, car on nous propose carrément de 
ne pas passer devant la commission des travaux, de lui faire une simple petite 
information, ce qui a été fait: la commission ne se prononce pas et le Conseil 
municipal vote! 

Mais, Mesdames et Messieurs, c'est fantastique, parce qu'on peut être étonné 
que le magistrat d'un parti dont certains membres se font un plaisir d'utiliser à 
satiété les possibilités démocratiques pour bloquer de grands projets vienne nous 
proposer quelque chose qui, justement, permet de ne pas recourir au procédé 
démocratique, puisqu'on n'a même pas le droit d'avoir le délai référendaire. 
C'est un peu curieux comme façon de faire. Le groupe radical est contre ce genre 
de procédé et l'avait déjà dit lors du débat sur une proposition déposée en 
urgence. Il est donc évident que, cette fois-ci, le groupe radical sera d'autant plus 
opposé à cette manière de faire. 

Deuxième remarque: on nous demande de voter 300 000 francs. Mais on peut 
se demander s'il ne faudrait pas les voter tout de suite, parce que, il y a un mois, 
c'était 200 000 francs! Maintenant, un mois plus tard, c'est 300 000 francs; si 
on ne les vote pas tout de suite, cela va être 400 000 francs le mois prochain. Il 
est vrai qu'il y a de quoi s'inquiéter. Et, Mesdames et Messieurs, pourquoi 
300 000 francs? Pour six seuils de ralentissement qui sont du vulgaire remplis­
sage en enrobé bitumineux entre des trottoirs - mais, c'est vrai, avec de la cou­
leur! En plus, on vient nous dire que c'est un projet que l'on pourra démolir s'il ne 
plaît pas. On ne peut pas franchement dire que, pour les travaux, la Ville fait dans 
l'économique, car 50 000 francs pour un seuil de ralentissement... je ne sais pas 
où on va aller si on continue à ce taux-là. 

Et, surtout, on nous dit que les gens sont d'accord pour une modération de tra­
fic à la rue de la Rôtisserie. Là, nous sommes bien d'accord, tout le monde 
d'ailleurs est d'accord, mais tout le monde n'a pas vu le projet qui va être exécuté. 
Là aussi, un bon procédé démocratique voudrait que les gens puissent voir à 
quelle sauce ils vont être mangés, parce que je ne suis pas sûr que les commer-
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çants, lorsqu'ils verront six seuils de ralentissement sur lesquels les camions 
devront passer, soient toujours aussi optimistes et favorables à une modération de 
trafic à la rue de la Rôtisserie. 

Je l'ai déjà dit, le groupe radical n'est pas contre un renvoi de la proposition 
de résolution du Conseil administratif en commission, même s'il faut l'étudier en 
urgence, il demande qu'on respecte au moins cette procédure. Mais, voter sur le 
siège, le groupe radical refusera. 

M. Alain Marquet (Ve). Tout d'abord, j'aimerais féliciter et M. Froidevaux 
et M. Dossan pour le rôle magnifique qu'ils ont joué. Effectivement, ils sont là en 
tant que représentants de l'opposition, ils sont l'opposition et, nous, nous sommes 
simplement là en tant que représentants de la majorité et nous utiliserons notre 
bon sens pour faire la dissociation entre la lettre de la loi et l'esprit de la loi. Pour 
notre part, nous nous attacherons à l'esprit de la loi et nous ne nous perdrons pas 
dans des discours et des débordements inutiles, alors qu'un grand travail a déjà 
été fait. 

Nous nous bornerons à répéter une partie du discours de M. Ferrazino qui 
était de dire que, M. Ramseyer ayant déclaré officiellement - cela a paru dans 
la Feuille d'avis officielle - qu'il respecterait la volonté de la Ville de péren­
niser cette zone résidentielle, dans la mesure où la Ville ferait rapidement les 
travaux d'aménagement nécessaires, il faut voter sur le siège. Il faut voter sur 
le siège aussi pour la raison suivante, à savoir que cet objet a déjà été traité dans 
le rapport sur la pétition N° 100 et dans la réponse du Conseil administratif à 
la motion N° 406 et que ces deux points figurent à l'ordre du jour de cette 
session. 

Cela me permet de répondre aussi à M. Pattaroni, qui s'inquiétait que les 
milieux concernés n'avaient pas été consultés, que l'Entente dispose encore d'un 
certain nombre de commissaires, notamment à la commission des pétitions, et 
que, s'ils l'avaient souhaité, ceux-ci auraient pu formuler le vœu d'entendre 
l'Association des commerçants pour le traitement de la pétition N° 100 et, à ce 
moment-là, l'avis des commerçants aurait pu être obtenu. Le débat démocratique 
a donc bel et bien eu lieu. 

Je répète que le travail a été fait sur deux points de l'ordre du jour, qui pour­
raient être liés à la résolution dont nous traitons et, pour notre part, nous estimons 
qu'il faut voter sur le siège. Bien sûr, sur la forme, un projet d'arrêté aurait été 
préférable à la résolution, mais, je le répète, l'esprit prévaudra sur la lettre de la 
loi, et nous souhaitons rapidement ces aménagements. Madame la présidente, je 
vous remercie. 
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M. Sami Kanaan (S). Je rejoins les propos de mon collègue Marquet. Je dois 
dire que je suis très ému du souci démocratique de l'Entente, particulièrement 
fort dans ce dossier. J'aimerais le retrouver dans tous les dossiers avec la même 
vigueur, la même éloquence, au point que les chefs de groupe en perdent leur 
voix. Ce n'est pas nécessaire d'aller aussi loin. 

Cela dit, pour être plus sérieux, je dois dire que le fatras juridique que l'on 
vient de nous servir ne sert qu'à essayer de cacher - d'ailleurs assez mal - une 
volonté de profiter de l'occasion pour ressortir le débat de fond et bloquer une 
mesure qui vous écœure et vous dégoûte, Mesdames et Messieurs de l'Entente, 
parce que, il est vrai, vous êtes profondément allergiques à la modération de la 
circulation, surtout s'il s'agit d'une limitation à 20 km/h. C'est carrément drama­
tique, vous ne le digérez pas, vous avez vu là une occasion en or de nous faire un 
cours de démocratie et un cours de droit. Nous ne sommes pas ici dans une cour 
de justice, mais au Conseil municipal, épargnez-nous donc ce fatras; de toute 
façon, nous ne le comprenons pas, il n'était pas clair du tout et, s'il vous plaît, ne 
le recommencez pas, on ne le comprendra pas plus qu'avant. 

Concrètement, la seule question qui se pose ici est le mode de financement. 
Le débat de fond a eu lieu, les procédures que vous êtes d'habitude si nombreux à 
critiquer, d'ailleurs parce qu'elles sont complexes, ont été remplies, mon collègue 
vient de le rappeler - même sans parler de la pétition N° 100 - pour arriver au 
régime de 20 km/h en zone résidentielle. 

Finalement, la grave erreur du magistrat est, d'une part, d'avoir voulu avancer 
plus vite, bien que d'habitude vous reprochiez qu'on ne va pas assez vite, pour 
une fois que c'est plus rapide, vous le reprochez aussi, et, d'autre part, de mettre 
sur pied une phase pilote pour accélérer les choses et de faire preuve de flexibilité 
dans la manière de faire. Evidemment, si vous cherchez juste une occasion pour 
critiquer le dossier sur le fond, n'importe quoi est bon. Mais le débat a eu lieu, 
nous estimons que, de ce point de vue là, c'est satisfaisant et qu'il s'agit de passer 
à la phase d'exécution. 

Je rappelle aussi que le souci du magistrat, tout à fait légitime et que nous 
approuvons, est surtout de lever l'ambiguïté actuelle particulièrement dange­
reuse. Je vous rappelle les conséquences potentielles si quelque chose devait arri­
ver dans cette zone. Par exemple, si un piéton se faisait heurter par une voiture en 
traversant la rue et était grièvement blessé, je ne vous dis pas les problèmes poten­
tiels, en termes de responsabilité civile, que la Ville de Genève devrait affronter. 
Donc, rien que pour cette raison, cette affaire est urgente. 

Il est vrai, je le reconnais aussi, qu'un bon arrêté en bonne et due forme aurait 
été préférable, pas en raison du délai référendaire qu'il implique, mais simple­
ment parce que d'habitude on fait des arrêtés pour des investissements. Le magis-
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trat nous dit qu'il s'est renseigné pour savoir si la forme de la résolution, dans ce 
cas particulier, était acceptable, il nous dit aussi que la réponse était positive; nous 
lui faisons confiance et nous voterons donc sur le siège. 

M. Jacques François (AdG/SI). Le groupe Alliance de gauche (Solidarités 
et Indépendants) demandera le vote sur le siège de cette proposition. Je rappelle 
que la proposition qui nous est soumise aujourd'hui répond au vœu de l'ensemble 
des demandes des personnes concernées, aussi bien les habitants que les commer­
çants. Si ce projet est soumis à notre Conseil seulement aujourd'hui, et en 
urgence, c'est en raison de péripéties qui n'ont rien à voir avec le projet lui-même. 
Le refuser dans les circonstances actuelles aurait pour conséquence un retard 
dans sa réalisation et une augmentation du coût en raison de la décision de remise 
en zone 30 km/h que le Canton imposerait immédiatement. 

Quant au financement du projet, il nous paraît intéressant et tout à fait justifié, 
à partir du moment où l'affectation du restant d'un crédit d'aménagement, d'une 
nature d'ailleurs tout à fait semblable à celui-là, passe devant notre Conseil. 

Mme Marie Vanek (AdG/SI). Madame la présidente, vous pourrez transmettre 
à M. Dossan que je suis très contente que, pour une fois, nous ayons un conseiller 
administratif qui désire avancer avec une dynamique importante, chose que nous 
n'avons pas eu lors de la dernière législature. Nous allons enfin avoir des projets, 
des dossiers et autres qui vont aller au plus vite, et je ne peux que me réjouir de ce 
fait-là. C'est pour cela que, comme l'a dit mon camarade de groupe, nous souhai­
tons le vote sur le siège. 

M. Alain Dupraz (AdG/TP). L'Alliance de gauche (Parti du travail et Pro­
gressistes) approuve cette résolution et la votera aussi sur le siège. Ce projet nous 
a convaincus, les commissaires ont pu le voir en commission des travaux. Ce qui 
déplaît peut-être à M. Dossan, c'est que les seuils de ralentissement seront peut-
être rouges. Cela, c'est quelque chose qui peut lui déplaire! 

M. Georges Queloz (L). Pour diminuer le trafic dans ce secteur, il y a déjà 
une disposition à prendre, qui est de permettre aux automobilistes de tourner à 
gauche quand ils montent la rue de la Fontaine depuis la place Longemalle. Tour­
ner à gauche, c'est une recommandation que l'on peut faire, même quand on est 
sur les bancs de droite. 
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M. Ferrazino a eu l'occasion de nous dire, lors de l'étude du budget à la com­
mission des travaux, qu'il souhaitait davantage informer la population, tenir 
compte des remarques et permettre aux habitants et à ceux qui travaillent dans le 
secteur, pas seulement les commerçants, d'être à leur écoute. Or, concernant 
l'aménagement de la zone Rôtisserie-Vieux-Collège, on fait le contraire, on 
n'écoute pas les intéressés, puisqu'on a un courrier de l'Association des commer­
çants, la Fédération économique du centre-ville (FEC), qui nous dit qu'elle 
s'oppose aux travaux qui sont envisagés, et cela d'autant plus après le résultat de 
la votation sur la fiscalité. 

On nous répète qu'on consulte les intéressés avant toute décision. Nous avons 
un exempte - vous pouvez lire la Tribune d'aujourd'hui - de consultation des 
gens d'un quartier, c'est le résultat qu'on a sur la couverture des voies CFF à 
Saint-Jean. Mais qui avons-nous écouté? Voilà de nouveau un cas où l'on prétend 
que les travaux ont été concertés. Mais, Mesdames et Messieurs les conseillers 
municipaux, la concertation dans cette ville devient la consternation ! 

Mise aux voix, la prise en considération de la proposition est acceptée à la majorité (opposition du 
Parti libéral et du Parti radical et une abstention). 

Mise aux voix, la discussion immédiate est acceptée à la majorité (opposition du Parti libéral, du 
Parti radical et de quelques membres du Parti démocrate-chrétien). 

Premier débat 

M. Mark Muller (L). Je crois qu'il n'y a aucune honte à représenter un 
lobby, quel qu'il soit. D'ailleurs, je pense que, tous, à l'occasion, nous aurons 
l'occasion de représenter un lobby. Ici, un lobby qui est particulièrement mal­
traité par le magistrat et par le Conseil administratif, c'est celui des commerçants, 
regroupés dans la Fédération économique du centre-ville. La Fédération écono­
mique du centre-ville a adressé une lettre, en date du 6 octobre dernier, à M. Ram-
seyer, conseiller d'Etat, pour lui faire part de son opposition formelle à ce projet. 

On a dit, un peu rapidement tout à l'heure, que l'ensemble des partenaires 
concernés, habitants - j e me demande d'ailleurs combien d'habitants il y a dans 
ce quartier - et commerçants, était d'accord avec le projet de zone résidentielle. 
J'ai ici la preuve que ce n'est pas le cas et que les principaux concernés, c'est-à-
dire les commerçants, sont formellement opposés et souhaitent tout simplement 
le retour à la zone 30 km/h. 

Au moment où nous allons voter ce projet en discussion immédiate, sans un 
renvoi en commission, c'est-à-dire sans même permettre aux représentants des 
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commerçants du quartier de s'exprimer, je pense que vous devez prendre pleine­
ment conscience de la responsabilité que vous prenez. Vous ne permettez pas à la 
population de s'exprimer et de lancer un référendum contre ce projet, mais, en 
revanche, vous ne nous empêcherez pas de demander à M. Robert Cramer, 
conseiller d'Etat, et autorité de tutelle de la Ville, d'annuler purement et simple­
ment ce vote. 

Deuxième débat 

Mise aux voix, la résolution est acceptée à la majorité (opposition du Parti libéral, du Parti radical 
et d'une majorité du Parti démocrate-chrétien). 

La résolution est ainsi conçue: 

RÉSOLUTION 

Le Conseil municipal autorise le Conseil administratif à prélever la somme de 
300 000 francs sur le solde du crédit voté par le Conseil municipal le 16 octobre 
1996 de 2 500 000 francs (travaux de la rue de Rive), afin d'aménager le péri­
mètre de la Rôtisserie en rues résidentielles, correspondant à l'approbation 
d'essais de l'Office des transports et de la circulation. 

6. Rapports de majorité et de minorité de la commission sociale 
et de la jeunesse chargée d'examiner la motion de M. 
Georges Breguet, renvoyée en commission le 12 janvier 1999, 
intitulée: «Enterrons le Kulturkampf et laissons les morts 
reposer en paix!» (M-363 A/B)1. 

A. Rapporteur de majorité: M. Didier Bonny. 

La commission, sous la présidence de M. Jean-Pierre Oberholzer, s'est réunie 
à 7 reprises soit le 28 janvier, les 11 et 25 février, les 4, 11 et 25 mars ainsi que le 
22 avril. Mes remerciements chaleureux vont à la secrétaire de la commission, 
M™ Jacqueline Meyer, sans qui la rédaction de ce rapport eût été très difficile, 
ainsi qu'à l'équipe du secrétariat du Conseil municipal, et tout particulièrement à 
Mn'e Loredana De Ciocchis pour son aide «logistique». 

1 «Mémorial 156e année»: Développée, 2943. 
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Préambule 

A la fin des débats sur cette motion, un rapport de minorité a été annoncé. 
Mon rapport est donc devenu par la force des choses un rapport de majorité, bien 
que je me sois abstenu lors du vote final! Si je tiens à apporter cette précision, 
c'est pour dire d'entrée que mon rapport se veut être avant tout un compte rendu 
que j'espère être le plus fidèle possible des auditions et des débats qui ont eu lieu 
en commission sur ce sujet délicat et non pas un rapport de majorité dans le sens 
strict du terme. D'ailleurs, sur un tel sujet, qui concerne avant tout sa propre per­
sonne avant son appartenance à tel ou tel parti, il est bien difficile de mon point de 
vue d'avoir une opinion tranchée entre ce qui serait du domaine du souhaitable et 
celui du réalisable. 

Texte de la motion N° 363 de M. Georges Breguet, amendée par le Conseil 
municipal lors de sa séance du 12 janvier, intitulée «Enterrons le Kultur-
kampfet laissons les morts reposer en paix!» 

Exposé des motifs: 

Durant la deuxième partie du XIX1 siècle, la Confédération helvétique et la 
République et Canton de Genève ont vécu un important combat politique en 
faveur de la laïcité, qui a été qualifié par les historiens de Kulturkampf. Une des 
péripéties de cette lutte idéologique a conduit notre République à mettre en place 
une législation restrictive concernant les cimetières. Cette législation interdit 
encore, entre autres, le regroupement des sépultures selon une base religieuse. Si, 
à l'époque, il s'agissait d'affirmer la laïcité de l'Etat, une valeur qui est mainte­
nant acceptée par une très large majorité de notre population, il faut reconnaître 
que depuis la fin du XIXL siècle notre cité a voulu ou a subi de grands change­
ments sociaux, culturels, politiques et démographiques, ainsi qu'un important 
brassage de populations lié à l'ouverture au monde. Cette situation nouvelle nous 
oblige à imaginer, à l'aube d'un nouveau millénaire, des solutions originales en 
ce qui concerne la laïcité des cimetières. 

Considérant: 

- qu'une grande tolérance religieuse et un œcuménisme au sens large régnent 
dans notre cité (preuve en sont les cérémonies interconfessionnelles qui ont 
eu lieu à la cathédrale Saint-Pierre lors de la conférence mondiale sur le SIDA 
et lors de la catastrophe aérienne du vol SR 111); ces exemples nous montrent 
que l'heure est venue pour permettre à tous les habitants d'être enterrés selon 
leurs vœux sur le territoire genevois; 

- que la laïcité de l'Etat, une valeur que nous défendons, ne peut que sortir ren­
forcée si elle ne s'exerce pas au détriment de la sphère privée des individus et 
qu'elle permet à tous, dans la vie comme dans la mort, de se sentir membre à 
part entière de la communauté genevoise; 
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- que les emplacements des sépultures doivent être attribués sans distinction 
d'origine ou de religion selon l'article 4, alinéa 3, de la loi sur les cimetières, 
excellente mesure contre toute discrimination mais qui est malheureusement 
contraire aux préceptes de certaines religions; 

- le rôle de ville internationale modèle que Genève se doit déjouer afin d'offrir 
à tous ses habitants une sépulture conforme à leurs convictions religieuses 
intimes et cela dans la mesure où cette sépulture ne trouble pas Tordre public, 

le Conseil municipal invite le Conseil administratif: 

- à proposer au Conseil d'Etat une révision de la loi sur les cimetières du 
20 septembre 1876, afin notamment de permettre, dans toute la mesure du 
possible, le libre choix de l'orientation des sépultures, du mode d'inhumation 
(avec ou sans cercueil), de l'emplacement des sépultures dans les cimetières 
existants et de la transmission des concessions à leur expiration; 

- à modifier le règlement municipal sur les cimetières afin d'y intégrer les élé­
ments de l'invite déjà compatibles avec la loi actuelle, en attendant qu'elle 
soit modifiée. 

Audition de M. Georges Breguet, motionnaire (11 février 1999) 

Note du rapporteur: M. Breguet ayant distribué à tous les commissaires le 
texte de l'intervention qu 'il avait faite lors de l'entrée en matière sur sa motion, 
sa présentation a été brève ce soir-là. Néanmoins, il m'a paru, pour être le plus 
complet possible, important de reprendre en partie ce qu'il avait développé 
devant notre Conseil le 12 janvier afin que cela figure dans ce rapport. 

Pour le motionnaire, à l'aube du troisième millénaire, la Ville de Genève se 
dirige vers une société pluriculturelle dans laquelle on note une extension de nou­
velles communautés religieuses dont d'ailleurs de nombreux adeptes sont de 
nationalité suisse. La gestion actuelle des cimetières, selon lui, pose problème à 
quelques-unes de ces communautés: israélites, musulmanes, arméniennes, etc. 

Il s'est penché sur notre situation locale qu'il a trouvée insatisfaisante, parti­
culièrement la loi cantonale, car elle est le résultat de l'ambiance politique de la 
fin du XIX0 siècle et elle ne reflète plus les aspirations d'une ville ouverte au 
monde comme la nôtre. 

La gestion des cimetières est communale mais la loi est cantonale et donc, si 
l'on veut la changer, c'est le Grand Conseil qui doit s'en charger. Mais il se trouve 
que le Grand Conseil considère qu'il s'agit d'un sujet délicat, c'est pourquoi il 
attend un signe de la part des principaux intéressés, c'est-à-dire les communes et, 
parmi les communes, celle qui est le plus directement confrontée à ce problème: 
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Genève. Ce signe, c'est justement cette motion qui doit le donner et montrer aux 
députés que nous voulons aller vers un toilettage de la loi dans un esprit plus 
conforme à la réalité sociale et culturelle de notre cité. 

Le motionnaire est conscient qu'il sera mis en avant que notre Etat est laïc et 
qu'il est hors de question que notre municipalité permette, à l'intérieur des cime­
tières, l'expression d'une loi religieuse que l'Etat, ajuste titre, ne reconnaît pas. 
Mais qu'est-ce en fait que la laïcité ? Pour M. Breguet, c'est un concept politique 
qui tend à empêcher la mainmise d'une ou de diverses religions dans le champ 
politique et administratif, que ce soit au niveau fédéral, cantonal ou communal. 
La notion de laïcité n'a d'ailleurs pas le même sens pour tout le monde. Pour lui, 
la laïcité n'est qu'une règle du jeu démocratique qui n'a pas été inventée pour 
empêcher les gens d'avoir une vie religieuse, mais simplement pour que les opi­
nions religieuses, agnostiques ou athées des uns n'empêchent pas l'expression 
des opinions religieuses, agnostiques ou athées des autres. Afin d'atteindre ce but 
l'Etat devient, en ce qui concerne les questions religieuses, un terrain neutre qui 
ne favorise ni ne brime la vie religieuse ou laïque de ses concitoyens et habitants. 

Pour mieux comprendre où se place la mort dans ce débat ou plutôt où se 
place le corps et son ensevelissement, le motionnaire fait un historique de la ques­
tion. 

Après la guerre du Sonderbund et la Constitution fédérale de 1848, la Suisse 
essaie de rentrer dans la modernité, une des caractéristiques de cette modernité 
étant le combat pour la laïcité et une lutte importante contre l'influence des 
églises, et plus particulièrement de l'église catholique, sur la vie civile. 

En 1874, on assiste à une révision de la Constitution fédérale. La laïcisation 
de l'Etat fédéral est importante. A Genève aussi le Kuîturkampf'bat son plein. En 
1876 arrive au Grand Conseil une proposition du député Pelletier sur les cime­
tières. Les inhumations doivent avoir lieu dans des fosses établies à la suite les 
unes des autres, dans un ordre régulier déterminé d'avance, sans distinction de 
culte ou autre. On retombe sur la question des israélites et leur cimetière particu­
lier, déjà évoquée en 1868. Il est à noter que Carouge a depuis 1780 un cimetière 
juif. On propose finalement une solution de compromis: le cimetière israélite de 
Carouge pourra servir jusqu'à extinction des places disponibles. L'idée du légis­
lateur, ainsi que le montre le Mémorial, était de reprendre le débat plus tard, selon 
l'évolution des mœurs. Ce ne fut pas le cas. La loi fut votée le 20 septembre 1876 
et c'est cette loi qui est toujours en vigueur. 

Dans les années 1916-1920, un débat assez vif eut lieu entre la communauté 
israélite, les autorités communales de Carouge et le Conseil d'Etat à propos de 
l'agrandissement du cimetière. Devant le manque de collaboration des adminis­
trations, la communauté israélite décide alors de construire un cimetière sur le 
territoire français, à Veyrier-Etrembières, dont l'entrée se trouve sur le territoire 
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suisse et les tombes sur le territoire français. M. Breguet trouve que cette situation 
est totalement hypocrite et est choqué de savoir que certains de nos illustres 
citoyens de confession israélite doivent reposer sur un territoire étranger, même 
s'il s'agit d'un territoire ami. La problématique d'un cimetière israélite à Genève 
n'est d'ailleurs pas épuisée. Près de 3000 personnes sont ensevelies à Veyrier-
Etrembières et, malgré une extension territoriale assez récente, il ne reste 
qu'environ 850 places. Toute extension supplémentaire de ce cimetière sera 
impossible en raison de la nouvelle législation française protégeant la nappe 
phréatique de l'Arve. 

Dans les années 1980 et devant l'importance que prenait dans notre ville la 
communauté musulmane, le magistrat de l'époque, qui a fait alors une interpréta­
tion très large de la loi, a autorisé, au cimetière du Petit-Saconnex, un regroupe­
ment de tombes islamiques avec une orientation conforme aux préceptes de leur 
foi. Cette solution pragmatique et provisoire a permis de repousser pour quelques 
années le problème de la loi cantonale, mais cet espace réservé est bientôt com­
plet et la question de fond se reposera dans un avenir proche. 

M. Breguet ajoute également quelques chiffres pour mieux faire comprendre 
la situation. En ce qui concerne les plus importantes minorités religieuses de 
notre République, il y a environ 4000 personnes de religion israélite, environ 
15 000 musulmans et environ 4000 chrétiens de rites orientaux. 

Sur les quelque 3200 personnes, dont 1600 en ville, qui meurent chaque 
année, 300 sont inhumées en ville de Genève et à peu près le même nombre dans 
les autres cimetières du Canton. La problématique dont s'occupe la motion 
concerne donc entre 100 et 200 cas par année, soit environ de 3 à 6% des décès, 
mais surtout elle concerne de 10 à 20% des personnes qui désireraient se faire 
enterrer, ce qui est déjà, pour M. Breguet, une importante proportion dont il faut 
absolument tenir compte. 

Pour le motionnaire, la question des cimetières est un problème complexe qui 
nous interpelle. Genève a toujours été à l'écoute de ses minorités, elle est et res­
tera une ville internationale, tolérante et ouverte aux autres. Cette demande de 
modification de la loi sur les cimetières est aussi une des conséquences de la glo­
balisation de la vie sociale et du brassage de populations que vit notre cité. Les 
communautés de notre ville sont de plus en plus diverses, entre autres, quant à 
leurs croyances religieuses. Ces différents groupes qui peuplent maintenant notre 
Cité font aussi la richesse de notre ville et ils méritent notre attention. 

Pour terminer, M. Breguet dit qu'il s'agit d'un important débat de société 
entre l'assimilation culturelle forcée et l'intégration culturelle acceptée par tous, 
et que l'histoire tragique du XXe siècle lui a montré que l'assimilation culturelle 
forcée, comme l'idée naïve du progrès à tout prix, était une valeur illusoire qui a 
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conduit à de nombreux drames. Seule l'acceptation de l'autre avec ses dissem­
blances, tout en restant ferme sur nos propres valeurs, nous permettra de vivre en 
harmonie et de laisser les morts reposer en paix. 

Audition de M. Michel Rossetti, conseiller administratif (25 février) 

Note du rapporteur: M. Rossetti a sollicité une audition auprès de la commis­
sion sociale afin défaire entendre une nouvelle fois la position du Conseil admi­
nistratif (depuis lors celui-ci a changé et il n 'est pas certain que sa position soit 
la même!) qu 'il avait exprimée le 12 janvier en plénière. M. Rossetti, lors de son 
audition, n'ayant rien ajouté de nouveau à ce qu'il avait dit ce soir-là et ayant 
remis aux commissaires le texte de son intervention, je me permets, comme pour 
le texte de M. Breguet de livrer dans ce rapport l'essentiel de ses propos. 

M. Rossetti a rappelé tout d'abord que la motion N° 363 de M. Georges Bre­
guet a été précédée de plusieurs interventions sur ce même sujet. Il cite celles de 
M. Manuel Tornare, sous forme d'interpellation (N° 7021 avec M. Olivier Coste), 
le 8_avril 1992, et sous forme de motion (N° 1139 avec M. Gérald Crettenand), le 
15 septembre 1993. 

Au nom du Conseil administratif, il s'est opposé avec fermeté à ces diverses 
tentatives de créer un cimetière musulman, par conséquent, des cimetières reli­
gieux, pour les motifs suivants: 

- la séparation de l'Eglise et de l'Etat; 

- l'égalité de traitement entre les pratiquants des différentes croyances; 

- l'intégration bien comprise des populations installées chez nous et, plus fon­
damentalement, la paix religieuse et sociale. 

Il considère qu'il n'y a pas lieu, aujourd'hui encore plus qu'hier, compte tenu 
de la montée des intégrismes en tous genres, de changer d'avis. Il observe cepen­
dant que la motion déposée par M. Breguet est respectueuse de la légalité 
puisqu'elle ne demande pas au Conseil administratif de prendre des mesures 
incompatibles avec la loi sur les cimetières du 20 septembre 1876. La motion 
N° 363 invite en effet le Conseil administratif à intervenir auprès du Conseil 
d'Etat pour modifier l'article 4, alinéa 3, de la loi sur les cimetières de 1876. 

Dans le cadre de l'étude récente (1996-1997) de la loi modifiant la loi sur les 
cimetières, la commission des affaires communales et régionales du Grand 
Conseil, à la demande du député Bénédict Fontanet, a réexaminé dans le détail 
toute la problématique liée à la laïcité des cimetières. 

Dans son rapport déposé le 13 mars 1997, M. Laurent Moutinot, devenu 
depuis conseiller d'Etat, a rappelé que: 
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- historiquement, la laïcité de F Etat est le corollaire nécessaire de la liberté de 
croyance et de conscience. Cette laïcité a un contenu très positif, en ce sens 
qu'elle oblige F Etat à garantir les conditions de la paix religieuse et civile per­
mettant à chacun d'exercer sa liberté religieuse; 

- aujourd'hui, nous ne devons pas avoir la prétention, dans une cité pluriconfes-
sionnelle et pluriculturelle comme la nôtre, de croire que nous sommes à 
l'abri définitivement de toute crise et nous devons par conséquent garantir un 
cadre institutionnel favorisant la liberté religieuse mais maîtrisant ses débor­
dements; 

- pour le futur, il convient de rappeler que les religions juive et musulmane ont 
un principe commun qui est l'inviolabilité des tombes. Cette exigence d'éter­
nité est incompatible avec le principe démocratique qui permet au peuple de 
décider en tout temps des changements d'affectation de terrains. 

Ces considérations ont conduit le Grand Conseil, à la quasi-unanimité, à pré­
ciser une nouvelle fois, dans i'alinéa 3 de l'article 4, nouvelle teneur, que: «Les 
emplacements sont attribués sans distinction d'origine ou de religion.» 

Le Grand Conseil ayant confirmé l'année dernière le principe de la laïcité, 
après avoir soigneusement étudié les enjeux et les intérêts en cause, il lui apparaît 
inopportun de modifier la règle qui prévaut dans nos cimetières, soit Finhumation 
sans distinction de religion. Ainsi, les cimetières genevois sont-ils des lieux de 
recueillement et de paix. 

Pour M. Rossctti nous assistons aujourd'hui avec horreur aux déclenchements 
de guerres civiles près de nous. Il devient dès lors indispensable de ne pas tomber 
dans un piège qui n'a de la liberté que l'attrait. Pour lui, loin d'engendrer l'exclu­
sion, la législation actuelle permet au contraire à toutes les communautés d'inhu­
mer leurs proches quelle que soit leur religion. C'est la tolérance et le respect 
confessionnels. La liberté de chacun de pratiquer la religion de son choix est 
garantie par la Constitution fédérale à l'article 49 en vertu de la liberté de 
conscience et de croyance. Mais il ne faut pas oublier le corollaire de cette liberté, 
inscrit à l'article 50 de cette même constitution, à savoir: «Le libre exercice des 
cultes est garanti dans les limites compatibles avec Fordre public et les bonnes 
mœurs.» 

Garant de cet ordre public, soucieux de la paix sociale, M. Rossetti, au nom 
du Conseil administratif, invite la commission sociale à se référer à notre histoire, 
à penser le présent et à envisager l'avenir en refusant cette motion. 

Suite à Fintervention de M. Rossetti, il lui est demandé si pour lui ce serait 
une atteinte à nos valeurs que d'autoriser des carrés réservés à l'intérieur des 
cimetières. 
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Il répond que pour lui cela revient à séparer les gens et que ce n'est plus de la 
tolérance, mais un abandon de nos propres valeurs. 

A la question d'un commissaire qui lui demande si on ne devrait pas aller 
dans le sens de la motion et d'ores et déjà entamer la discussion, puisque à son 
avis le débat aura de toute manière lieu à plus ou moins court terme, M. Rossetti 
rétorque qu'aujourd'hui ce n'est pas le moment alors que tellement d'horreurs se 
commettent au nom de la religion. 

Audition de M. Bernard Crettaz, conservateur au Musée d'ethnographie 
(25 février) 

M. Crettaz s'exprime au titre de président d'une société qui étudie les rites 
funéraires, sur le plan romand. Il a trouvé cette motion intéressante. En 1982, lors 
d'un colloque sur les cimetières, la discussion était difficile sur ce sujet. Il y a 
donc un avancement vers une découverte des rites liés à la mort. Concernant les 
cimetières, on s'aperçoit que c'est le dernier acte réglementé qui reste. Les gens 
n'ont pas la possibilité de faire ce qu'ils auraient envie de faire. Il lui semble que 
Genève pourrait être un exemple dans ce domaine. Le texte de la motion lui appa­
raît comme un symbole de tolérance. Pour lui, il est important d'avoir la possibi­
lité d'être acteur de sa mort. 

M. Crettaz partage le credo laïc, mais ce n'est pas ce qui lui paraît fondamen­
tal dans le mouvement que souhaite amorcer cette motion. Ce qui est avant tout en 
cause, c'est de permettre à des gens qui ont un deuil de pouvoir être acteur de 
leurs rites. Le Musée d'ethnographie prépare à ce sujet une initiation aux rites 
mortuaires, destinée aux adolescents et il y a une demande dans les écoles sur les 
rites mortuaires. 

Il ajoute que si l'on va dans la direction de la motion on peut s'attendre à 
beaucoup de découvertes sur différents rites mortuaires pas ou peu connus. Si 
l'on prend le risque de cimetière métissé, on permet une créativité et ce serait 
alors un grand bouleversement: il ne sait pas si la population est préparée à cela! 
Ce mouvement n'est donc pas sans danger, mais c'est très important de pouvoir 
parler sur un plan politique d'un sujet que l'on n'aborde pas ou si peu. 

Il serait pour une formule pratique qui privilégie !e mélange, plutôt que pour 
des carrés. La normalisation du cimetière repose actuellement sur un formalisme 
réglementaire. Le cimetière du mélange permettrait une créativité architecturale. 
Il est par contre opposé à ce que chacun puisse imposer sa vision. Il voit dans le 
texte l'amorce d'une négociation du métissage. Il faut refuser les règles strictes en 
matière de rites, car la cité des morts doit faire l'objet de négociations et dans 
cette optique les Eglises ne doivent pas être les partenaires privilégiés dans la 
question des cimetières. 
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Audition de M. Hafid Ouardiri, accompagné de Mme N. Mardam-Bey, de la 
Fondation culturelle islamique (4 mars) 

M. Ouardiri se félicite tout d'abord que le pouvoir politique ait pris en 
main cette motion, puis il rappelle qu'une grande partie des musulmans se trou­
vant ici sont porteurs d'un permis C et qu'ils ont le désir de devenir des citoyens 
suisses. 

M. Ouardiri indique ensuite que la Fondation culturelle islamique a été fon­
dée en 1978. Depuis cette date, les musulmans ont exprimé leur désir de pouvoir 
inhumer leurs défunts selon le rite islamique, soit des tombes orientées vers le 
sud-est. A cette époque, ils ont pris contact avec les responsables de la Ville et un 
terrain leur a été octroyé au cimetière du Petit-Saconnex où il y a donc un carré 
musulman. Ils ont eu par la suite la possibilité d'avoir un second carré dans le 
même cimetière. Depuis le mois de janvier 1992, cet espace est réservé aux seuls 
musulmans résidant à Genève et il devient urgent de trouver un autre lieu, celui 
du Petit-Saconnex étant bientôt saturé. 

M. Ouardiri indique que leur religion les oblige à ensevelir le corps car il y a 
la croyance dans la résurrection et dans un jugement. La tombe fait partie inté­
grante de la vie religieuse. Pour les musulmans, l'élément principal est que 
l'ensevelissement se fasse dans une tombe dirigée vers la Mecque, car c'est de là 
que la résurrection se fera. 

Pour les musulmans, il n'est pas nécessaire que la tombe soit éternelle. On 
peut enterrer un défunt par-dessus un autre après la décomposition du corps qui 
est traditionnellement placé dans un linceul, bien qu'il n'y ait pas d'interdiction 
de placer le défunt dans un cercueil dont la qualité facilite une décomposition 
rapide du corps. Ils sont ouverts à discuter à combien devrait se monter le laps de 
temps avant d'enterrer un nouveau défunt dans la même tombe, car ils sont bien 
conscients de la question de l'espace. 

Pour M. Ouardiri, il est important que tous les morts musulmans soient 
regroupés dans un carré, car le regroupement est utilisé pour tous, étant donné 
qu'une permanence de prière doit être assurée. Il précise que le but n'est pas de 
créer un ghetto; il n'est pas nécessaire qu'il y ait un mur d'enceinte pour différen­
cier un carré d'un autre. Le fait de regrouper les défunts dans un même lieu rentre 
dans une logique de foi et non dans celle d'un ghetto. La présence d'un musulman 
pour la prière dans un cimetière dispense tous les autres de venir. Le mélange de 
différentes confessions à l'intérieur d'un même périmètre n'est pas souhaité, mais 
en cas de nécessité ils accepteront une telle situation. Leur préférence irait pour 
un lieu où toutes les tombes de religion musulmane se trouveraient ensemble pour 
les raisons qu'il a déjà évoquées. 
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Audition de M. François Garai, rabbin de la communauté israélite libérale 
de Genève (4 mars) 

M. Garai rappelle tout d'abord que la communauté israélite a son propre 
cimetière, dont le terrain se trouve sur France et qui sera bientôt saturé. Il y a 
actuellement de plus en plus de juifs à Genève qui désirent être enterrés dans leur 
commune plutôt que dans un cimetière confessionnel. Il aimerait qu'à l'avenir il 
soit possible que des aires dans les cimetières municipaux soient réservées pour 
les différentes religions qui le souhaitent. 

Ensuite M. Garai explique à la commission que la pratique juive considère 
que le corps après la mort doit être respecté. La coutume a été établie que le 
défunt devait être enseveli le plus vite possible et qu'on ne touche plus par la suite 
à sa sépulture. C'est une règle coutumière et non légale. La perpétuité pour une 
sépulture est donc plutôt théorique, même si pour certains juifs elle est essen­
tielle. M. Garai précise que, pour les juifs résidant à Genève, une limite de 99 ans 
(telle qu'autorisée par la loi genevoise actuellement) ne devrait pas présenter un 
problème. En ce qui concerne l'incinération, c'est un mode récent qui n'entre pas 
en ligne de compte pour un juif de stricte obédience, mais qui est envisageable 
pour un juif qui pratique sa religion de manière plus ouverte. 

A ce propos, M. Garai ne représente pas l'ensemble de la communauté juive, 
mais seulement la tendance libérale qui estime par exemple qu'en ce qui concerne 
la perpétuité pour une sépulture il est possible d'y déroger en fonction des lois du 
pays. Pour la tendance normative, par contre, on doit être enterré parmi les siens 
pour une durée illimitée. Le cimetière de Veyrier, qui appartient à la communauté 
normative, pratique de cette manière. Quant à la direction dans laquelle le corps 
doit être mis, il n'y a pas une règle absolue. Bien que M. Garai ne soit pas le 
représentant de toute la communauté juive, il pense qu'une grande partie de la 
communauté genevoise serait satisfaite avec l'existence d'un carré juif dans les 
cimetières municipaux avec la durée autorisée par la loi genevoise. Ce serait pour 
lui un grand pas en avant si de tels carrés voyaient le jour. Il ne craint pas l'aspect 
«ghetto» de ces carrés, car le cimetière est un lieu à la fois public et privé et donc 
qui ne peut pas être régi comme un lieu public complètement ouvert. Il ne serait 
en outre personnellement pas gêné si cette aire réservée se trouvait à côté d'un 
autre espace consacré à une religion différente de la sienne, même si d'autres que 
lui demandaient qu'il y ait un chemin de séparation entre les deux. Enfin, il n'est 
pas favorable à des cimetières privés qui sont synonyme de ségrégation. 

Audition du professeur Eric Fuchs de la Faculté de théologie (11 mars) 

M. Fuchs précise d'emblée qu'il n'est pas un spécialiste de la question des 
cimetières, mais qu'il s'y est intéressé, car c'est pour lui un bel exemple d'un 
dilemme entre deux aspirations de la société, à savoir d'une part l'identité spéci-
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fique qui mérite le respect et d'autre part l'unité sociale qui permet de garder une 
vision commune des buts de la société et des besoins particuliers. Tout le pro­
blème pour lui est d'arriver à gérer ces deux demandes qui peuvent être contradic­
toires et de savoir à quel moment les besoins différenciés peuvent mettre en dan­
ger l'unité de la société. 

La question des cimetières est complexe, car elle touche à la symbolique de la 
mort et qu'il est toujours très délicat de toucher à cette symbolique, même si les 
rituels ont tendance à diminuer dans notre société. Pour lui, il faut faire une dis­
tinction entre les principes qui animent les différentes religions et leurs applica­
tions dans un contexte donné. Il pense qu'il faut aller dans la direction de la tolé­
rance et du respect des différences: dans la mesure où les croyances ne menacent 
pas la loi, il n'y a pas de raison d'interdire des pratiques respectueuses de ces lois. 

C'est pourquoi, au nom de ce principe de tolérance, il pense que c'est bien 
d'entrer en matière sur la motion. Mais il faut ensuite tenir compte des sensibilités 
des sociétés et du besoin d'identité, car toute société a besoin de se reconnaître 
dans une sorte d'identité. Le texte de la motion, à son avis, ne semble pas tenir 
compte de ce besoin. Il faut aussi se demander jusqu'où une société peut suppor­
ter le pluralisme. C'est en définitive au pouvoir politique à apprécier la situation 
afin d'éviter les risques de tensions qui pourraient découler de certaines déci­
sions. 

Il pense qu'on ne peut pas négliger une demande comme celle qui est présen-
tée'par la motion. Il est scandaleux que des juifs doivent se rendre en France pour 
se faire enterrer. Sur le principe, il faudrait accepter une modification de la loi, 
tout en étant attentif à garder la cohésion sociale qu'il ne faut pas mettre à mal 
afin d'éviter de faire courir le risque à cette cohésion d'éclater. On doit apprendre 
les uns et les autres une certaine tolérance, prudence et à mesurer ce qui est judi­
cieux ou non. Personnellement, il verrait bien des carrés réservés dans les cime­
tières. C'est à l'Etat ensuite de maintenir une certaine unité de la population dans 
un cadre qui essaie de favoriser l'expression des différences. Il faut que la loi soit 
suffisamment tolérante pour que chacun se sente accueilli, mais que cet accueil 
n'aboutisse pas à un éclatement qui ne permettrait pas un vrai dialogue. Il trouve 
en tout cas la loi actuelle très restrictive. 

M. Fuchs est le défenseur d'une laïcité qui n'est pas simplement restrictive, 
mais qui permet à diverses opinions de s'exprimer en se confrontant pour s'enri­
chir. Une société qui peut faire une place à des formes de cultures différentes est 
plus intéressante. 

Audition de M. Jérôme Ducor, bouddhiste (25 mars) 

M. Ducor nous apprend qu'il n'y a aucune indication sur la disposition des 
corps après la mort dans le bouddhisme. Dans la doctrine, l'idée est que le corps 
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peut retourner à la terre, disparaître par noyade, être répandu sur la terre ou 
exposé à l'air, comme cela se pratique au Tibet. En fait c'est l'incinération qui se 
pratique partout, sauf au Tibet. 

Dans sa pratique comme bonze, il a été amené à célébrer des funérailles. Il a 
toujours eu une très bonne collaboration avec les pompes funèbres. Théorique­
ment, la famille devrait, après l'incinération, récolter elle-même les cendres 
comme cela se fait par exemple au Japon, mais ici cela n'est pas possible. 

En ce qui concerne plus directement la motion, il croit que l'œcuménisme des 
cimetières genevois est important et nécessaire. Cette fraternité humaine dans la 
mort est capitale. Il ne serait pas opposé à ce que les tombes musulmanes soient 
orientées en direction de La Mecque, mais quand on évoque la possibilité de créer 
des carrés séparés, il lui vient tout de suite à l'esprit un carré de condamnés dans 
la Nièvre ! Il trouve très important de conserver cet œcuménisme posthume. 

Audition de MM. Yves Scheller, président de l'Association suisse pour la laï­
cité, et Christophe Genoud, secrétaire (25 mars) 

M. Scheller explique que le travail de son association est d'étudier le concept 
de laïcité pour voir s'il correspond bien à la définition qui en était donnée lorsque 
la loi a été promulguée. Il rajoute qu'il est toujours utile de préciser que la laïcité 
n'est pas antireligieuse. C'est la séparation de l'Etat et des églises. La laïcité doit 
empêcher toute discrimination. 

En ce qui concerne les cimetières, la position laïque, la seule possible, c'est la 
priorité du droit public sur la pratique particulière. L'ennemi de la laïcité, c'est la 
tentative de certains clergés d'acquérir du pouvoir dans le domaine public. C'est 
le droit à la différence qui se manifeste comme l'ennemi le plus rigoureux de la 
laïcité. 

Il faut appliquer la règle qui veut que le droit à la différence ne puisse aboutir 
à une différence de droit, sans quoi c'est la porte ouverte aux ghettos, voire à la 
guerre civile. Il n'est donc pas question pour M. Scheller d'inscrire dans le 
domaine public des revendications confessionnelles qui d'ailleurs pourraient 
aboutir à des conflits à l'intérieur même des confessions. La règle, c'est que 
l'espace public doit être préservé, de même que l'autonomie du politique, de 
toutes les revendications extérieures qui chercheraient à reproduire à l'intérieur 
de cet espace des droits spéciaux. 

Ces grands principes énoncés, M. Scheller, en ce qui concerne plus particuliè­
rement la motion, serait d'accord avec la possibilité d'orienter les tombes, car ce 
ne serait qu'une modification «technique» de la loi, mais il ne devrait pas s'agir 
de carré confessionnel. La demande concernant une sépulture permanente ne 
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touche pas directement la laïcité, mais pose un problème d'emprise du sol. Aucun 
privilège ne devant être accordé, selon les principes énoncés plus haut, il faudrait 
alors mettre tout le monde à la même enseigne. Il faut savoir si l'on accepte 
d'avoir un cadre général pour tous les citoyens ou non. 

Discussion et votes 

Au moment de la discussion et du vote sur la motion N° 363, les Verts ont pro­
posé deux amendements qui modifient les invites de cette motion. 

La première invite s'adresse au Canton et est pour cette raison sous forme de 
résolution: 

«Le Conseil municipal invite le Conseil administratif à proposer au Conseil 
d'Etat une révision de la loi sur les cimetières du 20 septembre 1876 dans le sens 
d'un assouplissement permettant aux différentes communautés qui le désirent de 
trouver leur place dans nos cimetières genevois.» 

La deuxième invite s'adresse au Conseil administratif et prend cette fois la 
forme de motion: 

«Le Conseil municipal invite le Conseil administratif, en attendant la révision 
de la loi sur les cimetières du 20 septembre 1876, à favoriser des arrangements 
mortuaires dans le cadre de la loi actuelle, avec les différentes communautés qui 
le désirent.» 

Suite à ces deux propositions, une discussion générale s'engage sur ces amen­
dements, mais également sur la motion elle-même. 

Force est alors de constater que les nombreuses et souvent très intéres­
santes auditions n'ont pas vraiment permis pour la majorité des commissaires 
de se forger une opinion définitive sur le sujet. Un commissaire résume d'ail­
leurs bien, me semble-t-il, le sentiment qui prédomine à ce moment-là en disant 
qu'à chaque audition l'avis que l'on pouvait avoir sur la question s'en trouvait 
modifié, qu'en entrant dans le détail on s'engagerait sur un terrain dont on ne 
verrait pas la finalité et qu'on risquerait finalement de créer d'autres discrimina­
tions. 

La notion de carré également ne convient pas à tout le monde, car elle s'appa­
rente trop à une ségrégation. 

La question de l'orientation des tombes par contre est beaucoup plus dis­
cutée: mais si la loi devait être modifiée dans ce sens, elle ne donnerait que très 



SÉANCE DU 12 OCTOBRE 1999 (après-midi) 1445 
Motion: des sépultures conformes aux convictions religieuses 

partiellement satisfaction à ceux qui souhaitent justement des carrés confession­
nels dans les cimetières. Vaut-il alors la peine de proposer cette seule modifica­
tion? 

La crainte d'ouvrir la porte à toutes sortes de demandes de la part de nom­
breuses religions qui n'ont pas été auditionnées par la commission est également 
présente chez certains commissaires. 

Suite à cette discussion, il est décidé de faire un premier vote pour savoir qui 
souhaite modifier la loi sur les cimetières, car, si seule une minorité le désire, il 
n'est alors pas nécessaire d'entamer la discussion sur les amendements des Verts 
ou sur n'importe quel autre amendement. 

Le résultat du vote est le suivant (12 votants, car 2 socialistes et 1 libéral 
étaient absents): 3 commissaires sont favorables à une révision de la loi (2 Ve, 
1 AdG), 7 sont opposés (3 L, 2 R et 2 AdG) et 2 s'abstiennent ( 1 S, 1 DC). 

Suite à ce vote, les discussions prennent fin et les Verts annoncent un rapport 
de minorité. 

Par conséquent, Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, la majo­
rité de la commission sociale et de la jeunesse vous invite à refuser la motion 
N° 363. 

B. Rapporteur de minorité: M. Jean-Pascal Perler. 

Suite au vote négatif de la commission sociale et de la jeunesse en date du 
22 avril 1999 concernant le principe d'une révision de la loi sur les cimetières, les 
Verts ont annoncé un rapport de minorité afin de ne pas se laisser aller à la simpli­
cité, c'est-à-dire de se contenter du statu quo pour clore la discussion, qui est loin 
d'être terminée... «L'éternité a le temps...» 

En effet, il est beaucoup plus facile de se réfugier derrière le concept de la laï­
cité qui est censée apporter la paix civile et religieuse, la laïcité étant le corollaire 
nécessaire à la liberté de croyance et de conscience comme certains l'affirment. 
Utilisée à mauvais escient, la laïcité n'est qu'une autre forme de religion. 

Nous ne sommes plus à l'époque de la guerre du Sonderbund. Notre cité plu-
riconfessionnelle et pluriculturelle est une richesse à exploiter et non forcément à 
uniformiser après la mort sous prétexte d'équité universelle. Certes, la mort fait 
peur et reste sous nos latitudes un sujet très tabou. D'autres cultures, voisines ou 
totalement différentes, ont un regard complètement positif sur ce passage: enter­
rer ses morts est une fête, un partage entre familles et amis, célébrée par des 
rituels dont la signification profonde nous échappe encore. 
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Pourtant, bien que nos autorités de tutelle aient dernièrement encore confirmé 
leur attachement sans vergogne à la laïcité, des villes en Suisse, comme Berne ou 
Zurich font des tentatives de modifications de leurs lois sur les cimetières. Des 
moyens originaux peuvent être trouvés, comme dans la région rhéane où une 
solution intercantonale est à l'étude. 

Cependant, pour avancer sur ce chemin qui semble parsemé d'obstacles de 
toute nature, il faut quand même entrer en matière, car le statu quo n'est finale­
ment que la solution de facilité qui empêche de voir les grandes migrations plané­
taires de populations. Notre petite Suisse n'est pas si isolée que ça et ce n'est pas 
la laïcité dans les cimetières qui fixera indéfiniment la limite à la liberté reli­
gieuse. 

Les Verts tiennent donc à proposer comme conclusion à leur rapport de mino­
rité une résolution très soft du Conseil municipal à l'intention du Conseil d'Etat 
dont le texte est le suivant: 

PROJET DE RÉSOLUTION N° 4 

«Le Conseil municipal invite le Conseil administratif à proposer au Conseil 
d'Etat une révision de la loi sur les cimetières du 20 septembre 1876, dans le sens 
d'un assouplissement, permettant aux différentes communautés qui le désirent de 
trouver leur place dans nos cimetières genevois.» 

La Ville de Genève n'a pas de compétence pour légiférer. C'est pourquoi le 
vrai débat doit avoir lieu au Grand Conseil afin de peut-être modifier la loi dans 
un sens d'ouverture à d'autres us et coutumes. 

Notre nouveau magistrat, en charge des cimetières et crématoire, est connu 
pour sa largesse d'esprit bien qu'étant un fervent défenseur de la laïcité, à l'instar 
de son prédécesseur qui s'est toujours fermement opposé à la création de cime­
tières religieux. Les Verts peuvent donc finalement avoir confiance sur la possibi­
lité de quelques retouches possibles du règlement municipal, dans le cadre de la 
loi actuelle. 

Les différentes communautés que nous avons rencontrées ne sont pas dogma­
tiquement restées sur leurs traditions, en particulier la pérennité de la sépulture. 
Ces communautés sont ouvertes à la discussion, soyons-le aussi. Pour une fois, 
essayons d'être en avance ou au moins à l'heure de la problématique. 

C'est l'occasion de reprendre la discussion et cela ne pourra être possible 
qu'en votant la résolution qui émane de ce rapport de minorité, tout comme le 
Conseil municipal avait, lors de sa session du 12 janvier 1999, décidé, à une large 
majorité, d'entrer en matière sur la motion N° 363 en la renvoyant à la commis­
sion sociale et de la jeunesse. 
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M. Didier Bonny, rapporteur de majorité (DC). Tout d'abord - et 
vous comprendrez à la fin de mon intervention - je tiens à rappeler ce que j 'ai 
mis en préambule dans mon rapport. Je suis un rapporteur de majorité un peu 
particulier, puisque je m'étais moi-même abstenu au vote final, n'ayant pas 
réussi à me faire une opinion définitive sur ce sujet. Je crois qu'il est bon de le 
rappeler. 

Dans ce rapport, j 'ai écrit qu'il était bien difficile, à mon point de vue, d'avoir 
une opinion tranchée sur cette question. Cela est, bien sûr, dû à la complexité de 
la question posée et à la qualité des arguments qui ont été développés par les par­
tisans et les adversaires de la motion de M. Breguet lors des différentes séances de 
la commission sociale. En effet, il était évident que, suivant les personnes audi­
tionnées, la position des uns et des autres pouvait varier, voir carrément changer, 
ce qui rendait les choses difficiles. Finalement, à la suite de toutes ces auditions, 
la question essentielle me semble être la suivante: notre Ville, notre Etat seraient-
ils mis en danger si des carrés séparés étaient autorisés dans nos cimetières ou si 
simplement la loi était assouplie? Est-ce que l'existence de nombreux lieux de 
culte dans notre cité pose problème? Pourquoi y aurait-il des problèmes si nos 
cimetières étaient aménagés autrement qu'aujourd'hui? 

A titre personnelle préférerais que chacun puisse être enterré selon l'orien­
tation souhaitée, sans qu'il y ait la notion de carré; je ne suis pas tellement 
partisan de ce qui pourrait ressembler à des ghettos. 11 faut bien constater que 
ce n'est pas ce que souhaitent les représentants de la religion juive et musul­
mane. (Remarque de M. Ducreî.) Monsieur Ducret, vous pourrez intervenir 
tout à l'heure, si cela vous fait plaisir, laissez-moi terminer, merci. Faut-il, 
comme l'a décidé la majorité de la commission, maintenir le statu quo ou, comme 
le préconise le rapporteur de minorité, proposer un assouplissement de la loi et, 
par conséquent, ouvrir la discussion? Le concept de laïcité doit-il s'appliquer 
avec la même rigueur lorsqu'il s'agit des morts? En ce qui me concerne, j 'ai la 
conviction que la tolérance et le respect de l'autre doivent l'emporter sur toute 
autre considération, du moment que notre Etat, ou notre Ville, n'est pas en dan­
ger. 

Il faut bien évidemment espérer que ces valeurs seront également défendues 
par ceux qui demandent que la loi sur les cimetières soit assouplie. Vous aurez 
donc compris, Madame la présidente, Mesdames et Messieurs les conseillers 
municipaux, que, bien qu'ayant rédigé le rapport de majorité - et je vous ai expli­
qué dans quelles circonstances - j e voterai ce soir les conclusions qui se trouvent 
dans le rapport de minorité. 

Enfin, je profite de l'occasion - puisque j 'ai la parole et j'espère ne pas devoir 
la reprendre - pour signaler que, sur cet objet, le groupe municipal démocrate-
chrétien a décidé de s'octroyer la liberté de vote. Merci. 
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M. Jean-Pascal Perler, rapporteur de minorité (Ve). Chers collègues, si 
j 'ai déposé ce rapport de minorité, c'était pour que la Ville de Genève évite le 
statu quo lorsqu'on parle de cimetière, parce que je pense - et nous pensons, les 
Verts - que la laïcité pure et dure a vécu. La résolution proposée par les Verts dans 
le rapport de minorité va peut-être ébranler ce protectionnisme funéraire dépassé. 
Je rappelle à mes chers collègues de cette assemblée que la discussion n'en est 
qu'à son début, car la Ville de Genève n'a pas la compétence de légiférer; c'est 
une loi qui réglemente les cimetières. 

A part cela, dans cette nouvelle discussion - on avait discuté au printemps 
déjà de cette motion déposée par notre collègue Vert Georges Breguet - la motion 
qui avait été amendée et prise en considération par le Conseil municipal a évolué, 
suite aux différentes auditions. J'ai donc déposé, dans mon rapport de minorité, 
une résolution, que je qualifie de «très soft», qui, j'espère, pourra permettre à une 
majorité d'entre nous d'éviter le statu quo en votant ce rapport de minorité. 

Je vais rappeler les trois points qui posent problème lorsqu'on veut ouvrir les 
cimetières. En ce qui concerne l'orientation des tombes, je pense, personnelle­
ment, que c'est quelque chose de facile à régler. Je trouve que c'est un petit peu 
léger de ne pas autoriser une certaine originalité en voyant ces tombes rangées, 
les unes après les autres, sans différence. Nous devons essayer de respecter cer­
tains rites funéraires que d'autres communautés religieuses peuvent nous appor­
ter. Le problème de l'inviolabilité des tombes a été soulevé. Or, que cela soit dans 
la communauté juive ou dans la communauté musulmane, en principe, les tombes 
sont là pour l'éternité. Je ne veux pas philosopher sur le terme «éternité», mais, 
lorsqu'on a des droits, des concessions, c'est au maximum pour nonante-neuf 
ans. J'estime que nonante-neuf ans, à l'échelle humaine, c'est quasiment une 
éternité lorsque les morts sont enterrés. Enfin, certains veulent enterrer leurs 
morts entre eux. Certains parlent de carrés mortuaires qui ressembleraient à des 
ghettos, moi je parlerais de carrés mortuaires qui ressembleraient plutôt à des 
quartiers ouverts, à l'intérieur des cimetières, que l'on pourrait visiter. 

Pour ma part, ma philosophie par rapport à des cimetières religieux s'appa­
renterait plutôt à l'idée de M. Bernard Crettaz, conservateur au Musée d'ethno­
graphie. Comme lui, je pense que les gens sont, en principe, acteurs de leur vie et 
qu'il n'y a pas de raisons qu'ils ne soient pas acteurs de leur mort. A l'aube du 
troisième millénaire - pour prendre des grands termes - dans une Genève multi-
culturelle, internationale, je crois qu'il faut qu'on commence à accepter la diffé­
rence. La mondialisation n'est pas seulement économique. 

Avant de terminer, vous comprendrez bien que j'encourage toute cette assem­
blée à voter la résolution figurant dans le rapport de minorité, celle-ci sortira la 
Ville d'une laïcité pure et dure, à laquelle je ne crois plus. J'aimerais quand même 
rendre hommage à mon collègue qui avait déposé la motion N° 363, en le citant: 
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«Seule l'acceptation de l'autre avec ses dissemblances, tout en restant fermes sur 
nos propres valeurs, nous permettra de vivre en harmonie et de laisser les morts 
reposer en paix.» 

Premier débat 

Mmï Catherine Hammerli-Lang (R). Les radicaux, respectueux de l'Etat de 
droit et conscients de l'obligation de cet Etat de garantir les conditions de la paix 
confessionnelle et civile, s'en tiennent au principe de l'égalité de traitement entre 
les adhérents des divers cultes, qui, selon la Constitution de la République et Can­
ton de Genève, sont tenus de se conformer aux lois générales ainsi qu'au règle­
ment de police sur leur exercice extérieur. 

Les radicaux ne tomberont pas dans la polémique sur un soi-disant intégrisme 
laïque, ou encore sur l'enterrement sans égards de certains citoyens ou hôtes de 
Genève. Les radicaux, soucieux d'éviter les risques de tension qui pourraient 
découler de certaines décisions, refuseront la motion de notre ancien collègue 
M. Breguet, pour les motifs qui sont abondamment explicités dans le rapport très 
complet de notre collègue M. Bonny. 

M. Jean-Luc Persoz (L). Je serais tenté de dire la même chose, mais, vous 
l'aurez compris, les libéraux soutiendront les conclusions du rapport de majorité 
et le refus de la motion, considérant que la laïcité doit empêcher toute discrimina­
tion. 

Cela étant, je suis un petit peu surpris de lire, dans la Tribune du 13 septembre 
dernier, que le conseiller administratif Tornare précisait que, de toute façon, il 
entendait faire comme il voulait, quelle que soit la décision de notre Conseil. Je 
constate que les débats se suivent et se ressemblent amèrement. Je vous remercie. 

M. Manuel Tornare, conseiller administratif. Je rends des comptes au Ciel... 

Mme Hélène Ecuyer (AdG/TP). Notre groupe, dans sa majorité, ne soutiendra 
pas cette motion, qui part pourtant d'un bon sentiment: la tolérance. Au nom de 
cette tolérance, nous devrions respecter les différents rites religieux pour les céré­
monies funèbres, les enterrements, l'orientation des tombes et la durée des 
concessions. 

Actuellement, nous faisons preuve, à Genève, ville pluriculturelle, de beau­
coup de tolérance. Les cérémonies peuvent se dérouler selon les différentes pra-
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tiques religieuses. Il y a une mosquée et une synagogue, et il est toujours possible 
de discuter avec le Service des pompes funèbres pour aménager les locaux dispo­
nibles. Les différentes communautés religieuses se satisfont, dans l'ensemble, 
des services actuels. Toutefois, certaines d'entre elles souhaitent disposer de car­
rés confessionnels à l'intérieur des cimetières communaux, avec des concessions 
de durée illimitée. En effet, le cimetière israélite de Veyrier et le carré musulman 
du cimetière du Petit-Saconnex sont bientôt complets. Faut-il, au nom de cette 
laïcité que nous défendons et que Genève connaît depuis plus d'un siècle, créer, 
dans nos cimetières, des carrés juifs, musulmans, catholiques, protestants, boud­
dhistes ou d'autres religions encore? Des carrés pour les athées? Non, ce n'est pas 
une solution. La tolérance et la laïcité voudraient que, puisqu'on passe sa vie à 
côtoyer des gens de toutes nationalités, de toutes religions, on se retrouve de 
même dans la mort, parmi ceux avec qui on a vécu. 

Il est des villes, comme Paris, où l'on a reproduit dans la mort ce qui existe 
pour les vivants. Certains quartiers, habités par des communautés juives ou 
arabes, chinoises ou africaines, ou autres, ont chacun leur propre église et leur 
propre cimetière. On en arrive aux ghettos: ghettos des vivants, ghettos des morts. 
Cette situation montre plutôt une certaine intolérance que de la tolérance. Est-ce 
cela que nous voulons? La tolérance, c'est aussi s'adapter aux us et coutumes du 
pays dans lequel nous vivons, qui nous a accueillis. 

Non! Pour Genève, ville internationale et pluriculturelle, pour une Genève 
respectueuse de la diversité de sa population, gardons le statu quo dans nos cime­
tières et permettons à chacun d'y être enterré dignement, dans un esprit de tolé­
rance. Ne reproduisons pas sous terre l'intolérance que l'on trouve sur terre. Nous 
vous proposons donc d'accepter les conclusions du rapport de majorité refusant 
cette motion. Merci. 

M. Bernard Paillard (AdG/SI). J'aimerais dire qu'il faut, dans cette affaire, 
se référer aux principes. Si on part sur les considérations de tolérance, de multi-
culturel, de 1 'avenir de Genève, etc., on se noie et on perd de vue le cap. 

Je crois qu'il y a deux principes dans lesquels la tolérance n'a pas sa place. 
Les deux principes que nous devons respecter ici consistent à savoir si nous 
sommes attachés, en premier lieu, à la laïcité et, deuxièmement, à l'ordre public. 
Les deux en la matière peuvent être conciliés. J'aimerais quand même dire -
contrairement à ce que certains peuvent penser, même si certaines interventions 
ont pu laisser croire qu'il y avait confusion sur la question - que la laïcité n'est 
pas l'athéisme, et moins encore l'athéisme militant. La laïcité, c'est le respect des 
croyances d'autrui et le fait de donner les moyens de pouvoir réaliser ses 
croyances. Il ne s'agit pas d'imposer l'athéisme sous prétexte de laïcité, bien au 
contraire. La laïcité, c'est le respect de toutes les croyances. 
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La limite concernant Tordre public existe. Certaines traditions peuvent 
demander de mettre les cadavres sur de grandes perches, pour que les oiseaux 
viennent les manger. Cela me semblerait difficilement acceptable à Genève. Le 
principe de l'ordre public vient mettre ici une limite toute simple et très claire au 
principe du respect de la laïcité. C'est dans ce sens que je vous demande de bien 
vouloir donner à ceux qui ont une foi, quelle qu'elle soit, les moyens de la prati­
quer. Je vous demande donc de bien vouloir suivre les conclusions du rapport de 
minorité. 

Mme Sandrine Salerno (S). Madame la présidente, Mesdames et Messieurs, 
le groupe socialiste appuiera les conclusions du rapport de minorité. Nous avons 
déjà fait le constat dans ce plénum que Genève est une ville pluriculturelle. Elle 
est, par conséquent, aussi une ville multiconfessionnelle. Nous devons respecter 
la diversité de ses habitants, aussi bien de leur vivant que de leur mort. C'est pour 
cela que non seulement nous rejoignons les conclusions du rapport de minorité, 
mais que, en plus, nous appuyons les déclarations faites par le magistrat M. Tor-
nare sur la question. 

En effet, notre groupe encourage l'œcuménisme posthume. Le projet proposé 
par M. Perler est un projet «soft» - comme il Ta défini lui-même. On demande, 
effectivement, un aménagement et on lit dans le rapport que les différentes com­
munautés se sont montrées ouvertes au dialogue. Il nous semble que les diffé­
rentes communautés peuvent trouver des aménagements et un consensus sur la 
matière qui permettra à chacun de respecter sa confession, de son vivant et de sa 
mort. De plus, on a parlé ici de laïcité. Pour nous, la laïcité n'est pas un concept 
antireligieux; nous sommes dans un Etat de droit, et donc la laïcité doit être com­
préhensible de l'ensemble des religions qui sont représentées dans le canton. 

M. Olivier Coste (S). J'ai déposé un amendement à la résolution proposée 
dans le rapport de minorité. Il consiste à ajouter le paragraphe suivant: 

Projet d'amendement 

«Cette révision de la loi sur les cimetières devra étudier le réel respect de la 
paix des morts. Il faudra envisager la possibilité de laisser les corps en place, lors 
du prolongement des durées de sépultures, en lieu et place des exhumations et des 
déplacements pratiqués actuellement, notamment en Ville de Genève.» 

Effectivement, Mesdames et Messieurs, la motion de M. Breguet se terminait 
par: «laissons les morts reposer en paix». Or il s'avère que, si vous désirez qu'un 
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des membres de votre famille puisse reposer dans un cimetière de la Ville plus de 
vingt ans, si vous n'y avez pas pensé au moment de son inhumation - en réservant 
une concession d'une durée qui peut aller jusqu'à nonante-neuf ans - eh bien, son 
corps sera exhumé et déplacé, pour être remis dans un carré propre en ordre, pour 
une bonne gestion des carrés. Cette pratique, qui date du siècle dernier, comme la 
loi sur les cimetières, qui date de plus de cent vingt ans, mérite un toilettage et une 
adaptation à nos croyances et à celles de nos concitoyens. C'est pour cela que je 
dépose cet amendement, sans entrer en débat sur le fond, qui a déjà été traité par 
d'autres. 

M, Jacques Mino (AdG/SI), J'ai pris soin, quand même, avant ce débat, 
d'interviewer des amis juifs et musulmans que j 'ai à Genève pour essayer de 
comprendre leur point de vue. Fondamentalement, c'est sur la longueur de la 
concession qu'ils ont une demande à faire. Certains d'entre vous ont évoqué 
l'égalité de droit, et je m'y rallie fortement. Le plus beau cimetière de Genève, où 
il fait bon se promener, c'est celui des Rois. Et, que je sache, il n'est pas question 
de déterrer Calvin ou Borges; ils y sont pour très longtemps. Je souhaite que tout 
le monde puisse avoir le droit, s'il le désire, de reposer dans un carré des morts 
qui soit un vrai jardin et qui ne soit pas un sinistre alignement de tombes. Merci. 

M. Tristan Cerf (AdG/TP). Je ne partage pas les vues de mon groupe sur ce 
sujet. Je voterai la résolution concluant le rapport de minorité, pour les raisons 
qu'ont déjà invoquées M. Perler et M. Paillard. Le principe de tolérance est 
consubstantiel au concept de laïcité, et l'Etat, qui doit être laïque, ne doit pas pri­
vilégier un rite d'inhumation plutôt qu'un autre. Merci. 

M. Manuel Tornare, conseiller administratif. Madame la présidente, Mes­
dames et Messieurs, je voudrais d'abord saluer le travail de qualité des deux rap­
porteurs de la commission. J'aimerais aussi saluer M. Breguet - qui est à la tri­
bune et qui n'a malheureusement pas été réélu - pour le travail remarquable qu'il 
a accompli sur ce sujet. 

La réflexion est en route et elle se poursuivra quel que soit le résultat du vote 
de ce soir, Monsieur Persoz. Lorsque je vous ai répondu ironiquement que j 'en 
référais au Ciel - comme le disait le Dom Juan de Molière - c'est parce que ce 
débat est fondé sur le long terme face à l'histoire, et qu'il n'est pas uniquement un 
débat entre le Conseil administratif et nos contemporains! 

Pour répondre aux radicaux, à M'"1 Hàmmerli-Lang: lorsque James Fazy, en 
1847, au moment de la révolution radicale - la grande révolution radicale, que 
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j'aurais approuvée, à l'époque, comme vous Madame Hâmmerli-Lang - a décidé 
de donner des concessions à l'Eglise catholique romaine, à l'Eglise anglicane, 
aux juifs - pour construire la synagogue - aux orthodoxes - pour construire 
l'église russe - aux francs-maçons - pour construire ce qui deviendra le Sacré-
Cœur - eh bien, il y a eu les mêmes débats à Genève que ceux qu'on entend 
aujourd'hui au sujet des sépultures. Certains ont prétendu - surtout les conserva­
teurs - que c'était un empiétement sur la laïcité. On voit bien que, rétrospective­
ment, James Fazy - qui en référait peut-être au Ciel, même s'il n'était pas très 
croyant, mais agnostique - eut raison. Comme eut raison mon prédécesseur radi­
cal Guy-Olivier Segond, qui interpréta le règlement avec souplesse, intelligence 
et finesse d'esprit. 

Une ville internationale comme Genève, vous l'avez dit, Mesdames et Mes­
sieurs, doit pouvoir accepter les rites funéraires des communautés religieuses qui 
habitent notre ville, plus connue à l'étranger-j'ai pu le constater-que la Suisse. 
Nous devons montrer l'exemple de la tolérance et nous montrer les dignes succes­
seurs de Calvin, Rousseau et Henry Dunant, en donnant la preuve que l'on peut 
vivre en bonne harmonie, en respectant toutes les opinions et toutes les confes­
sions. La laïcité, Mesdames et Messieurs les radicaux, telle que vous la concevez, 
telle que la conçoivent aussi certains libéraux et d'autres, est une laïcité instillée 
par le christianisme. C'est la laïcité telle qu'on la concevait sous la troisième 
République, une laïcité souvent instillée par l'influence franc-maçonne. Ce n'est 
pas une critique, c'est une réalité. A mon avis, à l'aube du XXI1' siècle, c'est la 
force de la laïcité - c'est dans ce sens que je propose d'envisager une révision de 
la loi - de considérer que toutes les religions, qu'elles soient chrétiennes ou non, 
doivent être mises sur un pied d'égalité; et la laïcité est beaucoup plus forte quand 
elle respecte la diversité des rites et des traditions de la vie à la mort et après la 
mort. Pourquoi respecterait-on ces rites durant la vie et pas après la mort? C'est 
une incongruité! 

En l'état, je vais interpréter ou modifier le règlement municipal - vieux, vous 
l'avez dit, de cent vingt ans - avec un esprit d'ouverture tel que l'avait voulu - j e 
l'ai dit il y a un instant - Guy-Olivier Segond. J'ai pris des contacts avec des res­
ponsables des communautés. J'ai déjà vu M. Garai, rabbin de la communauté 
israélite libérale, qui est à la tribune. Des carrés réservés aux musulmans ou aux 
juifs pourraient être mis à disposition. C'est vrai que, contrairement à ce qu'on a 
dit, les juifs et les musulmans de Genève ne sont pas intransigeants - comme le 
prétendent certains - et ne veulent pas forcément des concessions éternelles. Cer­
tains représentants de ces communautés se contenteraient de concessions de 
nonante-neuf ans. Et en plus - ainsi que le rappelait le rabbin Garai, dans mon 
bureau, l'autre jour - comme à Paris - puisqu'il y a, contrairement à ce qu'on a pu 
entendre aujourd'hui, des carrés juifs ou musulmans au Père-Lachaise - on pour­
rait même envisager des caveaux avec des cercueils superposés. Ceux qui ont 
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peur que le canton soit un jour recouvert de tombes juives ou musulmanes pour­
raient être rassurés! Elle fait également partie de la peur, cette non-volonté de 
donner des carrés aux juifs ou aux musulmans. 

Je rappellerai aussi qu'il y a des exceptions, puisqu'il y a un carré à Plainpa-
lais pour les hommes (malheureusement peu de femmes) célèbres. (Remarque de 
M""' Ecuyer.) Madame Ecuyer, il y avait aussi un carré dans le mur du Kremlin, 
qui était réservé aux dignitaires, et on ne vous a pas entendu le dénoncer, à 
l'époque. Et le cimetière dans lequel M"" Gorbatcheva - cette femme que j'admi­
rais beaucoup - a été enterrée, il y a quinze jours, c'est un cimetière pour gens 
riches, chics, de la nomenklatura, hauts fonctionnaires aisés de l'ancien régime. 
Ne l'oubliez pas. 

En ce qui concerne les orientations - cela a été dit par M. Coste - cela ne pose 
pas de problèmes dans les cimetières. Quant à l'ordre public, je ne vois pas en 
quoi il serait troublé par des morts! Cela me paraît être un faux débat! 

J'ai écrit, dans le journal Le Temps, que je ne voulais pas que les musulmans 
et les juifs soient enterrés sans égards. J'ai appris depuis que les anglicans deman­
daient également des concessions éternelles; et M. Broggini mériterait une tombe 
éternelle puisqu'il professe cette religion. J'ai dit aussi à mes camarades du Parti 
socialiste - quand on a eu ce débat - lorsque ceux-ci me demandaient un arbre 
pour la présidente de la Confédération, que j'étais prêt à entrer en matière, mais 
que je trouvais quand même paradoxal d'offrir un arbre à la présidente de la 
Confédération de son vivant et de ne pas pouvoir lui offrir une tombe en Suisse 
après sa mort. Vous savez en effet que le cimetière juif de Veyrier se trouve sur 
territoire français, avec une petite porte ridicule donnant accès sur le territoire 
suisse. C'est de l'hypocrisie! 

Mesdames et Messieurs, je vous invite donc à suivre la résolution proposée 
dans le rapport de minorité, rapport très bien écrit par M. Perler. Je vous renvoie 
aussi à l'article - qui me soutient - de Claude Torracinta, qui parle de la laïcité, 
article publié dans la Tribune de Genève en date du 28 septembre 1999. Je vous en 
lis une phrase. Claude Torracinta dit ceci: «Je suis profondément attaché à la laï­
cité, qui est inséparable des droits de la personne, mais nous ne sommes plus à 
l'époque du Kulturkampf. Etre laïque à l'aube du XXIe siècle, c'est refuser 
l'intransigeance que pouvaient justifier les affrontements d'hier. Autant il 
convient de demeurer ferme sur certains principes et de s'opposer à des revendi­
cations qui remettent en cause la laïcité, le port du tchador, par exemple, pour les 
fonctionnaires, ou de la kippa...» En tant qu'ancien directeur d'école, je refusais 
cela pour les fonctionnaires mais pas pour les élèves, comme le voulait la prési­
dente du Conseil d'Etat, Mrac Martine Brunschwig Graf, d'origine juive. Je ter­
mine la phrase de M. Torracinta: «... autant les cimetières peuvent accueillir tous 
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les morts, croyants ou non, sans que la paix confessionnelle en soit troublée. La 
laïcité - termine-t-il - est suffisamment forte dans nos pays pour ne pas craindre 
la diversité dans les cimetières.» 

Mesdames et Messieurs, je vous engage donc à ne pas suivre le rapport de 
majorité. C'est un débat philosophique, on le voit bien, avec des clivages dans 
tous les partis, parce que c'est un sujet subtile, en rapport avec notre identité cul­
turelle et provoquant donc des divisions à i'intérieur de tous les partis. C'est pour 
cela que je ne condamnerai pas, bien évidemment, ceux qui, à gauche ou à droite, 
ne suivraient pas mon opinion. Je peux comprendre que cela puisse choquer, mais 
je vous demande vraiment de faire un effort de lucidité dans ce débat pour com­
prendre que la laïcité, depuis le XIX1' siècle, a changé de cap. 

M. Olivier Coste (S). Pour activer le débat, je retire mon amendement, 
sachant que M. Tornare en tiendra compte dans la modification des règlements et 
que cela évitera une procédure de vote. Merci. 

M. Pierre Maudet (R). Je tiens juste à préciser, suite à l'intervention de 
M. Tornare, que les radicaux sont favorables à un espace de cohabitation et à la 
diversité, bien évidemment, dans notre Genève internationale. Mais c'est précisé­
ment la laïcité qui a été un gain énorme pour notre Genève internationale. Et c'est 
le strict respect de cette laïcité qui continue à l'être. Contrairement à ce qu'affir­
mait le magistrat dans le Temps, le respect de la diversité des cultures à Genève 
est garanti par la laïcité, et non pas l'inverse. 

C'est pourquoi nous, radicaux, fidèles aux principes de James Fazy, soute­
nons un espace de cohabitation, qui existe, mais nous pensons que nous ne devons 
pas transiger sur ce principe de laïcité, qui prime absolument sur la notion de tolé­
rance. C'est pour cela que nous recommandons, je le répète encore une fois, de 
rejeter cette motion, comme le demandent les conclusions du rapport de majorité. 

M. Robert Pattaroni (DC). Je voulais simplement - parce que cela n'a pas 
été fait - indiquer que le groupe démocrate-chrétien a décidé, en toute sérénité, la 
liberté de vote pour ses membres. 

Je voudrais insister quand même sur un autre élément, qui est celui de l'évolu­
tion de ce qu'on appelle le multiculturel. Dans le cadre du PDC, certains sont sen­
sibles au fait que, lors de la récente votation relative à un article de la Constitution 
- vous vous en souvenez - il y a eu toute une controverse par rapport à cet article, 
qui, aujourd'hui encore, veut faire une certaine discrimination par rapport aux 
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religions. Pour ceux qui font l'objet de discrimination, il a été considéré que l'élé­
gance, pour aller de l'avant, était d'accepter la modification de cet article. Plu­
sieurs d'entre nous considèrent que ce qu'on aurait peut-être pu définir comme 
multiculturel il y a dix ans a sans doute, aujourd'hui, une autre réalité. Le fait 
d'être respectueux suppose qu'on ne construise pas des cimetières séparément, 
mais que, dans le même cimetière - selon des modalités que le magistrat nous a 
très bien expliquées et qu'il saura parfaitement mettre en place - on puisse donner 
l'impression à tous que, comme dans la ville, comme dans la cité et comme dans 
le canton, tous sont bienvenus et tous peuvent être eux-mêmes jusqu'à la fin de 
leur vie et au-delà. 

Deuxième débat 

La présidente. La parole n'étant plus demandée, nous sommes en deuxième 
débat et en procédure de vote. Je fais voter les conclusions du rapport de majorité 
de la commission, c'est-à-dire le refus de la motion N° 363. 

Mises aux voix, les conclusions du rapport de majorité de la commission sont 
refusées à la majorité (3 abstentions). 

La présidente. Les conclusions du rapport de minorité consistent en la trans­
formation de la motion N° 163 en une résolution (N° 4), dont le texte est plus soft 
que celui de la motion. Je fais voter cette résolution. 

Mise aux voix, la résolution est acceptée à la majorité (opposition des radicaux, des libéraux et de 
quelques membres de l'Alliance de gauche, et quelques abstentions). 

La résolution est intitulée «Révision de la loi sur les cimetières» et elle est 
ainsi conçue: 

RÉSOLUTION 

Le Conseil municipal invite le Conseil administratif à proposer au Conseil 
d'Etat une révision de la loi sur les cimetières du 20 septembre 1876, dans le sens 
d'un assouplissement, permettant aux différentes communautés qui le désirent de 
trouver leur place dans nos cimetières genevois. 
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7. Propositions des conseillers municipaux. 

Néant. 

8. Interpellations. 

Néant. 

9. Questions. 

Néant. 

La présidente. Je vous souhaite bon appétit. Nous reprendrons les débats à 
20 h 30. 

Séance levée à 19 h. 
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MÉMORIAL 
DES 

SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE GENÈVE 

Dix-septième séance - Mardi 12 octobre 1999, à 20 h 30 

Présidence de Mme Alice Ecuvillon, présidente 

La séance est ouverte à 20 h 30 dans la salle du Grand Conseil. 

Font excuser leur absence: Mmes Marie-Thérèse Bovier, Liliane Chabander-
Jenny, Renate Cornu, Linda de Coulon, MM. Pierre de Freudenreich, Jan 
Marejko, Jean-Pierre Oberholzer et Mme Evelyne Sîrubin. 

Assistent à la séance: M. Pierre Muller, maire, M. Alain Vaissade, vice-prési­
dent, MM. André Hediger, Manuel Tornare et Christian Ferrazino, conseillers 
administratifs. 

CONVOCATION 

Par lettre du 29 septembre 1999, le Conseil municipal est convoqué dans la 
salle du Grand Conseil pour mardi 12 octobre et mercredi 13 octobre 1999, à 17 h 
et 20 h 30. 
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Proposition: villa La Concorde 

1. Communications du Conseil administratif. 

Néant. 

2. Communications du bureau du Conseil municipal. 

Néant. 

3. Rapport de la commission des travaux chargée d'examiner 
la proposition du Conseil administratif en vue de l'ouver­
ture d'un crédit complémentaire de 559 000 francs, porté à 
624 000 francs, destiné à la restauration de la villa dite «La 
Concorde», sise avenue Henri-Bordier 9, sur la parcelle 1437, 
feuille 46 du cadastre de la commune de Genève, section 
Petit-Saconnex (PR-408 A)1. 

Rapporteur: M. Guy Dossan. 

La commission des travaux, présidée par Mmc Corinne Billaud, a traité de cet 
objet lors des séances des 5 et 26 mai 1999. 

Les notes de séance étaient prises par M"'1, Paychère que le rapporteur remer­
cie pour la précision de son travail. 

Rappel de la proposition 

Le 14 janvier 1998, le Conseil municipal a voté un crédit de 3 231 000 francs 
(proposition N° 281 ) destiné à la restauration de la villa «La Concorde», 

Afin de pouvoir respecter la date de fin des travaux du 30 juin 1999, condi­
tionnant l'obtention de la subvention fédérale, la date d'ouverture du chantier fut 
fixée au 5 mai 1998. La villa ne fut toutefois laissée libre que le 4 mai par les 
squatters qui l'occupaient. 

«Mémorial 156r année»: Proposition. 1932. 
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Deux semaines après le départ des occupants, 11 bennes furent remplies du 
matériel laissé par ces derniers et la villa «La Concorde» se trouva enfin totale­
ment accessible. 

Les soumissions, qui auraient bien évidemment dû être préparées avant 
l'ouverture du chantier, ne purent malheureusement pas être établies dans les 
règles de l'art. Les occupants ne permirent en effet pas aux mandataires d'accéder 
à certaines pièces et l'amoncellement de matériel divers ne permit pas non plus 
d'étudier de manière satisfaisante tous les détails du bâtiment avant le début des 
travaux. Des surprises désagréables se firent par conséquent jour au fur et à 
mesure de l'avancement du chantier. 

Les principales raisons du crédit complémentaire de 539 000 francs, objet de 
la proposition N° 408, sont les suivantes: 

1. Dégâts dus aux occupants qui ont fait l'objet d'une plainte contre inconnu: 

- dix fenêtres en noyer avec leurs cadres ont été emportées, les embrasures 
ayant été arrachées; 

- une cheminée du XVIIIe siècle et des panneaux de boiserie ancienne ont été 
dérobés; 

- certaines chambres, repeintes par les occupants avec un produit couvrant, exi­
gent un énorme travail de restauration pour retrouver l'état d'origine ou tout 
au moins une couleur acceptable; 

- la peinture d'origine en faux bois de la salle à manger a été tellement abîmée 
que la remise en état n'est même pas envisageable. 

2. Dégradations beaucoup plus importantes que prévues: 

- le champignon suspect qui avait été détecté s'est avéré être la dévastatrice 
mérule, présente du rez-de-chaussée au 2e étage, impliquant un démontage 
systématique de tous les éléments touchés, qui doivent être totalement ou par­
tiellement refaits à neuf; 

- un grand nombre de pièces sont attaquées par la pourriture cubique, stade pré­
cédant l'apparition de la mérule, et par un champignon poreux attaquant le 
bois, la poria; 

- en raison de leur dégradation très avancée, certaines pièces de la charpente 
exigent leur remplacement; 

- les sculptures du fronton et les consoles d'entablement de la façade princi­
pale, plus dégradées que la constatation faite sans échafaudage ne le suppu­
tait, doivent être entièrement refaites et non plus seulement consolidées; 

- l'usure des encadrements en pierre des fenêtres exigent un piquage partiel des 
murs en façade; 
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- les réfections du faux bois du hall d'entrée et du faux marbre du poêle s'avè­
rent plus coûteuses que prévu. 

3. Réalisation d'un logement de 4 pièces destiné aux utilisateurs de la maison, 
afin de faciliter l'accueil de visiteurs étrangers et d'assurer une occupation 
constante de la villa. Cette réalisation a été décidée par le Conseil adminis­
tratif 

Cet aménagement nécessite l'obtention d'un complément d'autorisation de 
construire et des modifications urgentes sur le chantier en cours. 

Le coût de cette opération est lié à la perception d'un loyer couvrant les frais 
engagés. 

4. Projet plus complet pour les aménagements extérieurs, projet qui comprend 
toute la parcelle 

Ce projet comprend, outre le maintien de l'écran de verdure au fond de la par­
celle, la création de jardins à la française et la restitution, par suppression de 
places de parking, du jardin des grands salons côté avenue Henri-Bordier. 

Délais 

Les aléas du chantier et les diverses modifications susmentionnées ne permet­
tront pas de respecter la date de fin des travaux du 30 juin 1999. 

Cela implique que la subvention fédérale sera calculée sur le montant des tra­
vaux exécutés à cette date. 

Remarque: 

L'estimation du coût présenté dans la proposition N° 408 contient une erreur 
de calcul à la page 4. 

Le sous-total III ne se monte en effet pas à 4 440 000 francs, mais à 
4 420 000 francs. 

Le montant du crédit complémentaire de la proposition N° 408 n'est donc pas 
de 559 000 francs comme indiqué dans le document distribué au Conseil munici­
pal, mais de 539 000 francs. 

L'intitulé de la proposition N° 408 et l'arrêté qui lui est lié ont donc été modi­
fiés en conséquence dans ce rapport. 

Séance du 5 mai 1999 

Audition de M. Michel Ruffieux, directeur de la Division de l'aménagement 
et des constructions, accompagné de M. Jean-Pierre Bossy, chef du Service 
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d'architecture, Mmt Barbara Pestalozzi-Bourquin, architecte au Service d'archi­
tecture, MM, Philippe Meier, architecte mandataire, et Franck Herbert, collabora­
teur du bureau Meier. 

M. Ruffieux précise en préambule que les travaux ont commencé rapidement 
afin de bénéficier de la subvention fédérale d'un montant avoisinant 400 000 francs, 
accordée dans le cadre du programme de relance du secteur du bâtiment pour 
autant que les travaux soient achevés en juin 1999. 

Il confirme d'autre part que les travaux et la préparation de ces derniers ont dû 
s'effectuer dans des conditions très difficiles en raison de la présence des squat­
ters. 

Cela explique que des travaux non prévus initialement ont dû être réalisés, 
conduisant à la demande de crédit complémentaire de la proposition N° 408. 

Il précise que le chantier n'a pas été interrompu en attendant les décisions de 
la commission et du Conseil municipal, cela pour ne pas mettre en péril la sub­
vention fédérale, mais aussi par le fait qu'une interruption de chantier aurait 
engendré des frais supplémentaires. 

M. Bossy remarque que la situation des prix n'a pas beaucoup évolué depuis 
septembre 1998, mais que la différence de près de un million entre l'estimation et 
la réalité provient principalement de l'augmentation des coûts des travaux à 
l'intérieur de la villa et des aménagements extérieurs. 

Il présente les modifications des aménagements extérieurs qui ont été appor­
tées au projet: 

- Le parc est étendu tout autour de la villa, permettant ainsi la création d'un 
plus grand espace de verdure accessible au public. En cas d'acceptation de 
cette modification du projet, un article 5 permettant le remaniement parcel­
laire devra être ajouté à l'arrêté N° I. 

- Une place de jeux pourrait être réalisée, d'un montant de 85 000 francs à ajou­
ter à la proposition N° 408, sous forme d'un arrêté N° II. 

Cette proposition ainsi que les aménagements extérieurs ont fait l'objet d'une 
concertation avec l'association des habitants du quartier. 

M. Bossy répond à la question d'une commissaire que la fin du gros œuvre a 
été fêtée le 9 mars et que tous les travaux concernés par la proposition N° 408, à 
l'exception des aménagements extérieurs, ont déjà été engagés. 

Le mandataire du projet précise qu'à fin mars les toitures, la ferblanterie, la 
taille de pierre, la fermeture de la façade et les installations techniques avaient été 
réalisées. 
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En juin, on connaîtra la situation qui permettra d'obtenir les subventions fédé­
rales, et les travaux seront terminés en octobre. 

Une commissaire s'étonne que les travaux aient été engagés avant la décision 
de la commission et du Conseil municipal. Elle souhaite aussi savoir où en sont 
les travaux de création d'un appartement, ce dernier n'étant pas prévu initiale­
ment, puisqu'il ne s'agissait que de la création de bureaux. 

Il lui est répondu qu'il s'agit d'une demande de la CAMVAL, mais que 
ces locaux sont réversibles et pourront donc être en tout temps restitués en 
bureaux. 

Il ne s'agit d'autre part pas d'un appartement destiné à un concierge, mais à 
des membres de la CAMVAL souhaitant faire un séjour à Genève. 

Le loyer sera calculé selon les normes de la GIM, que l'appartement soit 
occupé ou non. 

La création de cet appartement supprime des places de travail prévues initia­
lement. 

Le mandataire du projet précise que les locaux sont prévus polyvalents. A 
l'exception de la salle de bains, les aménagements sont amovibles, faciles à 
déplacer ou à supprimer. Les pièces ont été équipées de raccordements pour le 
matériel bureautique. 

Il précise d'autre part que la mérule, champignon extrêmement dévastateur 
qui se développe à la vitesse de plusieurs centimètres par jour, est totalement éra­
diquée et que pour que cette dernière réapparaisse, les mêmes conditions que pré­
cédemment devraient être réunies, à savoir l'absence de chauffage, un manque 
d'hygiène et la présence d'humidité. 

Une commissaire se pose la question de savoir si, avec toutes les modifica­
tions, rénovations ou restaurations qu'il a fallu exécuter, l'intérêt historique et 
patrimonial initial est toujours d'actualité. N'aurions-nous pas eu avantage à 
démolir l'intérieur et conserver l'extérieur? 

Il lui est répondu que, selon la charte de Venise, il est essentiel de conserver in 
situ les éléments de patrimoine existants. L'intérêt patrimonial a été conservé, les 
éléments ayant été refaits à l'identique. En outre, aucune expertise n'ayant été 
réalisée, on ne sait même pas si les éléments existants dataient effectivement de 
1870, ou s'ils avaient déjà été refaits dans le style 1870. 

Le mandataire présente le projet d'aménagement de parc entourant le bâti­
ment: 
- conservation d'une petite forêt située au bout du parc; 
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- aménagement de jeux pour enfants, sur un ensemble de parcelles, rappelant 
des jardins à la française du XVIIIe; 

- scission du parc par un mur protégeant la villa du bruit de la rue. 

A la question d'un commissaire se demandant pourquoi l'aménagement exté­
rieur coûte 140 000 francs de plus, il est répondu qu'initialement le projet de parc 
n'existait pas en tant que tel. On avait prévu seulement un aménagement avec des 
fleurs, alors qu'aujourd'hui on a rajouté des arbres et des haies. 

Il est répondu à un autre commissaire que l'entretien du parc sera pris en 
charge par le SEVE et que les voitures n'auront pas accès à l'intérieur du parc. 

Plusieurs commissaires souhaitent des précisions quant: 
- aux activités actuelles de la CAMVAL; 
- aux garanties financières que la CAMVAL pourra donner; 
- au montant du loyer qui sera perçu; 
- au nombre de postes de travail subsistant; 
- aux différences entre l'estimation initiale et la proposition N°408. 

Ces questions font l'objet d'un courrier adressé à Mn,L' Jacqueline Burnand. 

Séance du 26 mai 1999 

Suite à la demande de la commission, les précisions suivantes sont données: 

Question: Compte tenu du fait qu'il n'y a plus 20 postes de travail, peut-on 
revenir sur l'arrêté II voté initialement par le Conseil municipal et chiffrer le coût 
de l'ameublement? 

Réponse: L'ameublement de la villa «La Concorde» devrait prévoir 10 postes 
de travail au minimum. 

Question: Peut-on avoir une idée du prix de location de l'appartement de 
4 pièces, ainsi que du prix par pièce? 

Réponse: La décision sur les conditions de mise à disposition sera prise par le 
Conseil administratif au début de l'automne 1999, sur la base d'un rapport devant 
être préparé par ta CAMVAL. 

Question: Quelle garantie pouvons-nous avoir que la CAMVAL paiera 
quelque chose, et, si oui. quoi et combien (la totalité de la maison? Uniquement 
l'appartement? etc.)? 

Réponse: Des garanties financières seront demandées à la CAMVAL sur sa 
participation financière si une décision de lui demander une contribution pour 
l'utilisation de la villa «La Concorde» est prise par le Conseil administratif. 
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Question: Depuis le vote de l'attribution des locaux à la CAMVAL il y a envi­
ron 2 ans, le déploiement des activités de celle-ci étant inférieur aux prévisions, 
les locaux sont-ils pleinement utilisés et comment? 

Réponse: Les travaux de rénovation et d'aménagement devraient être poursui­
vis pour garantir une mise à disposition de la villa «La Concorde» durant le troi­
sième trimestre de l'année 1999. 

Question: Quelle est la structure actuelle et quels sont les futurs projets de la 
CAMVAL? 

Réponse: Un rapport sera demandé à la CAMVAL avant son transfert à la 
villa «La Concorde», afin d'obtenir les garanties nécessaires, ses objectifs et son 
plan d'utilisation de la villa (structure envisagée). 

Les détails relatifs aux plus et moins-values sont annexés au présent rapport. 

Discussion 

Plusieurs commissaires ne sont pas satisfaits des réponses aux questions 
posées. Soit il n'y est pas répondu précisément, soit la réponse n'a pas de relation 
avec la question. 

La majorité des commissaires est surtout désagréablement surprise que la 
modification de l'affectation initiale des locaux par la création d'un appartement 
se soit réalisée sans que le Conseil municipal n'en soit informé. 

On peut en effet comprendre que l'on n'ait pas attendu la décision de la com­
mission et du Conseil municipal pour poursuivre les travaux de rénovation et res­
tauration. Par contre, il n'est pas admissible que les travaux relatifs à la création 
de l'appartement, modifiant l'affectation initiale par la suppression de 10 places 
de travail, soit la moitié prévue, qui créent également une plus-value, aient été 
entrepris sans décision de notre Conseil. 

La commission remarque aussi qu'en fait, quoi qu'elle décide, l'argent étant 
dépensé, il faudra payer la facture. Il a d'ailleurs été clairement dit aux commis­
saires que si la proposition N° 408 était refusée, les travaux passeraient en dépas­
sement de crédit. 

Il convient toutefois de relever que, pour une fois, on justifie préalablement un 
dépassement de crédit, ce qui constitue un point positif. 

La plupart des commissaires sont aussi perplexes quant au futur utilisateur, la 
CAMVAL, rien n'étant vraiment extrêmement clair: 

On crée un appartement, sur demande de la CAMVAL, et il est répondu à la 
commission que Ton demandera un rapport à cette organisation avant de lui 
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accorder définitivement le «droit» d'emménager dans la villa «La Concorde». La 
manière de procéder paraît donc quelque peu curieuse. La réponse qui a été don­
née signifie en effet clairement que cette villa pourrait ne pas être attribuée à la 
CAMVAL. 

On inscrit d'autre part dans la proposition N° 408 que la CAMVAL devra 
s'acquitter d'un loyer, mais d'un autre côté on répond à la commission qu'une 
décision quant à une contribution financière ou non de la CAMVAL pour l'utili­
sation de la villa sera prise par le Conseil administratif. 

Enfin, les détails quant à la situation actuelle de la CAMVAL et ses activités 
ne peuvent être obtenus. 

Votes 

Une commissaire propose de renoncer aux travaux d'aménagement de 
l'appartement. 

Elle propose donc une diminution de 100 000 francs du montant de l'arrêté I 
qui passerait ainsi de 539 000 francs à 439 000 francs. 

Cet amendement est refusé par 9 non (3 L, 2 S, 3 AdG, 1 DC), 1 oui (1 Ve) et 4 
abstentions (1 L, 2 R, 1 Ve). 

Arrivée au terme de ses travaux sur la proposition N° 408, la commission des 
travaux vous propose, Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, par 
8 oui (2 L, 2 S, 3 AdG, 1 DC) et 6 abstentions (2 R, 2 Ve, 2 L), d'accepter 
l'arrêté I suivant: 

PROJET D'ARRÊTÉ I CORRIGÉ ET COMPLÉTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, alinéa 1, lettres e), k) et m), de la loi sur l'administration des 
communes du 13 avril 1984; 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête: 

Article premier. - Il est ouvert au Conseil administratif un crédit complémen­
taire de 539 000 francs destiné à la restauration de la villa dite «La Concorde», 
sise avenue Henri-Bordier 9, sur la parcelle 1437, feuille 46 du cadastre de la 
commune de Genève, section Petit-Saconnex. 
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Art. 2. ~ Il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article premier 
au moyen de rescriptions, d'avances ou de bons de caisse à émettre au nom de la 
Ville de Genève, à concurrence de 539 000 francs. 

Art. 3. - Un montant de 9000 francs sera prélevé sur le crédit complémentaire 
indiqué à l'article premier et attribué au Fonds municipal d"art contemporain ins­
titué par l'arrêté du Conseil municipal du 10 février 1950. 

Art. 4. - La dépense prévue à l'article premier sera inscrite à l'actif du bilan 
de la Ville de Genève dans le patrimoine financier. 

Art. 5 (nouveau). - Le Conseil administratif est autorisé à céder une partie de 
la parcelle du domaine public de la Ville de Genève 4750, feuille 46, section 
Petit-Saconnex, au domaine privé de la Ville de Genève, d'une surface d'environ 
700 nr, et de la réunir à la parcelle 1437, feuille 46, section Petit-Saconnex, pro­
priété de la Ville de Genève, dans le but de l'aménager en parc public derrière la 
villa dite «La Concorde». 

Elle vous propose aussi, par 7 oui (2 Ve, 1 S, 3 AdG, 1 DC), 4 non (4 L) et 
2 abstentions (2 R), d'accepter l'arrêté II suivant: 

PROJET D'ARRÊTÉ II (nouveau ) 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, alinéa 1, lettres e), k) et m), de la loi sur l'administration des 
communes du 13 avril 1984; 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête: 

Article premier. - Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
85 000 francs destiné à couvrir les frais d'aménagement de la place de jeux. 

Art. 2. - Il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article premier 
au moyen de rescriptions. d'avances ou de bons de caisse à émettre au nom de la 
Ville de Genève, à concurrence de 85 000 francs. 

Art. 3. - Compte tenu de sa nature, la dépense prévue à l'article premier sera 
amortie durant l'année suivant la mise en exploitation, soit en l'an 2001. 

Annexes: Villa «La Concorde» - Explications détaillées concernant la demande 
de crédit complémentaire 



Villa "La Concorde" - Explications détaillées concernant la demande de 

crédit complémentaire 

CFCO TERRAINS 

CFC 05 CONDUITE DE RACCORDEMENT AU RESEAU (HORS PARCELLE) 

Fouille sur route pour introduction (eau et gaz) et évacuation eaux usées 

Prévu initialement en CFC 15-travaux de maçonnerie 

Plus value Fr. 5'400.-

CFC1 TRAVAUX PREPARATOIRES 

CFC 10 RELEVÉS, ÉTUDES GEOTECHNIQUES 

Sondages structurels et stratigraphiques 

Travaux moins importants que prévus 

Moins value Fr. 5'000.--

CFC 11 DÉBLAIS, PRÉPARATION DU TERRAIN 

Défrichage, nettoyage après départ des squatters 

Défrichage moins important, mais nettoyage après départ squatters plus 

importants 

Statu quo 

CFC 12 PROTECTION, AMÉNAGEMENTS PROVISOIRES 

Installation prov. électrique et eau, protection villa 

Mise en place de protection après départ squatters non prévue, inst. électrique 

provisoire problématique (voir lettre SI) 

Plus value Fr. 5'000.» 

CFC 13 INSTALLATION DU CHANTIER 

Installation de chantier autour de la villa 

Installation moins importante que devisée 

Moins value Fr. 4'000.-
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C F C 14 TRAITEMENT MERULE (Y.C. DEMONTAGES ET EVACUATION) 

- Démontage soigné et évacuation selon instruction des spécialistes des parties 

en bois (53'000.--) 

- Piquage crépis pour traitement de la pierre (ë'OOO.-) 

- Traitement du bois contre la mérule (curatif et préventif) (3V000.--) 

Poste non devisé 

Plus value totale Fr. 90000.--

C F C 15 ADAPTATION DU RESEAU DES CONDUITES EXISTANTES 

Fouilles pour introductions et évacuations 

Fouille eau claire plus importante due à une descente d'eau supplémentaire, fouille 

pour introduction électrique plus longue due à une introduction de l'autre côté de la 

parcelle. 

Plus value Fr. 2'500.--

CFC19 HONORAIRES 

Honoraires architectes (total 32'000.--, p.-v. de 14'Q00.~) 

Honoraires ingénieur civil (total 10'OÛO.--. p.-v. de 10'000.--) 

Honoraires ingénieur électricien (total 2'00Q.--. p.-v. de V000.--) 

Mise à jour des honoraires en fonction des imprévus 

Plus value Fr. 25000.--

CFC2 BATIMENT 

CFC 21 GROS OEUVRE 1 

• Maçonnerie: Divers travaux de démolition pour le traitement de la mérule 

(cheminée nord, galandages au 2ème étage), plusieurs 

rempochements pour solives changées, démolition dallage, 

démolition fronton et reconstruction en boulet de la partie 

intérieure (30'000.-) 

• Charpente: Démolition de planchers, marrain, sous-planchers, solives, 

chevrons, pieds de ferme, brisis dus à la mérule et leur 

reconstruction (100'000.-) 

- Taille de pierre: Reconstruction du fronton en molasse pour intervention du 

sculpteur (35'000.--) 
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Travaux dus principalement à la remise en état des dégâts causés par Sa mérule 

ainsi que la reconstruction du fronton pour refaire fa sculpture. 

Plus value totale Fr. 165000.-

CFC 22 GROS OEUVRE 2 

Fenêtres extérieures, couverture, ferblanterie 

Le choix de refaire l'ensemble des fenêtres à neuf en chêne dicté par l'état dans 

lequel les squatters ont laissé la maison (vol de 10 fenêtres et arrachage des 

embrasures) et une dégradation plus importante que prévue a permis de faire des 

économies tant du point de vue de l'investissement que du point de vue de 

l'exploitation (coefficient thermique et phonique amélioré répondant aux normes 

ORPAIR et OP8). 

Moins value totale Fr. 14000.--

CFC 23 INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

Alimentation courant fort et faible 

Economie rendue possible par le choix d'une distribution du courant fort et faible 

indépendante des boseries. 

Moins value totale Fr. 18000— 

CFC 24 CHAUFFAGE, VENTILATION 

- Chauffage: Système de régulation demandé par le Service de l'Energie 

- Ventilation: Mise en place de ventilation pour les salles de bains de 

l'appartement et chambre d'hôtes 

Travaux dus principalement à l'adjonction d'un appartement. 

Plus value totale Fr. 12'500.--

CFC 25 INSTALLATIONS SANITAIRES 

Mise en place d'appareils sanitaires supplémentaires pour l'appartement et la 

chambre d'hôtes. Nouvelle distribution d'eau chaude avec circulation et boiler 

central. 

Travaux dus à l'adjonction d'un appartement. 

Plus value totale Fr. 29'000.« 
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CFC 27 AMENAGEMENTS INTERIEURS 1 

- Plâtrerie: Pose de plafond neufs en remplacement de ceux touchés 

par la ménjle. Reconstruction de galandages démontés 

à cause de la mérule et pose de nouveaux galandages pour ap­

partement y compris isolation phonique entre bureaux et 

appartement. (50'000.--) 

- Menuiserie int: Remplacement d'environ 50% des boiseries (portes, armoires, 

embrasures) dus à la mérule et au départ des squatters. Aména­

gement de l'appartement (cuisine) (100'QOO.--) 

- Planchers: Reconstruction d'une grande partie des sols dus à la mérule, 

à la présence des squatters et à l'usure. (41'000.*-) 

Travaux dus principalement à la remise en état des dégâts causés par la mérule 

ainsi que les dégâts engendrés par les squatters et leur départ. 

Plus value totale Fr. 19V000.-

CFC 28 AMENAGEMENTS INTERIEURS 2 

Peu de modifications apportées si ce n'est la présence de l'appartement qui 

implique de nouvelles chapes, de nouveaux carrelages. 

Travaux dus principalement à ta présence de l'appartement. 

Plus value Fr. 3'flOO.--

CFC 29 HONORAIRES 

Honoraires architectes (total 434'000.--. p.-v. de 93'000.--) 

Honoraires ingénieur civil (total 30'000.--. p.-v. de 22'500.--) 

Honoraires ingénieur électricien (total 73'Q00.--. p.-v. de 11500.—) 

Honoraires spécialiste thermique (total 3'500.--. p.-v. de 3'500.--) 

Géomètre (total 6'500.--, p.-v. de 6'500.--) 

Mise à jour des honoraires en fonction des imprévus 

Plus value totale Fr. 137000.-

CFC 4 AMENAGEMENTS EXTERIEURS 

CFC 4 AMENAGEMENTS EXTERIEURS 

Projet initial ne comprenait qu'une remise en état sommaire des abords de la villa. 

Un nouveau projet de parc public a été prévu et présenté aux habitants en juin 

1998. 

Augmentation due au nouveau projet de parc public 



CFC5 FRAIS SECONDAIRES ET COMPTES D'ATTENTE 

CFC 51 AUTORISATIONS, TAXES 

Taxes des S.l. plus importantes que devisées en fonction d'un refus de leur part 
d'utiliser les introductions existantes (eau, gaz et électricité). 
Augmentation due à ta mauvaise collaboration des S.l. 
Plus value Fr. 10'200.«. 

CFC 52 REPRODUCTION, PLAQUETTE, ÉCHANTILLONS 

Débours plus importants. 
Augmentation due à l'augmentation du volume de travail. 

Plus value Fr. 5700.--

CFC 56 AUTRES FRAIS SECONDAIRES (SURVEILLANCE, BOUQUET, PANNEAU DE CHANTIER) 

- Surveillance: La villa a dû être surveillée afin de garantir la pérennité de 
l'ouvrage le temps de nettoyer et fermer le chantier {15*000.--) 

- Bouquet, panneau de chantier: Réparti dans CFC 21 lors du devis initial (7'400.--) 
Augmentation due aux deux points énumérés ci-avant 

Plus value Fr. 22'400.--

CFC 58 RESERVE POUR IMPRÉVUS 

Sans commentaires 
Plus value Fr. 2'000.«-

CFC 59 RESERVE POUR LA CONSERVATION-RESTAURATION 

- Fronton: Sculpture à refaire (35'000.-- compris dans CFC 59) 
P. m. démolition et reconstruction en molasse (40'000.-- compris 
dans CFC 21) 

- Clé de voûte: Consolidation de la clé de voûte sculptée de la porte d'entrée 
(3'000.-- compris dans CFC 59) 

• Hall d'entrée: P. m. Réfection des boiseries en faux-bois et poêle en faux 
marbre (35'000.-- compris dans CFC 28) 

- Crépis façade: P. m. Piquage d'une partie des murs de façades afin de 
permettre la mise en place du nouveau crépis en retrait des 
jambages de fenêtres en molasse. (10'000.-- compris dans CFC 
21) 

Augmentation due à une difficulté d'estimation des dégâts. 

Plus value totale Fr.30'000.-
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M. Guy Dossan, rapporteur (R). La proposition N° 408 illustre une 
nouvelle fois le grand cas que Ton fait de notre Conseil. Des travaux urgents 
non prévus devaient être effectués, ce qui peut se comprendre, étant donné la 
situation pour le moins difficile qui a prévalu au relevé des éléments lors de 
l'établissement de cette proposition. Ces travaux devaient être entrepris 
sans attendre, afin de ne pas arrêter le chantier; soit! Nous sommes toujours 
d'accord. 

Cependant, dans la foulée, on modifie aussi l'affectation de certains locaux de 
bureaux en appartements, tout l'équipement étant amovible, ce qui permettra un 
retour en arrière s'il le faut. Ces modifications entraînent bien évidemment aussi 
des suppléments de coût. Dans ce cas précis, nous ne sommes plus d'accord, ce 
d'autant plus que les raisons données pour ces modifications sont pour le moins 
peu convaincantes. En effet, aux diverses questions des commissaires sur la rai­
son de ce changement d'affectation demandé par le futur locataire, mais surtout 
sur la situation de la Coordination des associations mondiales des villes et des 
autorités locales (CAMVAL) elle-même, on a répondu à la commission de la 
manière la plus floue possible, ce qui est, il faut le dire, assez peu rassurant pour 
l'avenir de ce bâtiment. Au train où vont les choses, espérons seulement que nous 
n'aurons pas dépensé près de 4 millions de francs pour restaurer la villa La 
Concorde et simplement, à la fin des travaux, la remettre en parfait état aux squat­
ters. 

Lorsque le Conseil administratif souhaite faire certaines propositions en 
urgence, il le fait sans problème; alors pourquoi, dans ce cas précis, n'a-t-il pas 
agi de même? Il aurait tout au moins pu donner une simple information à notre 
Conseil. Il me semble que ce n'est pas beaucoup demander, ce dossier ayant été, 
de plus, assez chaud. On entreprend tout en catimini, et, cerise sur le gâteau, on 
fait comprendre aux commissaires que, les travaux étant entrepris, on ne peut en 
fait absolument rien faire, et qu'ils n'ont plus qu'à lever la main et dire oui à la 
proposition. Ce n'est pas sérieux, Mesdames et Messieurs! A quoi servons-nous 
donc? Il est vrai que je crois malheureusement connaître la réponse que pourrait 
nous faire le Conseil administratif. Cette manière de procéder est inadmissible, 
ou alors, si elle se reproduit - et l'on se rend compte que cela pourrait bien être le 
cas - il faut que l'on dépose un projet pour carrément supprimer ce Conseil muni­
cipal, puisqu'il ne sert plus à rien. 

Comme l'ont fait ses commissaires, le groupe radical s'abstiendra lors 
du vote. En effet, comme il n'est pas possible de voter contre la proposition 
N° 408 puisque, les travaux étant faits, il faut bien les payer, mais, étant 
donné que d'autre part nous ne voulons pas cautionner cette procédure, nous 
n'avons guère d'autre solution que l'abstention pour montrer notre mécontente­
ment. 
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Premier débat 

M. Alain Vaissade, conseiller administratif. Je voudrais intervenir tout de 
suite après l'introduction si virulente du rapporteur et cette mise à ban du Conseil 
administratif. Monsieur le conseiller municipal, je vous appelle à un peu plus de 
réserve et à lire le Mémorial*. Toutes les questions que vous avez posées mainte­
nant, M™ Jacqueline Burnand y a répondu lorsque le Conseil administratif a pré­
senté la proposition. Vous avez aussi entendu les services lors de leur audition. 
Cette attaque donc, je ne sais pas comment la qualifier. Je ne comprends pas quel 
est votre rôle et ce que vous voulez en ce moment. Vous êtes en train de mettre à 
plat de faux problèmes. Vous avez eu toute l'information, Mmt Burnand vous a 
donné des explications-c'est pour cela que je prends la parole, et aussi parce que 
M. Ferrazino n'était pas présent à l'époque. Vous n'avez qu'à lire le Mémorial. 
On vous a expliqué pourquoi il y avait eu des travaux non prévus à cause de la 
mérule qui avait envahi ce bâtiment, et on vous a fait part des changements 
d'affectation; vous avez tout dans le Mémorial J'interviens donc de façon préli­
minaire simplement pour rappeler cette information, de telle manière que le débat 
ne diverge pas tout à coup du fait d'attaques politiciennes dont je ne sais pas quel 
est le but. 

M. Guy Dossan, rapporteur (R). Je voudrais simplement dire au magistrat 
que je n'ai pas attaqué le Conseil administratif sur les travaux supplémentaires 
dus à la mérule, je l'ai bien dit. J'ai attaqué le Conseil administratif sur le change­
ment d'affectation des locaux et sur les réponses assez floues qu'il nous a faites 
quant aux questions sur la CAMVAL. Je vous rappelle que c'est la majorité de la 
commission qui était un peu surprise des réponses données sur la CAMVAL, il est 
vrai, par l'ancienne magistrate. On a posé des questions sur cette association et il 
y a été répondu de la façon la plus floue possible. Je suis tout à fait d'accord avec 
tous les travaux qui ont été entrepris pour la mérule, pour ce genre de gros pro­
blèmes; nous n'avons rien contre ces travaux! Simplement, c'est pour le reste, 
c'est-à-dire la modification d'affectation, qu'une information devait quand même 
être donnée à ce Conseil. 

Deuxième débat 

L'arrêté I corrigé et complété par la commission est mis aux voix article par article et dans son 
ensemble; il est accepté sans opposition ( 10 abstentions). 

L'arrêté II (nouveau), mis aux voix article par article et dans son ensemble, est accepté sans opposi­
tion (quelques abstentions). 
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Les arrêtés sont ainsi conçus: 

ARRÊTÉ I 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, alinéa 1, lettres e), k) et m), de la loi sur l'administration des 
communes du 13 avril 1984; 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête: 

Article premier. - Il est ouvert au Conseil administratif un crédit 
complémentaire de 539 000 francs destiné à la restauration de la villa dite «La 
Concorde», sise avenue Henri-Bordier 9, sur la parcelle 1437, feuille 46 du 
cadastre de la commune de Genève, section Petit-Saconnex. 

Art. 2. - Il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article 
premier au moyen de rescriptions, d'avances ou de bons de caisse à émettre au 
nom de la Ville de Genève, à concurrence de 539 000 francs. 

Art. 3. - Un montant de 9000 francs sera prélevé sur le crédit 
complémentaire indiqué à l'article premier et attribué au Fonds municipal d'art 
contemporain institué par l'arrêté du Conseil municipal du 10 février 1950. 

Art. 4. - La dépense prévue à l'article premier sera inscrite à l'actif du bilan 
de la Ville de Genève dans le patrimoine financier. 

Art. 5. - Le Conseil administratif est autorisé à céder une partie de la 
parcelle du domaine public de la Ville de Genève 4750, feuille 46, section Petit-
Saconnex, au domaine privé de la Ville de Genève, d'une surface d'environ 700 
m:, et de la réunir à la parcelle 1437, feuille 46, section Petit-Saconnex, 
propriété de la Ville de Genève, dans le but de l'aménager en parc public 
derrière la villa dite «La Concorde». 

ARRÊTÉ II 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, alinéa 1, lettres e), k) et m), de la loi sur l'administration des 
communes du 13 avril 1984; 

sur proposition du Conseil administratif, 
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arrête: 

Article premier. - Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
85 000 francs destiné à couvrir les frais d'aménagement de la place de jeux. 

Art. 2. - Il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article premier 
au moyen de rescriptions, d'avances ou de bons de caisse à émettre au nom de la 
Ville de Genève, à concurrence de 85 000 francs. 

Art. 3. - Compte tenu de sa nature, la dépense prévue à l'article premier sera 
amortie durant l'année suivant la mise en exploitation, soit en l'an 2001. 

Un troisième débat n 'étant pas réclamé, les arrêtés deviennent définitifs. 

4. Rapport de la commission des travaux chargée d'examiner la 
proposition du Conseil administratif en vue de l'ouverture de 
deux crédits pour un montant total de 1 881 300 francs desti­
nés à «La Potinière», située au Jardin anglais (quai Général-
Guisan), parcelle 41301, feuille 21 du cadastre de la commune 
de Genève, section Cité, soit: 

- un crédit de 1 860 100 francs destiné à la restauration et à 
l'agrandissement du bâtiment de «La Potinière»; 

- un crédit de 21 200 francs destiné au raccordement élec­
trique du kiosque à musique (PR-409 A)1. 

Rapporteur: M. Roberto Broggini. 

La commission s'est réunie le 31 mars 1999, sous la présidence de 
Mmc Corinne Billaud. Les notes de séances ont été prises par M™ Paychère que 
nous remercions. 

Il est a noter que sous l'initiative de la présidente de la commission, celle-ci 
s'est retrouvée dans la terrasse d'été de La Potinière et cela malgré une soirée 
printanière et fort fraîche. La commission a donc pu apprécier tout le charme de 
l'endroit et appréhender in situ la proposition de restauration et transformation de 
l'endroit. A cette fin, une impressionnante délégation nous a présenté la proposi­
tion et a pu répondre aux questions des commissaires. 

«Mémorial 156'année»: Proposition. 1947. 
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Audition 

Mme la conseillère administrative Jacqueline Burnand s'est entourée de 
M""-' Martine Koelliker, conseillère en conservation du patrimoine, MM. Jean-
Pierre Bossy, chef du Service d'architecture, Nicolas Foëx, architecte respon­
sable d'opérations, Eric Hermann, directeur du département des finances, Olivier 
Cingria, adjoint de direction à la GIM, Christian Burgat, de la GIM, ainsi que les 
architectes André et Vazarelli, mandatés pour l'opération. 

La présidente a jugé bon d'auditionner tout ce monde afin que l'on puisse 
avoir une vision la plus large possible de la question. 

Mmc Burnand estime que l'état du bâtiment est assez parlant et justifie la res­
tauration de cette construction et elle cède la parole aux techniciens. 

Pour le Service d'architecture, M. Bossy tient à préciser que la présente pro­
position est issue d'une étude à laquelle ont participé le Service des constructions 
et de l'aménagement de la Ville, des architectes, des ingénieurs civils, la conser­
vatrice du patrimoine, de nombreux spécialistes dont un maître cuisinier, M. Pas­
cal Grandjean, aujourd'hui décédé, qui a permis de définir la cuisine. Cette 
équipe a réalisé le profil de la future Potinière, selon l'idée du Conseil administra­
tif, de transformer ce glacier, ouvert durant la période estivale, en un restaurant 
ouvert toute Tannée. 

M. Cingria présente le projet. Il insiste sur le travail de longue haleine, qui a 
permis de définir la meilleure manière d'exploiter ce site. La Ville a demandé des 
expertises de professionnels afin de déterminer le type d'exploitation qu'il serait 
opportun de mettre en place, en adéquation avec l'environnement de La Potinière. 
En 1995, une étude, réalisée par un consultant professionnel en communication-
marketing, a conclu qu'un établissement, à l'exploitation annuelle, proposant une 
restauration soignée, avec un service en salle et en terrasse, trouverait sa place sur 
le marché de la restauration locale. Son site exceptionnel garantirait à la nouvelle 
Potinière une forte fréquentation. Mais elle se doit aussi d'être accueil-lante et 
conviviale. L'actuel bâtiment est désuet et nécessite de sérieuses adaptations en 
vue de garantir l'hygiène, la sécurité et le développement du futur restaurant. 
Celui-ci deviendrait alors un lieu de rencontre pour les Genevois et pour les tou­
ristes, qui offrirait une restauration simple, créative et d'excellente qualité à des 
prix modestes à moyens. Il devra garantir une offre spécifique et bien profilée, 
afin de se créer un créneau au sein du marché de la restauration locale. Son gérant 
devra être un professionnel de haut niveau, dynamique et talentueux. Il sera 
secondé par une équipe de six à huit personnes, suivant la saison. Le propriétaire, 
à savoir la Ville de Genève, décidera du mode d'exploitation, laquelle sera 
annuelle, et l'établissement servira une moyenne annuelle de 250 repas par jour, 
avec 110 places à l'intérieur (60 places au café-restaurant et 50 au restaurant) et 
une terrasse extérieure de 150 places. En fonction de ce choix, la place de gérant 
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sera mise au concours sur la base d*un cahier des charges précis et complet. Le 
gérant devra être choisi avant le début des travaux d'aménagement, afin qu'il 
puisse prendre part à ceux-ci. La Ville de Genève garantira la salubrité du site et 
le maintien de l'ordre. Le contrat de fermage entre le gérant et la Ville sera conclu 
sur la base d'un chiffre d'affaires annuel estimé à 1 000 000 de francs environ, 
avec un loyer annuel calculé selon un taux de 7%, soit environ 70 000 francs par 
an, destinés à amortir le montant des travaux de rénovation sur une période de 
25 ans et demi. En conclusion, la réalisation de la nouvelle Potinière pourra s'ins­
crire dans un projet global de réhabilitation du Jardin anglais. 

M. André explique que le site d'implantation du restaurant touche à l'essen­
tiel de la Ville. Dans un rayon de 350 m, les habitants venant en ville sont attirés 
vers le lieu où se trouve La Potinière. Mais les Genevois n'ont plus de référence 
par rapport à La Potinière. Le but du projet est donc de permettre à la population 
une appropriation du territoire, de tisser un lien social avec cet endroit. 

Le bâtiment existant présente des lectures difficiles avec des intentions 
contrariées. L'essentiel de l'espace intérieur est occupé par la cuisine ou par les 
circulations. Il fallait donc imaginer une meilleure gestion de l'espace qui per­
mette aussi de profiter de la vue exceptionnelle que l'on peut avoir sur le lac. 
Quant à la terrasse de la façade ouest, face au Monument national, les W.-C. 
publics l'ont rendue inexploitable, à cause des odeurs et de la circulation qu'ils 
entraînent. L'aménagement prévu consiste donc à supprimer les W.-C. publics et 
à agrandir le bâtiment en s'appuyant sur la façade ouest par la création d'une salle 
vitrée en forme d'hémicycle, prolongée par une terrasse extérieure. Cela permet­
trait de renouer le dialogue architectural existant entre le Monument national, La 
Potinière et le kiosque à musique, bâtis sur le même axe. Le plan de la future Poti­
nière prévoit une salle surélevée au milieu, sur l'emplacement de l'actuel bâti­
ment, où l'on créerait le café-restaurant, et deux salles de chaque côté, avec 
notamment la création d'une terrasse couverte en face du kiosque à musique. Le 
cahier des charges précisera la nature des locaux prévus et la manière dont le res­
taurateur pourra l'exploiter. L'expert-cuisinier a conçu la cuisine, située au 
milieu, dans la nouvelle partie du bâtiment, de manière à pouvoir cuisiner de 
manière diverse et imaginative. Le sous-sol sera agrandi et récupéré pour les ser­
vices. La création de la nouvelle Potinière vise donc à renouer le dialogue avec le 
site et avec la population. 

Questions 
Le problème de la drogue dans le Jardin anglais est évoqué. M™ la conseillère 

administrative indique que la complexité de la question ne dépend pas de la seule 
responsabilité de la Ville de Genève. Et l'on sait que le marché de la drogue se 
déplace. L'idée de faire de La Potinière un «coffee-shop» n'est pas retenue par la 
commission. 
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M. Hermann indique qu'un plat du jour à 17 francs est un prix modeste à 
moyen. Cela dépend des revenus des consommateurs pour établir ce jugement fait 
observer un commissaire. 

La Ville de Genève se fait un point d'honneur de faire en sorte qu'il ne puisse 
pas exister de «pas de porte», comme cela a été le cas malheureusement aupara­
vant. On pense notamment au cas du Café Le Fribourgeois à Saint-Gervais. 

La Potinière, comme d'autres bâtiments de la Ville de Genève, n'a pas été 
entretenue comme il se devrait depuis de nombreuses années, ce qui explique le 
fait que la Ville n'escompte pas faire une opération bénéficiaire dans un premier 
temps avec la mise en gérance de cet établissement. En l'occurrence, il convient 
de sauvegarder notre patrimoine. 

A ce jour, on ne sait pas où seront implanté les futurs W.-C. publics. Un cais­
son préfabriqué pourrait être installé quelque part dans le Jardin anglais. Le Ser­
vice d'architecture est à la recherche d'une solution avec, notamment, un accès 
pour les handicapés. Les commissaires bénéficient de la présentation d'une 
maquette pour une bonne compréhension du projet. 

Discussion 

Pour les radicaux, il y avait deux sujets de honte à Genève: le Palais Wilson et 
La Potinière. Ayant entendu l'excellente présentation du projet, le groupe radical 
est d'accord de voter ce projet. Celui-ci retracera une unité entre l'établissement, 
le kiosque à musique et la fontaine du Jardin anglais. 

Les démocrates-chrétiens soutiennent la proposition. 

Les libéraux sont divisés. L'un est triste. Il regrette le manque d'audace en 
matière architecturale. On aurait pu imaginer dans ce site exceptionnel un projet 
moderne et ambitieux. Il ne votera donc pas ce projet. Un autre est sceptique 
quant aux bénéfices qui devront être réalisés par le gérant de La Potinière. Une 
troisième voix libérale défendra ce projet. 

Une composante de l'Alliance de gauche regrette le prix du plat du jour à 
17 francs, ce qui constitue une somme élevée pour les budgets modestes. 

Les socialistes acceptent ce crédit. Il s'agit d'un projet très contemporain, tout 
en étant intégré au site et à son histoire. 

Les Verts estiment que la proposition est intéressante et peut être utile à la 
population tout en mettant des réserves quant au standing du futur établissement. 



1484 SÉANCE DU 12 OCTOBRE 1999 (soir) 
Proposition: La Potinière 

Vote 

Le projet d'arrêté I de la proposition est accepté par 9 voix (2 R, 3 S, 2 AdG, 
1 Ve, 1 L) et 2 abstentions (2 L). 

Le projet d'arrêté II de la proposition est accepté par 9 voix (2 R, 3 S, 1 Ve, 
2 AdG, 1 L), une voix contre ( 1 L) et une abstention ( 1 L). 

PROJET D'ARRÊTÉ! 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l'administration des com­
munes du 13 avril 1984; 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête: 

Article premier. - Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
1 860 100 francs destiné à la restauration et à l'agrandissement de «La Potinière» 
située au Jardin anglais (quai Général-Guisan), parcelle 41301, feuille 21 du 
cadastre de la commune de Genève, section Cité. 

Art. 2. - Il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article premier 
au moyen de rescriptions, d'avances ou de bons de caisse à émettre au nom de la 
Ville de Genève, à concurrence de 1 860 100 francs. 

Art. 3. - Un montant de 18 796 francs sera prélevé sur le crédit indiqué à 
l'article premier et attribué au Fonds municipal d'art contemporain institué par 
l'arrêté du Conseil municipal du lOfévrier 1950. 

Art. 4. - La dépense prévue à l'article premier, à laquelle il convient d'ajouter 
le montant de 80 000 francs du crédit d'étude voté le 25 avril 1989 et de 
64 000 francs du crédit d'étude complémentaire voté le 17 septembre 1997, sera 
inscrite à l'actif du bilan de la Ville de Genève dans le patrimoine financier. 

PROJET D ARRÊTÉ II 

Article premier. - Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
21 200 francs pour le raccordement électrique du kiosque à musique. 
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Art 2. - Il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article premier 
au moyen de rescriptions, d'avances ou de bons de caisse à émettre au nom de la 
Ville de Genève, à concurrence de 21 200 francs. 

Art. 3. - La dépense prévue à l'article premier sera inscrite à l'actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 
5 annuités qui figureront au budget de la Ville de Genève dès l'année suivant la 
mise en exploitation, soit de 2002 à 2006. 

Annexes: - honoraires 
- coupe 



LA POTINIERE 
Jardin Anglais 

HONORAIRES DETAILS 
26 octobre 1998 

DETAILS PAR POSTE (19-29-36- 49) 

19 TRAVAUX PREPARATOIRES 
- Architecte (dont relevé Fr. 4'251.-) Fr. 8*800.--
- Analyse financière Fr. 12*000.— 
- Expert cuisinier Fr. 5*000.» 
- Géomètre Fr. 3*000.--

29 

49 

BATIMENT 
- Architecte Fr. 210*000.--
- Ingénieur civil Fr. 50*000.» 
- Ingénieur ventil.chauffage Fr. 26*000.--
- Ingénieur sanitaire Fr. 21*000.» 
- Ingénieur électricien Fr. 24*000.--
- Ingénieur acousticien Fr. 3'000.-

36 EQUIPEMENTS D'EXPLOITATION 
Architecte Fr. 34*000.--
Ingénieur ventil.chauffage Fr. 27*000.--
Ingénieur sanitaire Fr. 9*000.--
Ingénieur électricien Fr. 12*000.-
Ingénieur acousticien Fr. 8*000.-

AMENAGEMEN1 S EXTERIEURS 
- Architecte Fr. 2*000.-
- Ingénieur civil Fr. 2'000.-

Fr. 28*800.» 

Fr. 334*000.-

Fr. 90*000. 

Fr. 4*000. 

HONORAIRES TOTAL HT Fr. 456*800.-
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Premier débat 

M. Pierre Reichenbach (L). Nos excellents collègues de la commission des 
travaux ont analysé la proposition N° 409, qui revêt un intérêt tout particulier 
pour notre ville. La Potinière - combien de fois en avons-nous parlé dans ce 
Conseil? - a une importance par rapport à des pénétrantes de la ville de Genève. 
A aucun endroit dans cette proposition, je n'ai vu qu'on parle d'énergie alterna­
tive ou autre; on en est restés au bon vieux raccordement électrique, au bon vieux 
raccordement gaz ou mazout traditionnel. Moi, personnellement, ainsi que le 
groupe libéral, nous souhaitons déposer un amendement qui constituera un nou­
vel et cinquième article de l'arrêté I. Cet amendement pour l'acceptation de cette 
proposition serait le suivant: 

Projet d'amendement 

«Art. 5. - De par sa situation, le pavillon La Potinière doit, à titre d'exemple 
sur une pénétrante de la ville de Genève, être équipé de systèmes énergétiques 
respectueux de l'environnement, tels que panneaux solaires pour produire de 
l'eau sanitaire ou pompe à chaleur (proximité du lac) pour l'alimentation des 
énergies nécessaires à sa vocation de fonctionnement durant toute l'année.» 

En effet, si elle doit fonctionner toute l'année, La Potinière aura besoin de 
chauffage. Faut-il alors mettre un chauffage à gaz ou un chauffage à mazout? 
Moi, vu la proximité du lac, j'aurais plutôt tendance à dire qu'on pourrait aussi 
installer une pompe à chaleur, et c'est le pourquoi de mon amendement. Je 
demande au Conseil administratif de réserver un bon accueil à cet amendement, 
qui à mon avis paraît indispensable pour montrer l'exemple. De cette façon, la 
Ville de Genève montrera l'exemple du raccordement d'un lieu public à des 
sources d'énergie renouvelable et combien intéressante pour les finances de notre 
Ville. 

M. Guy Dossan (R). Je tiens tout de suite à rassurer le Conseil administratif: 
je ne vais pas l'attaquer, parce qu'il est vrai que cette proposition est pour une fois 
excellente et que la présentation qui en a été faite à la commission était vraiment 
de très, très bonne facture. 

Le seul point sur lequel le groupe radical aimerait insister, c'est le soin qu'il 
faut apporter au choix de la personne que l'on mettra à la tête de ce restaurant, 
parce qu'en commission on nous a dit que le cahier des charges n'était absolu­
ment pas fait et que Ton ne savait pas encore qui on allait nommer au poste de 
gérant de cet établissement. Par contre, le lendemain du vote de la commission -
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c'est dommage, je voulais, à ce sujet, poser la question à M. Muller, qui n'est pas 
là en ce moment, mais je pense qu'il me répondra une prochaine fois - il y avait 
un grand article dans la presse qui parlait de La Potinière, où M. Muller disait que 
quelqu'un s'était proposé, qu'il prévoyait de faire des animations à base de jazz. 
On voyait M. Muller pratiquement sûr que c'était le gérant que l'on allait nom­
mer; enfin, on pouvait le penser. Alors, j'aimerais simplement que l'on me pré­
cise si, en effet, il n'y a encore rien de décidé ou bien s'il y a déjà quelqu'un de 
prévu. Mais, autrement, je tiens cette fois-ci à féliciter le Conseil administratif 
pour la proposition qu'il nous a présentée. 

M. Alain Dupraz (AdG/TP). J'ai entendu l'amendement de M. Reichenbach, 
qui semble partir d'une bonne idée: économiser l'énergie. Mais peut-il nous dire 
où il veut mettre ces panneaux solaires? Si c'est sur la partie vitrée qu'il y a der­
rière La Potinière, je ne vois pas ce que l'on économisera, le soleil chauffant les 
convives en hiver. Je ne comprends pas très bien ce que l'on pourrait économiser 
ainsi. Je n'ai pas bien compris où il veut placer ces panneaux solaires. 

M. Pierre Reichenbach (L). Madame la présidente, c'est simple: la toiture 
est composée d'une structure métallique où peuvent être installés ces panneaux 
solaires d'une manière très simple et elle pourra en supporter les contraintes. 
L'orientation est impeccable. On peut rassurer le Service de l'énergie: il y a suffi­
samment de surface en toiture de La Potinière pour produire de l'eau chaude pour 
usage sanitaire. J'ai parlé de panneaux solaires et d'une pompe à chaleur. Pour­
quoi une pompe à chaleur? Parce que le lac est à proximité, il est facile de l'y ins­
taller. Le problème est facile à résoudre. 

M. Georges Queloz (L). Je tiens à dire que je m'exprime en mon nom per­
sonnel. Je déplore le fait que l'on attribue une valeur quelconque à ce bâtiment, 
qui au point de vue architectural n'est qu'un bâtiment bâtard. Je regrette que l'on 
ne puisse pas aller dans le sens de l'histoire, surtout à l'heure où la Ville construit 
peu, et laisser une place à nos architectes pour construire un bâtiment avec des 
matériaux contemporains - j e pense principalement au verre, au métal - et que ce 
soit un fleuron, placé où il est. Cela me paraît d'autant plus plausible que la partie 
restaurant donne actuellement du côté route, que les choses sont à l'envers et que, 
dans notre cité, on n'a malheureusement déjà que trop peu de restaurants avec les 
pieds dans l'eau. C'est pour cette raison que, à la commission des travaux, j 'ai fait 
opposition. Et, je le répète, c'est en mon nom personnel que je fais cette déclara­
tion. 
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Mme Diane Demierre (L). Je m'exprimerai ici au nom de Mmt' Marie-Thérèse 
Bovier, qui est membre de la commission des travaux et qui n'a pas pu être là ce 
soir. Elle m'a donc chargée de vous faire part de sa position sur ce sujet, que je 
partage bien évidemment. 

Tout d'abord, qui ne connaît pas La Potinière à Genève, au Jardin anglais? 
Une magnifique ruine remplie d'histoire au bord du lac, et qui actuellement crou­
pit littéralement dans un endroit magnifique près de notre monument national, la 
statue de Berne et de Genève. Finalement, c'est une ruine qui ne demande qu'à 
revivre, et la laisser en l'état constitue à nos yeux une honte pour l'image d'une 
Genève internationale et ouverte. Tous les Genevois connaissent le charme du 
Jardin anglais, pour les balades au bord du lac; les touristes vont faire leurs photos 
du Jardin, de l'Horloge fleurie, du magnifique parterre de fleurs, avec comme 
arrière-plan une ruine art déco. Voilà donc, en fin de compte, un endroit privilégié 
au bord du lac, qui ne demande qu'à être convivial, comme fa très bien dit 
M. Broggini, le rapporteur. 

Nous sommes persuadées, MI,|L Bovier et moi-même, qu'il est urgent de réno­
ver ce bâtiment, qui a une histoire aussi importante que le fameux Café de la Tour 
du bois de la Bâtie, pour lequel un crédit de rénovation a été voté ici même, il y a 
quelques mois. Il est vrai que le projet du Conseil administratif n'a rien d'excep­
tionnel, mais il a le mérite d'avoir été étudié au mieux; le site pourrait mériter un 
peu plus de recherches, mais ce serait bien sûr plus cher que le crédit actuellement 
prévu. 

La Potinière se trouve donc dans un endroit convivial et populaire à Genève, 
au bord du lac, avec un accès facilité grâce au parking qui est juste à côté, où nous 
pourrons nous amuser, écouter de la musique et même évidemment manger, 
puisqu'il s'agit d'en faire un restaurant. Il faut noter aussi que le restaurant aura 
110 places assises à l'intérieur, ce qui permettra son exploitation annuelle. De 
plus, dans sa proposition, le Conseil administratif nous garantit la salubrité du site 
et le maintien de l'ordre, qui sont bien évidemment nécessaires dans un endroit 
comme le Jardin anglais, dont on ne profite peut-être pas assez, eu égard à sa 
situation magnifique au bord du lac. 

Par conséquent, au nom de la population, Mesdames et Messieurs les 
conseillers municipaux, le groupe libéral vous recommande de voter le crédit pro­
posé par le Conseil administratif. 

M. Roman Juon (S). Bien entendu, le groupe socialiste se rallie à tous ceux 
qui sont pour ce projet. Mais j'aimerais attirer l'attention de vous tous ici, et celle 
du Conseil administratif en particulier, pour vous dire que la présentation de ce 



SÉANCE DU 12 OCTOBRE 1999 (soir) 1491 
Proposition: La Potinière 

projet - même s'il faisait un peu froid ce jour-là - était quand même extrêmement 
intéressante. Le projet a été très bien présenté, avec maquette à l'appui, et je dois 
dire que c'est la meilleure façon pour convaincre rapidement les élus à la com­
mission des travaux d'abord, puisque ce sont eux qui font un rapport. Je souhaite 
que cela continue ainsi - du reste on voit un progrès dans ce domaine - pour que 
la communication puisse s'améliorer. 

La présidente. Avant de passer la parole à M. Vaissade, j'aimerais dire à 
M. Dossan qui a interpellé M. Muller, le maire, que le maire est, pour le moment, 
absent pour des raisons dues à sa charge. 

M. A^ain Vaissade, conseiller administratif. Effectivement, Madame la pré­
sidente, M. le maire est en représentation ce soir et il ne peut pas être là; je vou­
drais donc parler au nom du Conseil administratif. D'abord, simplement pour 
vous remercier, Madame Demierre, de votre intervention. Il paraît en effet impor­
tant maintenant de passer à la rénovation de La Potinière, surtout si l'on tient 
compte de l'endroit où elle se trouve. La proposition du Conseil administratif 
vous incitait à entrer en matière et je vous remercie de l'avoir fait. Je ne m'expri­
merai pas au nom de la population, mais au nom du Conseil administratif, parce 
que c'est à cette entité que je peux me référer. 

Il reste un petit problème posé par l'amendement de M. Reichenbach. Je vou­
drais d'abord le féliciter de poser cette problématique de l'énergie et de son rap­
port avec l'environnement, à savoir que, même si Ton sait que des panneaux 
solaires peuvent produire de l'eau chaude - j e suppose que vous pensez à cela, 
Monsieur Reichenbach - voire de l'électricité, il s'agit d'abord de montrer que la 
Ville de Genève est sensible à cette problématique, car les besoins en énergie 
électrique de ce lieu ne seront pas couverts par ces panneaux photovoltaïques. Par 
contre, on peut produire de l'eau chaude. Mais le problème, c'est que vous n'avez 
pas dit: «panneaux solaires «et» pompe à chaleur»; dans votre amendement, il est 
mentionné: «ou pompe à chaleur». Je voudrais vous dire que la pompe à chaleur 
n'est pas l'équivalent du panneau solaire, et que, dans l'exercice qui a été fait par 
le Service de l'énergie pour assumer et assurer la production d'énergie dans ce 
lieu, la pompe à chaleur n'a pas été choisie, donc on ne peut pas la remettre dans 
le projet comme élément complémentaire. L'élément complémentaire, ce sont les 
panneaux solaires qui serviront à produire soit de l'électricité, soit de l'eau 
chaude, éventuellement par des capteurs évacués. D'une part, c'est en ces termes 
que l'on peut traiter du recours symbolique à des énergies renouvelables. Le 
recours aux panneaux photovoltaïques ne suffira donc pas à combler les besoins 
énergétiques. D'autre part, la pompe à chaleur n'est pas dans l'indice énergétique 
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calculé par le Service de l'énergie. Donc, avec ces considérations, on ne peut pas 
accepter votre proposition. Mais, pour ma part, je vous félicite d'avoir déposé 
l'amendement à propos des énergies renouvelables. 

M. Roman Juon (S). Cet amendement est très intéressant, mais est-ce qu'on 
doit le chiffrer? En effet, l'on ne peut pas prendre sur le budget sur lequel on va 
voter, car le crédit est très précis. Il faudra donc prévoir de revenir avec une pro­
position et cela va encore retarder les travaux. J'aimerais que l'on m'explique 
comment cela va se passer. 

M. Pierre Reichenbach (L). Madame la présidente, chers collègues, je crois 
que le chiffrage est un peu superflu pour la raison suivante: quand on a des instal­
lations comme celles que j 'ai proposées, le chiffrage est aisé parce qu'il faut en 
fait le remplacer par autre chose! C'est-à-dire que, dans le cadre de ce qui est 
prévu à l'heure actuelle, on peut très bien prévoir une pompe à chaleur pour pro­
duire des énergies qui se multiplient par trois. Pour l'énergie solaire, demandez 
au Service de l'énergie, cela ne coûtera pas plus cher qu'un bâtiment traditionnel. 
Si vous voulez amender, alors que cela coûte le même prix... Et vous verrez que 
cela peut coûter le même prix. Je crois que la Ville de Genève devrait faire preuve 
d'un peu de courage par rapport à ce système d'énergie alternative, et c'est peut-
être le moment de prouver que l'on a envie de faire quelque chose. 

Deuxième débat 

La présidente. Nous passons au vote de l'amendement de M. Reichenbach, 
qui ajoute un nouvel et cinquième article à l'arrêté I. 

Mis aux voix, l'amendement de M. Reichenbach est accepté sans opposition (4 abstentions). 

Mis aux voix article par article et dans son ensemble, l'arrêté I amendé est accepté à la majorité 
(1 opposition et 1 abstention). 

Mis aux voix article par article et dans son ensemble, l'arrêté II est accepté à la majorité (1 opposi­
tion et 1 abstention). 

Les arrêtés sont ainsi conçus: 
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ARRÊTÉ I 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l'administration des com­
munes du 13 avril 1984; 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête: 

Article premier. - Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
1 860 100 francs destiné à la restauration et à l'agrandissement de «La Potinière» 
située au Jardin anglais (quai Général-Guisan), parcelle 41301, feuille 21 du 
cadastre de la commune de Genève, section Cité. 

Art. 2. - Il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article premier 
au moyen de rescriptions, d'avances ou de bons de caisse à émettre au nom de la 
Ville de Genève, à concurrence de 1 860 100 francs. 

Art. 3. - Un montant de 18 796 francs sera prélevé sur le crédit indiqué à 
l'article premier et attribué au Fonds municipal d'art contemporain institué par 
l'arrêté du Conseil municipal du 10 février 1950. 

Art. 4. - La dépense prévue à l'article premier, à laquelle il convient d'ajou­
ter le montant de 80 000 francs du crédit d'étude voté le 25 avril 1989 et de 
64 000 francs du crédit d'étude complémentaire voté le 17 septembre 1997, sera 
inscrite à l'actif du bilan de la Ville de Genève dans le patrimoine financier. 

Art. 5. - De par sa situation, le pavillon «La Potinière» doit, à titre d'exemple 
sur une pénétrante de la ville de Genève, être équipé de systèmes énergétiques 
respectueux de l'environnement, tels que panneaux solaires pour produire de 
l'eau sanitaire ou pompe à chaleur (proximité du lac) pour l'alimentation des 
énergies nécessaires à sa vocation de fonctionnement durant toute l'année. 

ARRÊTÉ II 

Article premier. - Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
21 200 francs pour le raccordement électrique du kiosque à musique. 

Art. 2. - Il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article premier 
au moyen de rescriptions, d'avances ou de bons de caisse à émettre au nom de la 
Ville de Genève, à concurrence de 21 200 francs. 
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Art. 3. - La dépense prévue à l'article premier sera inscrite à l'actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 
5 annuités qui figureront au budget de la Ville de Genève dès l'année suivant la 
mise en exploitation, soit de 2002 à 2006. 

Un troisième débat n 'étant pas réclamé, les arrêtés deviennent définitifs. 

5. Rapport de la commission des travaux chargée d'examiner la 
proposition du Conseil administratif en vue de l'ouverture 
d'un crédit de 730 000 francs, ramené à 686 000 francs, des­
tiné à la transformation et à l'aménagement de locaux polyva­
lents pour répondre aux besoins d'organismes subventionnés 
par le département des affaires culturelles, locaux situés à la 
rue de Montbrillant 10, parcelle 7098, feuille 69, de la com­
mune de Genève, section Cité (PR-423 A)1. 

Rapporteur: M. Roberto Broggini. 

La commission des travaux s'est réunie, sous la présidence de M"11' Corinne 
Billaud, le 21 avril et le 26 mai 1999. Les notes de séance ont été prises par 
M"'e Paychère que nous remercions. 

Remarque préliminaire 

La proposition N° 423 telle que présentée au Conseil municipal lors de sa 
séance du 12 janvier 1999 et renvoyée à la commission des travaux par une note 
de la conseillère administrative datée «Pour la séance du 2 décembre 1998» (note 
interne au Conseil administratif qui n'a pas pu être transmise dans les délais au 
Conseil municipal). 

Le montant ainsi présenté et discuté devant la commission des travaux se 
trouve donc modifié; il passe de 730 000 francs à 686 000 francs. L'exposé 

1 ('Mémorial 156" année»: Proposition, 2761. 



SÉANCE DU 12 OCTOBRE 1999 (soir) 1495 
Proposition; locaux à la rue Montbrillant 

des motifs reste identique. La rubrique «estimation des coûts» est modifiée: le 
point 58 «compte d'attente pour provisions et réserve, honoraires» passe de 
140 000 francs à 97 000 francs. Il en découle que le point 54 «financement et inté­
rêts» et le «fonds municipal d'art contemporain» sont modifiés pour une somme 
de 1400 francs à soustraire (voir annexe). 

Présentation du projet 

La commission des travaux auditionne MM. Philippe Gfeller, chef du Service 
d'aménagement urbain et d'éclairage public, Pierre Maréchal, sous-chef du Ser­
vice des bâtiments, Pierre Roehrich, secrétaire du département des affaires cultu­
relles, et Yvan Vuarandon, architecte mandataire de l'Atelier 89. 

Dans un premier temps, M. Gfeller retrace le cadre historique de l'Ilot 13, 
espace urbain situé derrière la gare qui a déjà fait l'objet de maintes discussions 
entre les habitants, propriétaires et collectivités. Le Mémorial du Conseil munici­
pal en est l'un des témoins privilégiés. Suite au concours d'aménagement Euro-
pan des lignes directrices ont été tracées. La proposition va dans ce sens. 

M. Vuaranbon commence à présenter le bâtiment, destiné à être transformé en 
locaux pour les activités culturelles. Actuellement il s'agit d'un bâtiment en 
forme de U, doté de trois ailes et qui servait d'entrepôts. Le PLQ stipule qu'un 
passage piéton doit être dégagé, afin de rejoindre le passage des Alpes. A ce jour, 
une des ailes du bâtiment a été démolie. A la place de cette aile, il est prévu d'ins­
taller une estrade. La cour intérieure sera maintenue; seul un pan du mur extérieur 
sera détruit afin de réaliser le cheminement piéton tel que prévu. Le projet prévoit 
de maintenir la structure du bâtiment, qui est en bon état, et d'en refaire simple­
ment l'isolation intérieure. Le maintien des murs porteurs permettra de réaliser 
trois espaces pour les activités culturelles, ainsi que des sanitaires et des ves­
tiaires. Les planchers permettront des usages multiples. Une mezzanine sera 
créée pour accueillir des activités administratives. Un chauffage au gaz est prévu, 
c'est ce qu'il y a de plus performant actuellement, et une ventilation est prévue 
pour les sanitaires. 

M. Roehrich rappelle que la proposition correspond aux besoins exprimés par 
les habitants et surtout les ateliers d'ethnomusicologie. Actuellement, ces ateliers 
partagent leur locaux avec l'AMR au 10, rue des Alpes. Cette situation est provi­
soire depuis plus de dix ans. Il est prévu à terme que les ateliers d'ethnomusicolo­
gie s'installent dans le futur musée d'ethnographie dont la construction est proje­
tée à la place Sturm. Les locaux de la rue Montbrillant concernés par la 
proposition ne sont pas spécifiquement destinés aux Ateliers d'ethnomusicologie. 
Ils pourront par la suite accueillir d'autres activités culturelles. Le département 
des affaires culturelles est saisi de très nombreuses demandes de locaux. C'est 
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sans peine que d'autres activités pourront être relogées, ou simplement logées, 
dans les locaux du 10, Montbrillant. C'est pour cela que les aménagements inté­
rieurs sont réduits au minimum. 

Lors des questions, la commission apprend que le point «Budget prévisionnel 
d'exploitation et charge financière» est inscrit dans la proposition à titre purement 
informel. Il n'intervient en aucun cas dans le calcul du coût de la rénovation-
transformation. 

Discussion 

Suite à la présentation du projet, les commissaires ne sont vraiment pas satis­
faits de la manière dont la proposition est présentée. Nous l'avons vu dans la 
remarque préliminaire du présent rapport, les coûts changent en cours de route. Il 
y a également des imprécisions, notamment quant au calcul des surfaces. 

A la lecture de la proposition, certains commissaires ont l'impression que 
l'AMR et les ateliers d'ethnomusicologie sont en totale mésentente, ce que 
réfutent d'autres. Bref, cela donne quatre pages de notes de séance qui font 
qu'en bout de discussion la commission ne sachant que décider décide d'audi­
tionner M. Laurent Aubert, président de l'Association des ateliers d'ethnomusi­
cologie. 

Audition de M. Laurent Aubert 

M. Aubert nous présente son association qui existe depuis 1983. Ethnomusi-
cologie signifie musique du monde. Actuellement, des locaux sont partagés avec 
l'AMR avec laquelle les rapports sont extrêmement cordiaux, même si parfois 
quelques tensions peuvent jaillir du fait de la promiscuité et du provisoire qui 
dure à la rue des Alpes. Du fait du manque de locaux, de nombreuses activités se 
déroulent dans divers lieux. Un regroupement serait plus que souhaitable. Néan­
moins, M. Aubert précise que les percussions africaines, activité la plus bruyante, 
ne se dérouleront pas à Montbrillant. 

Il est confirmé que le budget de fonctionnement annuel des ateliers est uni­
quement prévisionnel et qu'il a été établi suite à une demande de l'administration. 
Il n'entre pas en ligne de compte pour les travaux de rénovation-transformation 
qui dépendent, eux, uniquement de la Division des constructions. 

Vote 

Au vote, la proposition modifiée est acceptée par 10 oui et 4 non (L). 
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PROJET D ARRÊTÉ MODIFIÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l'administration des com­
munes du 13 avril 1984; 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête: 

Article premier. - Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
686 000 francs destiné à la transformation et à l'aménagement de locaux polyva­
lents pour répondre aux besoins d'organismes subventionnés par le département 
des affaires culturelles, locaux situés à la rue Montbrillant 10, parcelle 7098, 
feuille 69, de la commune de Genève Cité. 

Art. 2. - II sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article premier 
au moyen de rescriptions, d'avances ou de bons de caisse à émettre au nom de la 
Ville de Genève, à concurrence de 686 000 francs. 

Art. 3. - Un montant de 6700 francs sera prélevé sur le crédit indiqué à 
l'article premier et attribué au Fonds municipal d'art contemporain constitué par 
l'arrêté du Conseil municipal du 10 février 1950. 

Art. 4. - La dépense prévue à l'article premier sera inscrite à l'actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 
10 annuités qui figureront au budget de la Ville de Genève dès l'année suivant la 
mise en exploitation, soit de 2001 à 2010. 



Estimation du coût 

Francs 

0 Terrain 32 800 
00 Etudes préliminaires, e t c . 

1 Travaux préparatoires 34 600 
10 Relevés, études géotechniques, etc.. 

2 Bâtiment . 429 000 
20 Excavation, etc.. vo\<- J a l a U 

4 Aménagements extérieurs 31 000 
40 Mise en forme du terrain, etc. 

5 Frais secondaires et acomptes d'attente 
50 Frais de concours 
51 Autorisations, taxes 37 600 
58 Compte d'attente pour provisions et 

réserve 
honoraires 97 500 
réserve puni impiéuus so*i poiVe 2 

Sous-total I : 662 500 

54 Financement à partir du début des 
travaux 
Intérêts intercalaires sur le crédit de 
construction 

662 500 x 1 2 x 5 16 600 
2 x 1 2 

Fonds municipal d'art contemporain 6 700 
1 % du sous-total I 

Sous-total II : 685 800 

Total du crédit demandé : 686 000 



Département municipal de l'aménagement, des constructions et de la voirie 
Ville de Genève Division de l'aménagement et des constructions - Service des Bâtiments 

Proposition N° 423 

Rue de Montbrillant 10 - aménagement de locaux polyvalants 

COUT DES TRAVAUX 

Echafaudages Fr. 15*300.— 
Maçonnerie - Béton armé Fr. 93*400.— 
Charpente Fr. 56*700.— 
Menuiseries extérieures Fr. îrsoo.— 
Ferblanterie Fr. 16*500.— 
Couverture Fr. 23*800.— 
Installations électriques Fr. n '600.— 
Chauffage - ventilation Fr. 29*600.— 
Installations sanitaires Fr. 24*600.— 
Plâtrerie Fr. 50*800.— 
Menuiseries intérieures Fr. 5*200.— 
Carrelages - faïences Fr. 2*400.— 
Planchers bois Fr. 22*600.— 
Peintures Fr. 30*800.— 
Nettoyage Fr. 3*200.— 
Divers et imprévus Fr. 31*000.— 

Total Fr. 429*000.— 

Genève, le 22 avril 1999 
PM-Montbrillant10.doc 
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M. Roberto Broggini, rapporteur (Ve). Excusez-moi, je suis arrivé en 
retard, donc je n'étais pas là pour traiter du rapport PR-409 A dont j'étais égale­
ment rapporteur. Concernant la proposition N° 423, je vous recommande bien sûr 
de voter les conclusions du rapport. Je dirai simplement que nous avons eu, à la 
commission des travaux, des petits problèmes techniques entre la version déposée 
par le Conseil administratif et la version que nous avons votée; il y a donc une 
version corrigée, qui ne correspond pas à la version déposée devant ce Conseil par 
le Conseil administratif. Nous avons procédé à des modifications de chiffres, 
donc nous arrivons à quelques économies substantielles. Je vous propose néan­
moins de voter les conclusions de ce rapport. 

Premier débat 

M. Georges Queloz (L). Le groupe libéral s'opposera à cette demande de 
crédit de 730 000 francs, ramené à 686 000 francs, pour les raisons suivantes. Pre­
mièrement, les activités culturelles que l'on envisage dans le quartier d'habitation 
de Montbrillant, à savoir des activités de percussion, vont provoquer un bruit cer­
tain. Cela veut dire que dans peu de temps l'on va nous demander un nouveau cré­
dit pour insonoriser les locaux prévus, parce que l'on aura à coup sûr des plaintes 
des habitants. 

La deuxième raison, ce sont les charges de fonctionnement, d'entretien des 
locaux, de nettoyage, etc. En effet, la mise à disposition d'un tel volume et d'un 
tel montant, de même que les prestations concernant l'entretien font qu'il s'agit 
de subventions indirectes et que ce montant devient démesuré par rapport aux 
activités. 

Voilà les raisons pour lesquelles les libéraux refuseront cette proposition, 
d'autant plus que cela ne donne pas véritablement satisfaction aux usagers, 
puisqu'ils disent d'ores et déjà que c'est une solution qu'ils acceptent pour autant 
qu'elle soit provisoire. 

M. Roberto Broggini, rapporteur (Ve). J'aimerais juste corriger les propos 
de M. Queloz. Il a bien été mentionné, suite à l'audition de M. Laurent Aubert, 
président des Ateliers d'ethnomusicologic, que les percussions n'auront pas lieu 
dans ces locaux. Donc, en ce qui concerne le bruit, la commission s'est bien sou­
ciée de cela. Pour ce qui est des percussions... ce n'est pas parce que vous faites 
de l'ethnomusicologic que vous faites de la percussion: les musiques ethno ne 
sont pas toutes de la percussion. El justement, cela a bien été précisé, cela ne se 
fera pas dans ces locaux, parce qu'il est exact que Montbrillant est un quartier 
d'habitation. 
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Quant aux subventions indirectes mentionnées par M. Queloz, nous savons 
très bien qu'actuellement les Ateliers d'ethnomusicologie bénéficient d'une ligne 
budgétaire; qu'ils partagent des locaux avec l'AMR à la rue des Alpes; que les 
locaux sont trop exigus et que ces deux associations y cohabitent depuis 1982 ou 
1983, je crois. Cela fait depuis de nombreuses années que nous cherchons des 
solutions pour que l'AMR puisse développer au mieux ses activités et pour éviter 
que ces deux associations empiètent l'une sur l'autre parce que les locaux sont 
trop exigus. Voilà ce que je tenais à préciser, Madame la présidente. 

Deuxième débat 

La présidente. Nous passons au vole de l'arrêté qui a été modifié pour corri­
ger le montant du crédit proposé. En effet, la proposition originale demandait un 
crédit de 730 000 francs, alors que le total du crédit demandé par l'arrêté modifié 
est de 686 000 francs. 

L'arrêté modifié par la commission est mis aux voix article par article et dans son ensemble; il est 
accepté à la majorité (quelques oppositions et abstentions). 

Il est ainsi conçu: 

ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l'administration des com­
munes du 13 avril 1984; 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête: 

Article premier. - Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
686 000 francs destiné à la transformation et à l'aménagement de locaux polyva­
lents pour répondre aux besoins d'organismes subventionnés par le département 
des affaires culturelles, locaux situés à la rue Montbrillant 10, parcelle 7098, 
feuille 69. de la commune de Genève Cité. 

Art. 2. - Il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article premier 
au moyen de rescriptions, d'avances ou de bons de caisse à émettre au nom de la 
Ville de Genève, à concurrence de 686 000 francs. 
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Art. 3. - Un montant de 6700 francs sera prélevé sur le crédit indiqué à 
l'article premier et attribué au Fonds municipal d'art contemporain constitué par 
l'arrêté du Conseil municipal du 10 février 1950. 

Art. 4. - La dépense prévue à l'article premier sera inscrite à l'actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 
10 annuités qui figureront au budget de la Ville de Genève dès Tannée suivant la 
mise en exploitation, soit de 2001 à 2010. 

Un troisième débat n'étant pas réclamé, l'arrêté devient définitif. 

6. Rapport de la commission des finances chargée d'examiner 
la proposition du Conseil administratif en vue du bouclement 
de divers comptes d'acquisitions terminés: 

a) sans demande de crédit complémentaire; 

b) avec l'ouverture d'un crédit complémentaire de 
348 278,90 francs, composé: 
- d'une part, d'un montant de 239 380,35 francs destiné à 

couvrir les frais d'acte, de notaire et d'enregistrement 
non compris dans le crédit voté; 

- d'autre part, d'un montant de 108 898,55 francs destiné 
à couvrir les dépassements dus au refus d'exonération 
par le Conseil d'Etat des droits d'enregistrement et des 
émoluments du registre foncier (PR-454 A)1. 

Rapporteur: Mme Marie-France Spielmann. 

La commission des finances s'est réunie le 22 juin 1999 pour examiner la pro­
position N° 454 en vue du bouclement de divers comptes d'acquisitions terminés. 
La commission a siégé sous la présidence de M™ Michèle Wavre-Ducret. Les 
notes de séances ont été rédigées par M""-' Andrée Privet. 

• "Mémorial 156L année»: Proposition. 3823. 
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En l'absence de M. Christian Ferrazino, conseiller administratif, c'est 
M. Michel Ruffïeux, directeur de la Division de l'aménagement, qui présente la 
proposition aux membres de la commission. MM. Jacques Perroud, chef du Ser­
vice administratif et opérations foncières, Daniel Schmitt, adjoint de direction du 
Service d'urbanisme, et Pierre Maréchal, sous-chef du Service des bâtiments, 
assistent à la séance. 

Cette proposition vise à présenter au Conseil municipal le décompte final de 
divers crédits d'acquisition terminés, dont la responsabilité incombe au départe­
ment de l'aménagement, des constructions et de la voirie. Le nouveau modèle de 
compte impose un changement de pratique: les frais et honoraires ainsi que les 
droits d'enregistrement et de mutation ne pouvant plus être pris en charge par le 
budget de fonctionnement, le crédit doit comporter le montant réel du prix 
d'acquisition et des droits à payer à l'Etat de Genève, conformément à la loi sur 
les émoluments en matière de transaction immobilière. 

Une partie seulement des droits d'enregistrement a été exonérée par l'Etat, il 
s'agit des biens destinés à des buts d'utilité publique au sens des articles 28 et 42 
de la loi sur les droits d'enregistrement. Les achats destinés au logement ne sont 
pas considérés comme des biens affectés à des buts d'utilité publique au sens de 
la loi. 

Les frais d'acquisitions réservées à des implantations scolaires font l'objet 
d'un remboursement de l'Etat, objet par objet, au fur et à mesure de l'affectation 
au patrimoine administratif des constructions scolaires. En cas d'utilisation 
immédiate de la parcelle en vue de son affectation scolaire, il n'y a pas de frais 
fiscaux, ce qui explique la faible différence pour l'acquisition faite au boulevard 
de la Cluse 35. 

Ce projet vise donc à régler les comptes encore «ouverts», bien qu'aucun cré­
dit d'investissement n'ait été dépassé. A l'avenir, la nouvelle pratique comptable 
évitera une telle démarche. 

La proposition N° 454 concerne les objets suivants: 

Bouclement des comptes sans demande de crédit supplémentaire 

PFQ 81.20.00 Avenue Trembley 
Achat de hors-ligne pour la construction d'une piste cyclable 

Proposition N° 182, votée le 22 juin 1993 

Projet 320 000.00 
Dépense 300 850.00 
Différence 19 150.00 
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PFQ 61.22.01 Rue de la Poterie 
Acquisition d'une surface destinée 
à des équipements d'utilité publique 

Proposition N° 191, votée le 20 avril 1993 

Projet 233 000.00 
Dépense 227 140.00 

Différence 5 860.00 

PFQ 30.23.06 Rue Lombard 4 bis 
Acquisition des parcelles 761 et 763, feuille 37, 
section Plainpalais 

Proposition N° 339, votée le 11 octobre 1994 

Projet 2 352 000.00 
Dépense 2J47 761.55 

Différence 4 238.45 

PFQ 30.40.07 Chemin des Ouches 23 
Acquisition de la parcelle 1488, feuille 48, 
section Petit Saconnex 

Proposition N° 58, votée le 13 février 1996 

Projet 780000.00 
Dépense 778 479.35 

Différence 1 520.65 

PFQ 12.454.03 Rue des Etuves 3-5 
Acquisition des parcelles 5575 et 5576, feuille 47 

Proposition N° 33, votée le 14 mai 1996 

Projet 300000.00 
Dépense 297 459^0 

Différence 2 540.40 

PFQ 20.14 Avenue de Châtelaine 43 (ancienne SIP) 
Acquisition de la parcelle 3121 
Proposition N° 134, votée le 4 juin 1997 

Projet 14 910 000.00 
Dépense 14 899 849.30 

Différence 10 150.70 
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PFQ 11.38.02 Rue Royaume 8 et Navigation 40 
Acquisition de la parcelle 6611 

Proposition N° 57, votée le 16janvier 1996 

Projet 2 120000.00 
Dépense 0 

Différence 2 120000.00 

PFQ 90.61.02 Chemin Edouard-Rod 12 
Acquisition de la parcelle 1224. Feuille 33 

Proposition N° 292, votée le 27 janvier 1998 

Projet 1 200 000.00 
Dépense _ __ 0 
Différence 1200000.00 

Bouclement des comptes avec l'ouverture de crédit complémentaire de 
348 278,90 francs, destiné aux acquisitions suivantes: 

PFQ 130.08 Rue du Cercle 60 
Acquisition de la parcelle 31, feuille 71 

Proposition N° 271, votée le 19 décembre 1989 

Projet 300000.00 
Dépense 311486.50 
Différence 11 486.50 

PFQ 30.12.07 Avenue Dumas 28 
Acquisition du capital-actions de la SI Dumas-Pléiades B 

Proposition N° 221, votée le 19 décembre 1989 

Projet 2 288 000.00 
Dépense 2 296493.50 
Différence 8 493.50 

PFQ 30.40.03 Rue Camille-Martin 22-28 
Achat des parcelles 1487 et 1493, feuille 48, 
section Petit-Saconnex 

Proposition N° 228, votée le 19 décembre 1989 

Projet 1 775 000.00 
Dépense 1780493.75 

Différence 5 493.75 
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PFQ 30.53.06 Chemin du Trait-d'Union 8,12,14 
Acquisition des parcelles 849, 857, 859 et 3438, 
feuille 32, section Petit Saconnex 

Proposition N° 227, votée le 19 décembre 1989 

Projet 1600000.00 
Dépense 1 604 900.00 

Différence 4 900.00 

PFQ 130.09 RuedeMontbrillant 10 
Acquisition de la parcelle 7098 

Proposition N° 355, votée le 14 février 1995 

Projet 610000.00 
Dépense 623 672.10 
Différence 13 672.10 

PFQ 30.69.01 Rue des Moulins-Raichlen 
Achat parcelles 901, 902, partie 903/2, 904, 905, 
906/1 et 2497, feuille 45 

Proposition N° 331, votée le 11 octobre 1994 

Projet 3 650000.00 
Dépense 3 738 790.85 

Différence 88 790.85 

PFQ 30.40.07 Chemin des Ouches 21 
Acquisition de la parcelle 1490, feuille 48, 
section Petit Saconnex 

Proposition N° 359, votée le 14 février 1995 

Projet 810000.00 
Dépense 830107.70 

Différence 20107.70 

Rue de Carouge 40 
Echange parcelles 822 et 816 
Proposition N° 321, votée le 3 mars 1987 

Projet 850000.00 
Dépense 893 325.00 

Différence 43 325.00 
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PFQ 30.23.04 Boulevard de la Cluse 35 
Acquisition de la parcelle 765, feuille 37 

Proposition N° 331, votée le 20 novembre 1990 

Projet 3 850 000.00 
Dépense 3 858 043.50 
Différence 8 043.50 

PFQ 30.32.03 Rue de Lyon / avenue d'Aïre 
Acquisition de la parcelle 3330C, feuille 49, 
section Petit Saconnex 

Proposition N° 213, votée le 13 février 1990 

Projet 4441000.00 
Dépense 4 584 966.00 

Différence 143 966.00 

La proposition N° 454 concerne le bouclement de 18 comptes d'acquisitions 
terminés. 8 comptes sont bouclés avec une dépense finale inférieure au crédit 
voté. Les crédits complémentaires concernent 10 comptes compris dans: 

- un crédit complémentaire de 239 380,35 francs destiné à couvrir les frais 
d'acte, de notaire et d'enregistrement non compris dans les crédits votés; 

- un crédit complémentaire de 108 898,55 francs destiné à couvrir les dépasse­
ments dus au refus du Conseil d'Etat des droits d'enregistrement et des émo­
luments du registre foncier. 

Dès le budget de fonctionnement 2000, les annuités d'amortissement de ces 
divers objets seront modifiées en fonction des crédits supplémentaires votés pour 
couvrir les frais d'acte, de notaire et d'enregistrement non compris dans les cré­
dits votés. 

En conclusion de ses travaux, la commission des finances accepte la 
proposition N° 454 par 11 oui et une abstention. (Voir ci-après le texte de 
l'arrêté adopté sans modification.) 

La parole n'étant pas demandée en premier ni en deuxième débat, l'arrêté est mis aux voix article 
par article et dans son ensemble; il est accepté à l'unanimité. 

Il est ainsi conçu: 



1508 SEANCE DU 12 OCTOBRE 1999 (soir) 
Proposition: comptes d'acquisitions termines 

ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, lettre e), de la loi sur l'administration des communes du 
13 avril 1984; 

sur la proposition du Conseil administratif, 

arrête: 

Article premier. - Il est ouvert au Conseil administratif: 

- un crédit complémentaire de 239 380,35 francs destiné à couvrir les frais 
d'acte, de notaire et d'enregistrement non compris dans le crédit voté; 

- un crédit complémentaire de 108 898.55 francs destiné à couvrir les dépasse­
ments dus au refus d'exonération par le Conseil d'Etat des droits d'enregistre­
ment et des émoluments du registre foncier. 

Art. 2. - Les annuités d'amortissement des divers crédits y relatifs seront 
modifiées dès le budget de fonctionnement 2000 en fonction des crédits 
supplémentaires mentionnés à l'article premier. 

Un troisième débat n 'étant pas réclamé, l'arrêté devient définitif. 
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7.a) Rapport de la commission des travaux chargée d'examiner: 
- la proposition du Conseil administratif en vue de l'ouver­

ture d'un crédit de 455 000 francs destiné à une améliora­
tion temporaire des installations de sécurité du Théâtre 
de la Comédie, 6, boulevard des Philosophes; 

- la motion N° 3291 de Mmes Arielle Wagenknecht, Alice 
Ecuvillon, Marie-France Spielmann, Christiane Olivier, 
MM. Robert Pattaroni, Marco Ziegler, Manuel Tornare, 
Pierre Losio, Antonio Soragni, André Kaplun, David Brol-
liet et Pierre Huber, renvoyée en commission le 20 mai 
1998, intitulée: «Etude complète de la rénovation du 
Théâtre de la Comédie» (PR-359 A2 et N° 416 A). 

Rapporteur: Mn,e Linda de Coulon. 

Table des matières 

1. Texte de la motion N° 329 renvoyée en commission (cf. rapport de la commis­
sion des beaux-arts) 

2. Préambule 

3. Travaux de la commission 

3.1 Généralités 

3.2 Visite sur place et audition de M""-' Jacqueline Burnand et de ses services 
(25 novembre 1998) 
3.2.1 Etat des lieux 
3.2.2 Audition de la magistrate 
3.2.3 Observations et questions des commissaires 

a) Inventaire des travaux avec évaluation de leur urgence 
b) Mais où est donc passé l'argent? 
c) La rénovation de la Comédie: pas une priorité pour le Conseil 

administratif? 
d) Qu'en est-il du crédit d'étude voté par la commission des beaux-

arts 
e) Réplique du président de la commission des beaux-arts 
0 Démolition totale du bâtiment, à l'exception de la façade, faisa­

bilité9 

1 «Mémorial 155 année-: Dé\eloppée, 5508. 
' «Mémorial 155'année»; Proposition. 5500. 
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3.3 Nouvelle audition de la magistratc et présentation par ses services du pro­
jet officiel de rénovation (9 décembre 1998) 
3.3.1 Controverse au sujet du cadre des travaux de la commission 
3.3.2 Exposé de M. J.-M. Perrin, architecte et collaborateur du Service 

des bâtiments 
3.3.3 Observations et questions des commissaires 

a) Travaux urgents: gaspillage des deniers publics? 
b) Mesures de sécurité - trappes, produits inflammables, etc. 
c) Travaux nécessaires non englobés dans la proposition N° 359 
d) Acceptation de la proposition N° 359 = retard dans la rénova­

tion complète? 
e) Agrandissement de l'ouverture de la scène: possibilité d'adapta­

tion du projet officiel? 
3.3.4 Présentation du projet officiel 

a) Coordination 
b) Coût de la rénovation 
c) Données techniques 

3.3.5 Observations et questions des commissaires 
a) Le projet officiel ne supprime pas un certain inconfort 
b) Conformité aux règles européennes? 
c) Diminution des places = dimimution des recettes? 
d) Données techniques 
e) Position de la FAD en 1996 

3.3.6 Reprise de la discussion sur la suite des travaux de la commission 
3.4 Séance de la commission du 20 janvier 1999 

3.4.1 Prise en considération de la proposition N° 359 ou non? 
3.4.2 Conclusions et poursuite des travaux de la commission 
3.4.3 Discussion sur la motion N° 329 
3.4.4 Deux propositions d'amendement -Vote 
3.4.5 Deux propositions d'audition - Vote 

3.5 Audition des architectes mandatés, MM. Broennimann et Histand (27 jan­
vier 1999) 
3.5.1 Présentation du projet par M. Broennimann 
3.5.2 Observations et questions des commissaires 

a) La conservation de l'intérieur du bâtiment a-t-elle été imposée? 
b) Le projet pourra-t-il encore être modifié une fois «la bible» 

déposée? 
c) Nombre de places supprimées 
d) Qui est le mandataire du projet? 
e) Ouverture de scène à 12 mètres: point d'achoppement 
f) Restauration du plafond et des fresques 
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3.6 Audition de MM. Albert Dupont-Willemin et Manuel Tornare, respecti­
vement président et vice-président de la FAD 
3.6.1 Urgence! 
3.6.2 Trois options possibles 
3.6.3 Proposition de recommandation par rapport à l'ouverture de scène 

4. Discussion finale sur la motion N° 329 et vote (27 janvier 1999) 

4.1 Discussion 

4.2 Amendement 

4.3 Vote de la motion amendée trois fois (cf. séance du 20 janvier 1999: 
chiffre 3.4.4) 

5. Conclusions 

1. Texte de la motion N° 329 (cf. rapport de la commission des beaux-arts) 

2. Préambule 

La proposition N° 359 et la motion N° 329 ont fait l'objet d'un renvoi 
conjoint à la commission des beaux-arts et à celle des travaux, lors de la séance 
plénière du Conseil municipal du 20 mai 1998 (cf. Mémorial 155e année, N° 59, 
p. 5539 in fine). 

Afin d'éviter d'inutiles redites, le présent rapport renoncera à revenir sur le 
détail des discussions communes qui ont précédé l'étude des travaux spécifiques 
de chacune des commissions et se réfère au rapport de la commission des beaux-
arts. 

De ces réunions, il est plus ou moins ressorti (des avis contraires s'étant en 
effet également exprimés) que la commission des travaux attendrait en principe 
l'achèvement de l'étude de la commission des beaux-arts, qui porterait sur l'exa­
men de l'opportunité, avant d'entreprendre une analyse visant plutôt l'aspect 
concret des choses. 

L'on constatera, à la lecture du rapport de la commission des beaux-arts, que 
la proposition N° 359 n'a pas été examinée en raison du caractère préjudiciel de 
la motion N° 329. Vu le vote précis du Conseil municipal sur le renvoi des deux 
propositions en commissions, il semble que cette interprétation pourrait donner 
lieu à controverse mais la grande majorité de la commission des travaux, lors de 
ses discussions ultérieures, s'est également ralliée à cet avis en refusant de voter 
la proposition N° 359 quand bien même elle avait déjà bien entamé son examen 
quant au fond (cf. ci-dessous). 
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3. Travaux de la commission 

3.1 Généralités 

Sous la présidence de M1"1' Corinne Billaud, la commission des travaux a traité 
cet objet, en sus des deux séances communes avec la commission des beaux-arts, 
au cours de six séances qui se sont déroulées entre le 10 juin 1998 et le 27 jan­
vier 1999. 

Les notes de séances ont été prises par Mm" I. Suter-Karlinski, G. Paychère et 
Y. Clivaz Beetschen que le rapporteur remercie vivement. 

3.2 Visite sur place et audition de M1*' Jacqueline Burnand, conseillère admi­
nistrative chargée du département de l'aménagement, des constructions 
et de la voirie 

Ce n'est véritablement que le 25 novembre 1998, après le dépôt du rapport de 
la commission des beaux-arts, que la commission des travaux a entamé son étude 
par une visite des lieux en compagnie de 
- M. Bernard Court, chef du Service des bâtiments; 
- M. Jean-Michel Perrin, collaborateur dudit service; 
- M"" Nicole Buttigier, responsable des relations publiques du Théâtre de la 

Comédie; 
- M. Gérard Mandonnet, directeur technique de la Comédie. 

3.2.1 Etat des lieux 

Les commissaires peuvent constater de visu l'usure de certains fauteuils, 
d'une partie de la moquette, des rideaux, la vétusté des loges et des sanitaires. 
Quelques pans du plafond ont été dégagés afin d'évaluer l'état des peintures 
d'origine recouvertes après coup. 

Au moment de cette visite, vu l'urgence particulière, le remplacement d'une 
série de poulies avait déjà été opéré. 

A une commissaire qui s'interroge sur l'utilisation du crédit de trois millions 
accordés en son temps, il est répondu que le DAEL a interdit toute modification 
de la salle, stoppant ainsi les travaux. Le solde du crédit a permis de commanditer 
l'étude sur la rénovation. 

3.2.2 Audition de la magistrale 

La conseillère administrative, qui est venue rejoindre le groupe après cette 
visite, rappelle les points suivants: 
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- Lors du dépôt du 17e PFQ, le Conseil administratif n'avait pas retenu comme 
priorité la restauration complète du Théâtre de la Comédie, mais avait prévu 
d'affecter un certain montant à la résolution des problèmes de sécurité que 
l'urgence imposait. 

- A l'occasion du dépôt de la proposition N° 359, le Conseil administratif a 
souhaité informer le Conseil municipal de l'avancement des études en cours. 
Son département a travaillé en collaboration avec des architectes et le direc­
teur technique de la Comédie en vue de la rénovation complète du théâtre. 
C'est ainsi que la proposition N° 359 comporte un arrêté visant l'octroi d'un 
montant de 455 000 francs destiné aux travaux d'urgence. 

- Dans l'hypothèse où le Conseil municipal souhaitait engager la restaura­
tion complète de la Comédie en votant un complément de crédit d'étude, 
quelques mesures d'urgence s'imposaient en attendant. Un montant de plus 
de 100 000 francs a déjà été prélevé en dépassement du compte de fonctionne­
ment du Service des bâtiments, dont le montant à disposition est réguliè­
rement en-dessous de ce qui serait souhaitable pour les rénovations du 
patrimoine immobilier administratif. Seule la dotation au budget de fonction­
nement en ce qui concerne les bâtiments du patrimoine financier a été amé­
liorée. 

- Dès lors, toutes dépenses qui exèdent le courant impliquent le recours au cré­
dit d'investissement. C'est ce qui se passe pour les 114 000 francs dont il est 
question ci-dessus. 

- Mn,L Jacqueline Burnand constate que la commission des beaux-arts ne s'est 
pas prononcée sur l'acceptation ou non de la proposition N° 359 présentée 
par le Conseil administratif. Ladite commission remet en cause tout le pro­
blème de la Comédie et vote un crédit d'étude de 100 000 francs en vue d'un 
nouveau projet. Ce montant lui paraît bien peu par rapport à ce qu'on lui 
demande. 

- La conseillère administrative rappelle en outre que la motion amendée, dont 
est saisie la commission, visait en fait à réactiver le seul et unique projet offi­
ciel de rénovation (projet dit «Broennimann») existant qui, par ailleurs, béné­
ficie d'une autorisation de construire préalable. 

3.2.3 Observations et questions des commissaires 

a) Demande d'un inventaire des travaux avec évaluation de leur urgence 

La motion N° 329 visant l'octroi d'un crédit destiné essentiellement à la créa­
tion d'un document d'analyse définitive, une motionnaire démocrate-chrétienne 
demande un relevé des travaux à réaliser impérativement selon leur ordre 
d'urgence. 

6 
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La magistrate indique que seuls des travaux représentant un maximum 
d'urgence figurent dans la proposition du Conseil administratif. 

S'il faut attendre le vote du crédit de rénovation du Théâtre de la Comédie, ce 
qui prendra nécessairement un certain temps, il vaudrait mieux entre-temps exé­
cuter les travaux urgents que représente l'amélioration des installations de sécu­
rité et pour lesquels le crédit de 455 000 francs est demandé, faute de quoi le 
DAEL pourrait s'impatienter, ce qui entraînerait des conséquences que manifes­
tement personne ne souhaite. 

-b) Mais où est donc passé l'argent? 

La même commissaire se demande ce qu'il est advenu de la part de crédit 
octroyé en son temps notamment destinée à changer les fenêtres dans les couloirs, 
vers les escaliers. 

Ainsi que l'avait déjà relevé M. Court, la conseillère administrative rappelle 
que les travaux de réfection des espaces communs, du hall d'entrée, et de la 
façade ont dû être interrompus suite à une intervention du DAEL (alors DTPE) 
parce que la Ville avait tenté une solution comportant l'agrandissement de la 
scène qui s'est révélée par la suite incompatible avec les normes en vigueur. 

Le crédit voté précédemment a néanmoins permis la réfection complète des 
entrées et de la façade. Le restant n'a pas été touché. Le projet abordé dans la pro­
position N° 359 est le seul projet officiel accepté de concert par le Conseil admi­
nistratif, la FAD et le DAEL. 

Lors de son arrivée à l'exécutif, Mmi Jacqueline Burnand se souvient qu'il 
était question notamment de casser toutes les galeries, de reprendre les 
moquettes, mais, vu la position des institutions pour la protection du patrimoine, 
tout a été abandonné. Est intervenu ensuite le projet Langhoff, qui proposait un 
autre théâtre. Tout a été interrompu. 

c) La rénovation de la Comédie: pas une priorité pour le Conseil administratif? 

M™-' Burnand admet que, pour le Conseil administratif, le Théâtre de la Comé­
die n'est plus une priorité mais que le crédit demandé pour entreprendre les tra­
vaux de sécurité répond à un besoin. 

Selon la magistrate, si une volonté politique se dégage en faveur d'une trans­
formation du théâtre, il est évident qu'il appartient au Conseil municipal de voter 
un crédit pour la poursuite des études et que ce même Conseil devra ensuite 
consacrer près de 14 millions aux travaux de rénovation. 

A une commissaire s'étonnant de la prise de position du Conseil administratif 
par rapport à cette question, la conseillère administrative rappelle le projet en 
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cours du Musée d'ethnographie et les impératifs financiers qui en découleront. Il 
en a été tenu compte au moment de l'élaboration du PFQ. 

d) Qu'en est-il du crédit d'étude voté par la commission des beaux-arts? 

Au sujet des 100 000 francs votés par la commission des beaux-arts, selon 
M'"1' Jacqueline Burnand, ce montant permettra tout au plus une étude de faisabi­
lité, suivie d'une demande aux autorités compétentes. 

Ce nouveau projet, impliquant la démolition d'une partie du bâtiment, coûtera 
autant que le projet officiel. Elle ne prendrait, quant à elle, pas le risque d'une 
telle demande après avoir constaté les obstacles auxquels se sont heurtées 
d'autres conceptions bien moins agressives. L'agrandissement de la scène impli­
querait des travaux d'une grande envergure tout en détériorant le théâtre qui 
existe actuellement. 

e) Réplique du président de la commission des beaux-arts 

Au cours de cette audition, le président de la commission des beaux-arts, éga­
lement membre de la commission des travaux, a tenu à souligner que, si la propo­
sition N° 359 n'a pas été abordée, c'est en raison de la préjudiciabilité de la 
motion. En outre, s'il comprend le problème que pose la décision prise par la 
commission des beaux-arts, il rappelle que les personnes auditionnées, présentées 
dans un premier temps comme favorables au projet officiel, sont revenues sur 
leur position au moment de leur audition. 

f) Démolition totale du bâtiment, à l'exception de la façade, faisabilité? 

Quels seraient la faisabilité et le coût d'une solution radicale («empaillage») 
consistant à tout démolir, à l'exception peut-être de la façade pour garantir la pro­
tection du patrimoine? 

Selon la conseillère administrative, une négociation avec l'Etat portant sur la 
démolition de l'intérieur de la salle peut être envisageable. Toutes les associa­
tions en charge pour la protection du patrimoine seraient alors consultées. Il est 
également concevable d'imaginer un avancement de la scène, sachant toutefois 
qu'il entraînerait une diminution du nombre des fauteuils disponibles. 

Une telle étude devrait se poursuivre sur une année au minimum suivie d'une 
nouvelle demande de crédit d'étude dont le montant serait supérieur à celui figu­
rant dans le rapport actuel de la commission des beaux-arts. Le projet définitif ne 
pourrait pas être présenté avant six à huit ans. Les travaux d'urgence faisant 
l'objet de la proposition N° 359 devront être entrepris, suivis bientôt de nouveaux 
dont la nécessité ne tardera pas à s'imposer. 
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3.3 Nouvelle audition de la magîstrate (9 décembre 1999) et présentation du 
projet officiel de rénovation par ses services 

Mme Jacqueline Burnand est accompagnée de 

- M. Jean-Michel Perrin, collaborateur du Service des bâtiments, ainsi que de 

- M. Michel Ruffieux, directeur de la Division de l'aménagement et des 
constructions. 

3.3.1 Controverse au sujet du cadre des travaux de la commission 

Avant l'arrivée de la magistrate, la présidente de la commission suggère de 
n'étudier que la proposition du Conseil administratif. Cette entrée en matière 
entraîne un débat des plus contradictoires entre les différents intervenants: pour 
les uns la motion N° 329 doit également être étudiée, pour les autres la proposi­
tion N° 359 ne devrait pas être abordée vu la préjudiciabilité de la motion N° 329, 
pour d'autres enfin la motion annulerait purement et simplement la proposition 
du Conseil administratif, voire: «il n'aurait à ce jour jamais été question, au 
Conseil municipal, de traiter la proposition N° 359»... 

Entrée en cours de débat, la conseillère administrative évoque le problème 
posé par le financement des travaux de sécurité indispensables et souhaiterait dis­
poser de la somme nécessaire sous forme de crédit d'investissement plutôt qu'en 
dépassement du crédit budgétaire. 

Les membres de la commission reprennent leur débat sur la poursuite de leurs 
travaux (étude de la proposition ou pas?) sans arriver véritablement à un consen­
sus. 

L'arrivée du collaborateur du Service des bâtiments en charge du dossier de la 
Comédie permet de mettre fin (provisoirement) à cette discussion. 

3.3.2 Exposé de M. Jean-Michel Perrin, collaborateur du Service des bâtiments 

M. Perrin, chargé du dossier de la Comédie, rappelle que le théâtre est fermé 
peu de temps dans l'année. Cet été (soit l'été 1998), une partie des travaux parmi 
les plus urgents ont dû être entrepris suite aux injonctions du DAEL. Il confirme 
que les travaux énumérés dans la proposition N° 359, évalués à 455 000 francs, 
sont tous indispensables à très court terme. Certains d'entre eux nécessiteront une 
planification avec les utilisateurs. 

Les 114 628 francs (état au 24 novembre 1998) de travaux déjà réalisés ont 
été essentiellement consacrés aux équipements scéniques. 
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Il s'agit notamment de: 

- 74 000 francs correspondant au remplacement des perches en bois, des cordes 
en chanvre, de certains câbles, et du renforcement des équipes à contrepoids. 
Ces travaux ont été réalisés sans pour autant augmenter les possibilités de jeu 
théâtral; 

- 9000 francs pour l'étude, par un ingénieur civil, visant le contrôle statique du 
gril en bois et l'assurance que la charge de 150 kg par perche résiste à ce 
poids. La majorité des passerelles, échelles en bois autour de la scène, étant 
encore d'origine; 

- 16 000 francs pour le remplacement de certaines portes T30 destinées à éviter 
la propagation de la fumée dans le bâtiment et la révision de certaines autres 
(cela à la demande du DAEL) ainsi que l'adaptation aux normes de certains 
cheminements de secours; 

- 9500 francs pour des travaux minimums au niveau de la salle, telle la révision 
d'une partie des sièges, remplacement de pièces de moquette et autres. 

En outre, divers travaux ne pourront être exécutés que durant la fermeture du 
théâtre, pendant les mois de juillet et août, afin de laisser le champ libre aux entre­
prises. Cela concerne notamment les portes T30 (travaux de menuiserie), les 
escaliers de secours de la tour de scène (touchés par la rouille et dont le remplace­
ment est estimé à 25 000 francs), la mise en place d'exutoires de fumée dans les 
cages d'escaliers, une réétude des cheminements de secours permettant une 
ouverture différente pour l'accès et la sortie en cas de problème (ce coût n'étant 
pas compris dans le montant du crédit demandé par le biais de la proposition 
N° 359), la remise en état de quelques fauteuils ainsi que le remplacement de la 
moquette sur certaines marches, etc. 

3.3.3 Observations et questions des commissaires 

a) Travaux urgents: gaspillage des deniers publics? 

Une commissaire socialiste se demande si, en cas d'acceptation d'une rénova­
tion complète de la Comédie, le montant consacré aux travaux dits urgents ne 
serait pas tout simplement gaspillé, puisqu'il faudra ensuite tout démolir. 

La magistrate estime, quant à elle, que le montant demandé permettrait au 
contraire d'aller de l'avant et de réaliser les travaux demandés par le DAEL si la 
rénovation n'était pas acceptée. Dans l'hypothèse contraire, soit en cas de restau­
ration complète, le DAEL patienterait quelque peu sachant qu'une restauration 
plus importante serait en cours. Dans ce cas, il est bien entendu que le montant 
disponible ne serait que partiellement utilisé. Un vote positif de la commission 
permettrait en définitive de simplifier les choses à tous égards. 
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b) Mesures de sécurité - trappes, produits inflammables, etc. 

A une commissaire du groupe des Verts, M. Perrin précise que les trappes ser­
vant à la manipulation des décors doivent être munies de barrières et d'un gyro­
phare. En ce qui concerne les théâtres en particulier, chaque trou doit être signalé 
par un projecteur puissant auquel s'ajoute même un signal acoustique dans cer­
tains cas, que les trappes soient utilisées ou non pendant les spectacles. Ces 
nonnes sont édictées par la SUVA (anciennement CNA). 

Les travaux concernant la scène ne peuvent être exécutés que durant les mois 
de juillet et août, au contraire de ceux qui touchent la salle proprement dite. 

La SUVA a également demandé que soit prévue une armoire antifeu 
servant à stocker les produits inflammables actuellement entreposés dans 
les locaux au sous-sol servant d'ateliers de menuiserie. Ces derniers locaux 
ne bénéficient actuellement pas de ventilation. La création d'un local de 
douche avec vestiaire séparé est également imposée par la loi fédérale sur le 
travail. 

c) Travaux nécessaires non englobés dans la proposition N° 359 

Le collaborateur du Service des bâtiments tient à souligner, une fois encore, 
que la proposition N° 359 ne comprend pas tous les travaux exigés par le DAEL 
(notamment ceux visant un cheminement différencié pour les sorties de secours, 
une localisation réservée à la partie administrative, la mise en place d'un rideau 
de fer actuellement inexistant, etc.). Seul figure dans la proposition un minimum 
de travaux de sécurité de première urgence. Les exigences du DAEL vont bien 
au-delà de ce qui est actuellement défini dans la proposition du Conseil adminis­
tratif, mais elles ne pourront être satisfaites que dans le cadre d'une rénovation 
complète de la Comédie. 

d) Acceptation de la proposition N° 359 = retard dans la rénovation complète? 

Une commissaire socialiste exprime sa crainte, si le crédit demandé par le 
Conseil administratiflui est accordé, de voir retarder encore la rénovation globale 
de la Comédie. Elle se demande par ailleurs comment le projet officiel a pu être 
jugé peu satisfaisant par la commission des beaux-arts alors qu'il ne lui a pas été 
présenté. 

A ce stade, ainsi qu'elle l'avait déjà indiqué lors de sa précédente audition, la 
magistrate rappelle qu'il n'existe qu'un seul et unique projet avalisé par la FAD, à 
l'unanimité du conseil de fondation, et pour lequel une autorisation préalable a 
été délivrée. Tout autre projet, tel celui notamment qui viserait une démolition 
partielle de la salle actuelle, ne serait qu'une vue de l'esprit. 
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c) Agrandissement de l'ouverture de la scène: possibilité d'adaptation du projet 
officiel? 

Faisant allusion aux conclusions prises par la commission des beaux-arts, la 
même commissaire demande à la magistrate si la proposition de M. Mandonnet, 
directeur technique de la Comédie, par rapport à l'ouverture de scène, ne pourrait 
pas être incluse en recommandation dans le projet officiel, soit le projet Broenni-
mann. La réponse fut négative. 

Mais alors, M. Broennimann pourrait-il présenter son projet à la commission 
des travaux? 

Sur proposition de la magistrale, les commissaires acceptent finalement (par 7 
oui, 3 non et 4 abstentions) la présentation du projet officiel le soir même, par 
MM. Ruffieux et Perrin. 

3.3.4 Présentation du projet officiel par les services de la magistrate 

Ce projet est esquissé aux pages 1 et 2 de la proposition N° 359. 

a) Coordination 

Ont été associés à ce projet le personnel de la FAD (Fondation d'art drama­
tique), dont M. Mandonnet, et les membres du conseil de fondation. Un ingénieur 
expert en aménagement de théâtres a également été consulté. 

b) Coût de la rénovation complète 

Le coût approximatif de la rénovation est évalué à 14 000 000 de francs. 

Pour poursuivre l'étude de ce projet, le Conseil municipal devra voter préala­
blement un crédit d'étude d'un montant de 485 000 francs. 

Les 14 millions avancés ne comprennent pas la restauration des peintures du 
plafond dont le projet prévoit le maintien. 

c) Données techniques 

Les deux galeries seront conservées, alors que les derniers rangs de fauteuils 
de la seconde galerie (la moitié environ de l'ensemble) seront supprimés. 

Est prévue la création d'un ascenseur permettant l'accès depuis l'extérieur 
aux personnes handicapées ainsi que celle d'un monte-charge avec accès aux 
décors par un véhicule au moyen d'une rampe. 

Au sous-sol seront aménagés des dépôts et des ateliers, ainsi que des loges et 
des douches. 



1520 SÉANCE DU 12 OCTOBRE 1999 (soir) 
Proposition et motion: rénovation du Théâtre de la Comédie 

Dans la partie située entre la salle et la scène seront installées des toilettes 
hommes et femmes à l'intention des spectateurs. 

Des cheminements différenciés pour les accès et les sorties sont également 
prévus. 

L'ouverture de scène actuelle de 8,49 m sera légèrement augmentée (9,22 m); 
sa profondeur sera de 12 m. Ace sujet, il convient de relever que, s'il n'existe pas 
de dimension standard ou optimum préconisée par l'Association suisse des 
théâtres, il est néanmoins admis qu'une grande scène offre un éventail de spec­
tacles plus large. 

Sont également prévues dans les murs latéraux existants, des ouvertures per­
mettant l'installation de passerelles destinées à fixer les projecteurs de manière 
plus adéquate. 

Au premier niveau, est prévue la création de bureaux avec sanitaires, d'un 
salon de réception, alors qu'au dernier niveau (sous le toit) seraient aménagés dif­
férents bureaux ainsi qu'une salle polyvalente également accessibles par les esca­
liers ou l'ascenseur. 

S'il est possible de renoncer, le cas échéant, à la salle de répétition en sous-sol 
et de ne prévoir que celle du haut, cela n'est pas souhaitable. Cette salle permet­
trait d'éviter la recherche et la location de locaux à l'extérieur comme cela se fait 
actuellement. 

Il convient de respecter la distance et les proportions entre la scène et les gale­
ries. 

3.3.5 Observations et questions des commissaires 

a) Le projet officiel ne supprime pas un certain inconfort 

Une commissaire du groupe des Verts estime malheureux de restaurer entiè­
rement la salle sans améliorer son inconfort actuel; l'atmosphère sous les galeries 
est étouffante, alors que la vue sur la scène depuis lesdites galeries est très limi­
tée. C'était pour y remédier qu'un nouveau projet était pourtant demandé. 

Selon la magistrale, il n'est guère raisonnable de démolir une partie du 
théâtre, dans la mesure où celui-ci forme un tout. Tout est cependant possible. 

b) Conformité aux normes européennes? 

A l'heure actuelle, de telles normes n'ont pas été élaborées, faute d'entente 
entre les représentants français et allemands. 
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c) Diminution des places = diminution de recettes? 

La répercussion financière de la suppression de certains fauteuils n'a pas été 
chiffrée. 

d) Questions techniques 

Que va devenir la régie existante et non utilisée? Elle sera déplacée sous la 
seconde galerie pour laisser la place aux bureaux; les loges de chaque côté de la 
régie seront conservées. 

L'ouverture de scène pourrait-elle être portée à 11 ou 12 mètres? La suppres­
sion des «oreilles» actuellement en place de chaque côté pourrait-elle exercer une 
influence du point de vue de la conservation du patrimoine ou ne s'agit-il que 
d'une question d'esthétique? Ce sont des éléments de décor dont la suppression 
poserait notamment un problème de raccord de l'ouverture de scène avec tout le 
décor de la salle. En fait, cela remettrait tout le projet en question. 

e) Position de la FAD en 1996 

M™ Jacqueline Burnand résume une lettre du 24 mai 1996 adressée au 
Conseil administratif par la FAD où celle-ci déclare que le projet répond entière­
ment aux souhaits de son conseil de fondation, «ainsi qu'à ceux de la direction et 
du technicien de la Comédie». 

Quant à la future directrice (aujourd'hui actuelle), elle n'avait pas désiré 
entrer en matière avant de connaître la prise de position du Conseil municipal sur 
les études en cours. 

3.3.6 Reprise de la discussion sur la suite des Travaux de la commission 

A l'issue de la séance, notamment en raison de la contradiction apparente 
existant entre la présentation du projet officiel et le rapport de la commission des 
beaux-arts, après un bref échange de points de vue, les commissaires décident à 
l'unanimité de repousser le vote des propositions lors de leur prochaine séance 
qui aura lieu au mois de janvier 1999. 

3.4 Séance de la commission du 20 janvier 1999 

3.4.1 Prise en considération de la proposition N° 359 ou non? 

Le débat sur le sujet, déjà largement animé lors des précédentes séances de la 
commission des travaux, reprend de plus belle. Si l'on a pu dire de la rénovation 
de la Comédie, en séance plénière du Conseil municipal, qu'elle constituait «un 
des plus beaux serpents de mer de la République», il doit s'agir pour le moins 
d'une hydre. 
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Pour une commissaire, socialiste, c'est tout simplement «par erreur» que le 
président du Conseil municipal aurait renvoyé les deux objets en commission. 

Pour une autre commissaire démocrate-chrétienne, si un vote intervenait sur 
la proposition N° 359. il serait entaché d'un vice de forme, ni plus ni moins. Selon 
elle, l'acceptation de la motion Nc 329 aurait rendu la proposition du Conseil 
administratif «caduque». 

Quoi qu'il en soit, sur ces derniers propos, la prise en considération de la pro­
position N° 359 est finalement soumise au vote des commissaires qui la refusent à 
une large majorité. Seuls une libérale et un membre de l'Alliance de gauche 
s'abstiennent. 

3.4.2 Conclusions et poursuite des travaux 

La commission ne votera donc pas sur l'acceptation ou non de la proposition 
N° 359 et la poursuite de ses travaux ne portera dorénavant plus que sur l'étude de 
la motion N° 329. 

3.4.3 Discussion sur la motion N° 329 

Si chacun s'exprime d'emblée en faveur d'une rénovation de la Comédie, les 
avis divergent quant à la façon de l'entreprendre. 

Un commissaire radical annonce que son groupe ne votera pas un crédit de 
485 000 francs destiné à l'étude du projet du Conseil administratif. La commis­
sion des beaux-arts est favorable à la démolition intérieure du théâtre afin de per­
mettre une scène plus large et plus profonde et souhaite par conséquent l'étude 
d'un nouveau projet. Il propose un amendement dans ce sens. 

D'un avis contraire, une commissaire démocrate-chrétienne estime que l'élar­
gissement de la scène impliquera également la modification des côtés de la salle. 
Il en résulterait inévitablement une augmentation substantielle du coût de la réno­
vation. 

D'autres notent que le projet présenté n'est pas satisfaisant, dans la mesure où 
un tiers des places restent inconfortables (on y étouffe sous les galeries alors que 
la vue sur la scène est mauvaise depuis ces dernières à certains endroits). 

Une commissaire socialiste déclare que son groupe votera le crédit d'étude 
demandé mais souhaite préalablement l'audition du président de la FAD. 

Dans le même sens, une représentante des Verts indique que son groupe 
s'abstiendra tant qu'il n'y aura pas eu présentation d'un projet officiel. Actuelle­
ment déjà, des recommandations devraient pouvoir être présentées concernant 
l'ouverture de la scène, la suppression de Tinconfort présenté par certaines 
places, sur l'adéquation d'une salle supplémentaire, etc. 
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3.4.4 Deux propositions d'amendement - Vote 

A l'issue du débat sur le sujet, deux amendements sont proposés: 

1) la motionnaire démocrate-chrétienne propose en effet de supprimer, au 
3" paragraphe de la motion, le passage: «jusqu'à l'obtention de l'autorisation 
définitive de construire»; 

2) alors qu'une représentante du groupe des Verts demande de supprimer la tota­
lité de la deuxième invite concernant «l'examen appronfondi d'un éventuel 
autre lieu définitif d'installation pour la Comédie de Genève». 

Ces deux propositions ne sont suivies d'aucune discussion et acceptées par la 
majorité des commissaires: la première par 8 oui (1 DC, 2 R, 3 L, 2 Ve), contre 
2 non (2 AdG) et 5 abstentions (1 L, 3 S, 1 AdG), alors que la seconde l'est à 
l'unanimité des membres de la commission. 

3.4.5 Deux propositions d'audition - Vote 

Les propositions d'une commissaire socialiste d'auditionner les architectes 
mandatés pour l'étude du projet officiel ainsi que les membres du bureau de la 
FAD sont également acceptées par une large majorité des commissaires. 

3.5 Audition des architectes mandatés, MM. Broennimann et Histand (27 
janvier 1999) 

Ces derniers sont accompagnés de: 
- M. Court, chef du Service des bâtiments, et de 
- M. Perrin. architecte et collaborateur dudit service, en charge du dossier. 

3.5.1 Présentation du projet par M. Broennimann 

Au moyen du rétroprojecteur, l'architecte présente divers plans dont des 
coupes du bâtiment montrant la disposition des pièces intérieures (le rapporteur 
renoncera à annexer au présent rapport l'ensemble des plans qui lui ont été remis, 
en raison de l'échelle des documents qui rend leur lecture difficile, voire impos­
sible). 

L'étude s'est déroulée en plusieurs étapes. Après avoir dressé un inventaire 
très détaillé de la situation, il a fallu opérer des choix. 

Ainsi, les cibles visées ont été notamment le maintien de la salle à l'italienne 
en améliorant, dans la mesure du possible, la relation entre la salle et la scène, 
ainsi que la création d'une salle de répétition de la même taille que la scène. 


